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PRÉSIDENCE DE M . MICHEL COFFINEAU,
vice-présldent

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président. La séance est ouverte.

DEMANDE DE LEVÉE
D'IMMUNITÉ PARLEMENTAIRE

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu, transmise par M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, une demande de levée de l'immunité parlementaire
concernant M . Jean-Michel Boucheron, député de la Cha-
rente . Cette demande a été déposée le 28 novembre 1990 et
distribuée aujourd'hui, sous le numéro 1765.

Il y a lieu, en conséquence, de procéder à la constitution
d'une commission ad hoc.

Conformément à l'article 25 du règlement, M . le président
a fixé au mardi 4 décembre 1990, à dix-huit heures, le délai
de dépôt des candidatures.

La nomination prendra effet dès la publication de ces can-
didatures au Journal officiel du mercredi 5 décembre 1990.

2

DÉSIGNATION DE CANDIDATS
À UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président. J'ai reçu de M . le ministre chargé des
relations avec le Parlement une demande de renouvellement
du mandat des deux représentants de l'Assemblée nationale
au sein de la commission centrale de classement des débits
de tabac.

Conformément à la décision prise précédemment, l'Assem-
blée voudra sans doute confier à la commission des finances,
de l'économie générale et du Plan le soin de présenter les
candidats.

Les candidatures devront être remises à la présidence avant
le lundi 3 décembre 1990, à dix-huit heures.

RÉQLEMENTATION
DE8 TÉLÉCOMMUNICATIONS

Discussion, en nouvelle lecture, d'un projet de loi

M. Is président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris le 22 nov embre 1990
« Monsieur le président,

«J'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a
pu parvenir à l'adoption d'un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi sur la réglementa-
tion des télécommunications.

«J'ai l'honneur de vous faire connattre que le Gouver-
nement demdnde à l'Assemblée nationale de procéder, en
application de l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à
une nouvelle lecture du texte que je vous ai transmis le
15 novembre 1990.

«Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
nouvelle lecture, de ce projet de loi (nos 1703, 1763).

La parole est à M . Gabriel Montcharmont, rapporteur de
la commission de la production et des échanges.

M . Gabriel Moncharmont, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace, madame le ministre délégué, chargé de la
communication, mes chers collègues, notre assemblée et le
Sénat ont eu à examiner tour à tour le projet de loi sur la
réglementation des télécommunications et trois lectures nous
séparent à présent de son adoption définitive.

Examinons en premier lieu ce projet de loi.
Nous avions constaté, au cours de notre lecture du

15 octobre dernier, qu'il clarifiait le « paysage des télécom-
munications » en attribuait à chacune des tutelles un secteur
de compétences homogène, les télécommunications d'un côté,
la communication audiovisuelle de l'autre, et qu'il dessinait
une réglementation au plus près des exigences du cadre euro-
péen en introduisant une spécificité française sur le transport
de données .

	

-
A l'intérieur de ce dispositif. monsieur le ministre, bien

minces étaient les marges d'amendement . Nous avons cepen-
dant précisé, utilement je le pense, l ' exclusivité de votre
ministère dans l'accomplissement des contrôles prévus par la
réglementation, précisé également la position des entreprises
étrangères de télécommunication dans le dispositif proposé,
rendu plus lisible k texte en deux de ses points, ajouté aux
obligations faites aux concurrents de l'exploitant public tout
en décidant le caractère limitatif du champ de leur cahier des
charges, précisé le régime des services de télécommunications
empruntant le câble, équilibré les commissions consultatives.
placées auprès de vous et précisé les conditions d'enquête sur
place pour la recherche des infractions à la réglementation.

Nous avons, enfin et bien sûr, veillé à ce que le contrôle
parlementaire s'exerce lors de la mise en ouvre des préroga-
tives que vous confie ce texte.

Comment ce projet nous est-il revenu du Sénat ? Disons-le
d'emblée, la majorité sénatoriale n'a pas failli à la doctrine
libérale, voire ultralibérale, telle qu'elle faisait les beaux jours
de certains hommes politiques il y a encore peu . Mais, après
le flux vient le reflux, et rien ne se démode plus vite que,
justement, une mode. A cet égard, certains aspects du texte
adopté par le Sénat le 14 novembre paraissent déjà bien
anciens, reflet d'une époque où l'Etat paraissait toujours sus-
pect et où la déréglementation s'affichait comme la panacée à
tous nos dysfonctionnements.

La majorité sénatoriale a donc composé une petite antho-
logie des réflexes libéraux . Ainsi fut adopté un amendement
permettant, à terme, de voir s'installer en France la duplica-
tion des réseaux filaires . L'exemple venait de Grande-
Bretagne . Plus fort encore - l'élève veut toujours dépasser le
maître .- toute limitation des réseaux indépendants fut sup-
primée . De quoi laisser pantois les libéraux anglais qui, trop
timorés sans doute, en avaient prévu une l

L'alchimie libérale a même, au cours des débats du Sénat,
transformé les' fonctionnaires que vous osiez prétendre habi-
liter, monsieur le ministre, en une police parallèle . On en
frémit d'avance et j'imagine combien les fonctionnaires de
votre ministère ont dû être, justement, indignés.

Il faut se rendre aujourd'hui à l'évidence : le libéralisme en
tuilière de télécommunications n'a vu vraiment le jour en
Europe que dans un seul pays, dont l'industrie est aujour-
d'hui sinistrée et aux mains de groupes étrangers, tout parti-
culièrement dans le secteur des télécommunications.

Au-delà de cette tentation libérale, la discussion au Sénat a
permis d'ouvrir deux débats, sur l'enseignement . et la
recherche dans le domaine des télécommunications et sur le
mode de régulation de ce secteur, débats sur lesquels il me
semble devoir m'arrêter un instant.

-e
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Peut-on concevoir que l'enseignement et la recherche puis-
sent être placés hors de votre tutelle ? Ce serait ignorer les
succès que nous enregistrons dans ces deux domaines et qui
font l 'admiration des autres pays . Dès lors, très pragmatique-
ment, pourquoi vouloir bouleverser ce qui fonctionne si
bien ?

Cependant, une caractéristique du secteur des télécommu-
nications est que ces fonctions ont été, jusqu ' à présent,
financées par l'exploitant public et que le budget général s 'en
est toujours fort bien porté !

N 'oublions pas que, dans quelques semaines, France
Télécom agira comme une personne distincte de l'Etat, et que
cela peut avoir des conséquences pour l'orientation des acti-
vités du C .N.E .T ., alimentées pour les deux tiers par les pro-
grammes de France Télécom.

Le C .N.E .T . doit pouvoir continuer à travailler avec l'in-
dustrie et pour l'industrie dans le cadre d'une mission d'in-
térêt général . Celle-ci s'illustre à point nommé dans le
domaine du visiophone, sur lequel a notamment porté votre
communication au conseil des ministres de mercredi dernier :
un G.I .E . est en place avec la S .A.G .E .M. pour développer la
technologie des écrans plats et un autre doit se mettre en
place avec Thomson . Ces formes de coopération doivent pou-
voir se multiplier.

La recherche est importante, l'enseignement peut l'être
plus : ne nous dissimulons pas que, dans le domaine des télé-
communications, la formation est, dans notre pays, concen-
trée en tellement peu de lieux que, du ministère à l'exploitant
en passant par les entreprises, on retrouve les anciens étu-
diants des mêmes écoles, des mèmes bancs et parfois des
mêmes professeurs . C'est une des limites de la construction
que nous mettons en place, sachons-le.

Pour l ' enseignement et la recherche, vous aurez la tutelle -
votre intervention au Sénat nous a rassurés à ce sujet - mais
le finlneement viendra d'une autre source . Un équilibre
délicat scia à préserver de ce fait . Notre confiance vous est
acquise, mais peut-être y a•t-il là, par exemple, un terrain
pour la vigilance de la commission supérieure du service
public des postes et télécommunications dans le cadre de ses
attributions générales.

Le mode de régulation du secteur des télécommunications
est le second débat qu'a ouvert le Sénat . La majorité sénato-
riale a postulé d'emblée que notre construction : un ministère
de tutelle, un exploitant public, un organe de contrôle parle-
mentaire, l'arbitrage du Conseil de la concurrence et la com-
pétence maintenue des tribunaux, était par avance incom-
plète.

Que nous est-il proposé avec le +4 Haut conseil des télé-
communications » institué au lieu et place de l ' intervention
de notre commission supérieure du service public 7

Un observateire de la concurrence 7 Cette fonction est déjà
assurée par le Conseil de la concurrence qui, soulignons-le,
est pleinement compétent dans ce domaine, compétence qui
rend tout à fait inutile l'article 24 adopté par le Sénat.

Un conseiller de la tutelle par ses recommandations et ses
avis ? La commission supérieure du service public remplit ce
rôle, et son président, Jean-Pierre Fourré, entend bien en
explorer toute la dimension.

Un « ministère public » habilité à engager de droit des ins-
tances pour toute irrégularité constatée 7 N'est-ce pas votre
rôle, monsieur le ministre, en diligentant les contrôles ou
celui du Conseil de la concurrence ?

Un gardien des principes fondamentaux tels que l ' égalité
des usagers ? C'est votre rôle d'aînée la loi du 2 juillet 1990.

Une instance compétente en matiét de normes et d'homo-
logation ? Vos serv ices s'y emploient en liaison avec ceux du
C .N .E .T.

Auéune de ces fonctions n'apparaît donc négligée ou mal
prise en compte dans notre construction . Nous savons nos
collègues de la majorité sénatoriale attachés à la notion de
régulation, mais faut-il que celle-ci se concrétise toujours
dans un organisme, conseil, commission . autorité ? La régula-
tion est une condition de l'équilibre plus sûrement peut-être
qu'une fonction institutionnelle.

Nous avons adopté en commission un amendement de
M. Vignoble concernant à la fois la capacité d'initiative de la
commission supérieure du service public des postes et télé-
communications et son rôle dans les conditions de l'exercice
d'une concurrence loyale . Ces précisions complètent très heu-
reusement le dispositif proposé.

J'avoue donc mal comprendre la nécessité de la création
de ce « Haut conseil des télécommunications », qui aurait le
double inconvénient de se superposer à des instances ou des
contrôles prévus par la loi et de priver la représentation
nationale de tout rôle dans l'évolution du secteur des télé-
ccmmunications puisque aucun parlementaire n'y siégerait.
Le Parlement n'aurait plus rien à dire sur un secteur dont
nous nous accordons à reconnaître l'extrême importance pour
notre développement économique 1 Nous accréditerions ainsi
l'idée selon laquelle l'évolution économique de ce secteur
serait chose trop sérieuse pour que le Parlement, tout entier
absorbé par les jeux politiciens, puisse s'en préoccuper.

Nous avons très certainement, mes chers collègues, une
autre idée du rôle de la représentation nationale, que nous
partageons d'ailleurs avec les sénateurs. Vouloir, comme le
souhaitait la majorité sénatoriale, créer l 'événement par l 'in-
vention de ce haut conseil ne me parait pas être une réponse
adéquate au problème posé.

Pour autant, nous ne rejetons pas en bloc les apports du
Sénat au texte que nous examinons . Des améliorations ont
été apportées aux définitions de l'article 2 . Nous les conser-
verons pour une large part. La notion d'indépendance. des
fonctions de réglementation et d'exploitation a été intro-
duite : nous la saluons . Un régime de déclaration plus souple
que celui de l'actuel article R. l0 du code a été créé pour la
publication des listes d'abonnés : nous le faisons nôtre, de
même que le nouveau régime de la responsabilité attachée à
la confection de ces listes.

Moyennant ces perfectionnements, que nous commenterons
plus en détail lors de l'examen des amendements, il nous
semble que nous tenons à présent un texte équilibré, garant
des libertés, dont les points faibles auront été identifiés, sinon
tous éliminés : c'est le laissez-passer pour une nouvelle
période de développement des télécommunications.

Ce développement s ' annonce impressionnant . Nous avons
redessiné les institutions qui vont y jouer un rôle . Nous
sentons tous que c'est maintenant dans le domaine industriel
que l'élan doit se propager. Cela se réalisera d'autant mieux
que les recompositions nécessaires auront pu avoir lieu - la
question du retour de Thomson dans la téléphonie est par
exemple posée - et d'autant mieux également que des orien-
tations mobilisatrices auront été définies pal' le Gouverne-
ment . Vous en avez tracé un certain nombre lors de votre
communication au conseil des ministres le mercredi
2l novembre.

Nous n'ignorons pas, à cet égard, toute la difficulté qui
résulte maintenant de l'autonomie de l'exploitant public : il y
aura la politique industrielle du Gouvernement et la pro-
grammation propre à France Télécom . L'une doit contenir
l ' autre, vous l ' avez souligné, mais cela ira peut-être moins de
soi que par le passé . Dans ce domaine, à nouveau, notre
commission supérieure du service public, qui n'a pas l'inten-
tion de se dessaisir des questions de politique industrielle,
peut vous aider . Elle n'y manquera pas.

Il s'agit bien, au travers de ce texte de loi, de donner à
l'opérateur public et à notre industrie des télécommunications
les moyens d'affronter la concurrence et de remporter des
succès dans la compétition internationale . Ne cédons pas à
une sorte de mal français qui nous fait douter de nos succès
industriels ou technologiques alors même que l'étranger les
reconnaît ou les salue . Ainsi l'hebdomadaire Newsweek, dans
son avant-dernière livraison, consacre une page enthousiaste
à notre secteur des télécommunications . Il n'y a dans ce
texte, à l'inverse de ce qui a été dit dans une autre assem-
blée, aucune frilosité hexagonale, au contraire . II représente à
la fois un effort d'adaptation, de pragmatisme et de promo-
tion du service public.

Je conclurai sur un aspect particulier de ce projet de loi
qui le range dans une catégorie devenue assez rare . Lors-
qu'on examine le tableau comparatif des articles qui figure
en annexe à notre rapport, la mention « sans modification »
revient souvent - soixante-douze fois exactement - pour la
partie concernant les télécommunications.

Cela est dû bien sûr, comme je l'ai souligné, à la position
particulière de ce texte, au confluent des options communau-
taires et des spécificités tirées de notre droit.

Mais cela résulte aussi, au moins autant, de la qualité du
projet que vous nous avez présenté, monsieur le ministre.
Rares sont les occasions où un pan de droit nouveau voit le
jour avec, il faut le dire, tant de précision initiale . Rendons
hommage à ce propos à la direction de la réglementation, à
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ceux qui l'animent et tout particulièrement à son directeur.
M. Lasserre, dont nous avons apprécié la disponibilité et la
hauteur de vue . Ils sont les maîtres d'ouvrage de cet édifice
complexe mais équilibré, pour tout dire, roussi.

La commission mixte caritaire dont vous avez demandé la
réunion n'a pas abouti, le 21 novembre dernier, à l ' adoption
d'un texte commun aux deux assemblées . La commission de
la production a donc adopté, dans sa stance du
27 novembre, des amendements prenant en compte certains
apports des débats au Sénat - j'ai mentionné les principaux
parmi ceux que nous jugeons positifs - et restituant par ail-
leurs nos options initiales . Sous réserve de ces amendements,
elle a adopté le présent projet de loi, ce que je vous
demande, à mon tour, de faire . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est
à M. Roger Gouhier.

M. Roger Gouhier . Je ne vous surprendrai pas, monsieur
le ministre, en vous indiquant que nous n'avons pas changé
d'avis sur ce projet.

Ce texte, qui vient en nouvelle lecture, parachève le dispo-
sitif législatif permettant de livrer les Télécoms aux intérêts
des grandes sociétés . Et ce n'est pas le résultat des réunions
du comité technique paritaire des 15 et 23 novembre dernier
qui modifiera notre opinion.

Comment peut-on parler de débat démocratique avec
implication réelle du personnel et des cadres des P .T.T.
quand le comité technique paritaire a dû examiner six textes
dont deux cahiers des charges en moins de huit jours ? Vous
aviez parlé, monsieur le ministre, d ' une complémentarité
nécessaire entre La Poste et France Télécom, mais avec
quelle structure puisque aucune n'est prévue 7

L'abandon des finalités et des critères du service public est
confirmé car les cahiers des charges poussent encore plus
loin la privatisation implicitement contenue dans vctre loi du
2 juillet . Les filiales et leurs extensions sont favorisées ainsi

l
ue les prises de participation et l'entrée des capitaux privés.
ce sujet, je rappelle les propositions que nous avons déjà

formulées de stopper toute création de nouvelle filiale.
La stratégie de celles qui existent devrait être soumise et

intégrée à une stratégie de satisfaction des objectifs des deux
exploitants . La gestion des filiales devrait être transparente et
il faudrait interdire toute nouvelle prise de participation
privée dans leurs capitaux.

Quant à leurs bénéfices, ils devraient être réinvestis dans
l'emploi, la recherche et la modernisation des équipements.

La dette, elle, reste à la charge exclusive des exploitants et
ne trouve aucun début de solution . Celle des Télécoms
approche les 120 milliards de francs et les frais financiers
annuels s'élèvent à 11,5 milliards, qui bénéficient aux
banques et aux sociétés de financement.

Il faudrait donc résorber cette dette en arrêtant de recourir
à des emprunts chers . en renégociant - pourquoi pas ? - ces
emprunts, en mettant fin aux prélèvements étatiques sur les
exploitants publics . Il serait juste, à notre sens, que l'Etat
prenne en charge une partie de cette dette, car elle résulte
pour moitié de ses prélèvements antérieurs.

En ce qui concerne les statuts des deux exploitants, les
cahiers des charges sont marqués par la volonté de limiter le
rôle du conseil d'administration au profit du président, lui
permettant, comme dans .le privé, de conduire seul la poli-
tique de l'exploitant.

Monsieur le ministre, nous vous demandons de revoir les
règles de gestion du personnel, car le rôle des administrateurs
élus du personnel est réduit au strict minimum . Leurs capa-
cités d'initiatives et les moyens d'exercice de leur mandat
sont limités.

A ce sujet, peut-étre pourriez-vous nous indiquer de quels
moyens disposeront les services sociaux communs au-delà
de 199I, puisque la loi ne crée aucune obligation réelle, au
travers des cahiers des charges, en la matière.

Voilà beaucoup d'éléments qui confirment les craintes que
nous avions émises dans les précédents débats . Comme en
première lecture, le groupe communiste votera contre ce
projet de loi.

M . le président. La parole est à M . Gérard Vignoble.

M . Girard Vignoble . Monsieur le ministre, je ne vous
étonnerai pas non plus en vous disant qu'à I inverse du
groupe communiste, le groupe U .D .C . votera en faveur de

votre projet en deuxième lecture . Nous estimons en effet
qu'il s'agit d'un bon texte définissant les grands axes d ' une
réglementation pour le télécommunications.

M. le Premier ministre, dans le débat de censure, a déclaré
que la réorganisation des postes et télécommunications avait
été l'objet de l'une des lois les plus importantes des deux
années que le Parlement vient de vivre.

M . Bernard Schrelner (Yvelines) . Il avait raison 1

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. On ne l'a pas
assez dit l

M . Gérard Vignoble . Il avait raison, en effet.
Dans un document sur la réforme que vous venez de me

remettre, vous écrivez qu'il était important de changer l 'image
de marque du service public. Vous y avez travaillé, notam-
ment en ouvrant le débat public nécessaire à cette réforme, et
nous avons à notre tour la possibilité d'oeuvrer dans' le même
sens au travers de la discussion de ce projet . J'estime qu'il
constitue un pas en avant subtantiel car il va tout à fait dans
le sens de la réforme souhaitable des postes et télécommuni-
cations.

Nous ne sommes évidemment pas favorables au texte du
Sénat ; néanmoins, il ' comporte certaines précisions qu'il
serait judicieux de faire reprendre par l'Assemblée nationale.
Je pense notamment à celles relatives au rôle de la commis-
sion supérieure du service public des postes et télécommuni-
cations.

Nous avons commencé nos travaux, très rapidement, par
l'étude complexe et particulièrement ardue mais passionnante
du cahier des charges des postes et télécommunications.
Chaque audition nous a donné l'occasion de constater que
nous devions inventer un nouveau système, qu'il était indis-
pensable d'avoir un maximum de contacts avec les usagers et
l'ensemble des partenaires des postes et télécommunications,
et que nous avions un rôle primordial à jouer quant à
l'avenir de ce service public.

Je tiens à insister sur le fait qu'il est tout à fait essentiel de
concevoir une structure permettant au service d'évoluer en
fonction des nouvelles technologies, car nous vivons dans un
monde qui change beaucoup, surtout au niveau des télécom-
munications, tout en assurant une concurrence loyale . J'ai
déposé d'ailleurs un amendement en ce sens qui a été
accepté par la commission de la production et des échanges.

Par ailleurs, cette loi ira dans le bon sens à la seule condi-
tion que l'on renforce la sauvegarde de la vie privée des
citoyens.

Je reviens sur un thème que j'ai évoqué en première lecture
en soulignant l'urgence d 'un rapport sur les écoutes télépho-
niques, en particulier en ce qui concerne le radiotéléphone,
outil de télécommunication de place publique . Al faudrait
réglementer la matière.

J'ai également déposé un amendement n° 4, sur la limita-
tion de l'accès aux installations au seul constat des infrac-
tions par les agents des télécommunications.

Le groupe de l'U .D.C. attache aussi une importance parti-
culière à la participation des usagers, d'autant que nous
avons eu de nombreux contacts avec les différentes associa-
tions d'usagers . Pour renforcer cet aspect des choses dans
votre loi, il serait intéressant de pouvoir accueillir, dans
toutes les structures mises en place au niveau du service
public, les associations d'usagers, en particulier l'AFUTT qui
a accompli un excellent travail de proposition dans le cadre
de ce texte de réglementation . Puisque la question de la par-
ticipation des associations d'usagers aux conseils d'adminis-
tration est posée, mon souhait serait que l'AFUTT soit repré-
sentée au sein du conseil d'administration de France
Télécom.

Notre avis sera donc positif sur le titre 1« relatif aux télé-
communications, sur lequel nous avons déposé des amende-
ments acceptés par la commission.

Sur les problèmes du câble je m'exprimerai davantage en
qualité de président d'un syndicat intercommunal à vocation
unique, celui de Roubaix-Tourcoing nord-est dans lequel
existe un potentiel de 150 000 prises.

Il faudrait enfin, madame le ministre chargé de la commu-
nication, définir une véritable politique en la matière . Certes,
il en est beaucoup question, mais l'on se noie dans les
méandres de la réglementation et j'ai l'impression que cette
nécessité a du mal à entrer dans les mentalités . Pourtant bien
des difficultés subsistent et je sais, pour en avoir fait l'expé-
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rience, que les relations entre les opérateurs privés et France
Télécom ne sont pas aisées . Je souhaite donc qu ' en concerta-
tion avec tous les partenaires dans ce domaine, dont les res-
ponsables des collectivités locales, soit élaboré le plus rapide-
ment possible un rapport sur le câble qui mette en exergue
toutes les incompréhensions, toutes les mauvaises relations,
tous les obstacles qui subsistent.

En la matière, vous inventez une réglementation et je sais
qu il est particulièrement difficile d ' élaborer un texte précis
dans un domaine nouveau qui est encore très mal compris
par les citoyennes et les citoyens de notre nation . A défaut
d'un vaste débat public, il serait bon d'organiser des discus-
sions entre tous les partenaires concernés.

Le groupe de l'U .D.C., estimant que ce texte de réglemen-
tation va dans le sens de la réforme souhaitable des postes et
télécommunications, le votera en nouvelle lecture et vous
pouvez compter sur nous pour travailler fort activement à la
mise en place de ces nouveaux systèmes . Nous vivons, avec
cette loi, un moment très important et très novateur pour le
service public de notre nation . (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M . le président . La parole est à M, Bernard Schreiner.

M . Bernard Schreiner (Yvelines) . Ayant été rapporteur
pour avis en première lecture, en particulier sur le titre Il de
ce texte, je tiens à saluer le travail important qui a été réalisé
par le Sénat, notamment par nos collègues sénateurs
MM. Larcher, Gouteyron et Bellanger.

La méthode de travail d'une C .M.P. ne permet pas de dis-
socier certaines parties d'un projet de loi . Cela est peut-être
regrettable car si des différences capitales sont apparues sur
le titre ler , ainsi que l'a indiqué le rapporteur au fond, mon
collègue Gabriel Montcharmont, il m'a semblé que sur le
titre Il relatif aux réseaux câblés, les deux assemblées pou-
vaient se rapprocher pour aboutir à des positions communes.

Cela montre que les efforts accomplis depuis plusieurs
mois par le Gouvernement et par un certain nombre de par-
tenaires dans le secteur des télécommunications et de l'audio-
visuel ont porté leurs fruits et qu'une volonté commune
d'aboutir à la mise en place d'un cadre législatif adapté au
développement du câble en France existe.

Certains des apports de nos collègues du Sénat méritent
d'être repris, sous réserve parfois d'améliorations rédaction-
nelles . Je pense, en particulier, à la possibilité d'utiliser, à
l'intérieur des réseaux, des systèmes radioélectriques dits à
micro-ondes, ce qui reprend une idée émise par notre col-
lègue M. Perben lors de la première lecture ; à la nécessité de
préciser l'agrément des sociétés locales de télévision utilisant
le satellite ; à l'exigence, qui avait été également affirmée par
l'Assemblée nationale, de donner une place réelle aux édi-
teurs indépendants. L'avancée essentielle est celle qui établit,
après le droit aux antennes collectives, le droit au câble, en
tenant évidemment compte de certains paramètres.

Ainsi que mon collègue M . Vignoble l'a indiqué, la ques-
tion du câble nécessiterait sans doute des mises à jour régu-
lières . En tout cas, les avancées législatives qui auront été
accomplies en première et en deuxième lectures nous permet-
tent d 'espérer que le développement du câble en France sera
bien assuré, A cet égard il convient, je le répète, de rendre
hommage aux travaux parallèles menés par le Sénat et par
l'Assemblée nationale en la matière.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Très bien !

M. le président. La parole est à M . Jean-Pierre Fourré.

M . Jean-Pierre Fourré . Avec la deuxième lecture de ce
texte, nous arrivons à un stade important de l'examen de la
loi de réglementation . Après l'élaboration du Livre vert et le
déroulement des travaux parlementaires, ce texte, élaboré à la
lumière de l'originalité de la situation française, est indispen-
sable pour confirmer la séparation des fonctions de régle-
mentation et d'exploitation dans le secteur des postes et télé-
communications.

Vous me permettrez, monsieur le ministre, de formuler
quelques remarques rapides sur la position du groupe socia-
liste à l'égard de ce texte . Elles ne seront pas des surprises
pour vous, mais il est bon de les rappeler à ce moment du
débat.

D'abord, ce texte confirme le maintien du pouvoir régle-
mentaire au sein du pouvoir exécutif, ce qui est capital dans
ce secteur des télécommunications, dont les implications éco-

nomiques et sociales sont particulièrement importantes . II est
donc naturel, comme d'ailleurs l'a fort bien expliqué tout à
l'heure notre collègue M . Montcharmont, rapporteur, de sup-
primer le haut conseil proposé par le Sénat, qui souhaitait en
faire le C.S .A . des télécommunications . En effet, dans l'au-
diovisuel, il s'agit de libertés publiques, alors que, dans le
secteur des télécommunications, nous en sommes à définir
des décisions plus politiques ; en l'occurrence il est indispen-
sable de bien différencier le contenu et le contenant.

La commission supérieure créée par le Gouvernement -
elle a déjà engagé ses travaux - pourra jouer à vos côtés,
monsieur le ministre, le rôle d'arbitre du secteur et faire res-
pecter les vaux de la représentation nationale.

M. Jean-Pierre Baeumler. Elle a un excellent président !

M. Jean-Pierre Fourré . Je vous remercie, mon cher col-
lègue, mais elle comprend d'autres membres, d'ailleurs pré-
sents dans ce débat 1

M. Alain Bonnet. Merci 1

M. Jean-Pierre Fourré . Cette commission a vocation à
assurer l'équilibre de l'ensemble du secteur. Si elle n'est pas
constituée de sages, au sens antique du terme, sa composition
garantit néanmoins la sagesse de ses décisions.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M. Jean-Pierre Fourré . Elle comprend, en effet, six
députés, quatre sénateurs, trois personnalités qualifiées dont
les compétences et les expériences sont d'une aide précieuse . ..

M . Alain Bonnet. Tout à fait 1

M. Jean-Pierre Fourré . . . . dans un domaine où il importe
de tenir compte des enjeux sociaux et économiques, voire
techniques et industriels.

Monsieur le ministre, dans une communication en conseil
des ministres vous avez d 'ailleurs insisté très récemment sur
cet aspect de votre politique que vous qualifiez vous-même
de volontariste, mais non de colbertiste.

Le maintien d ' un service public fort suppose un exploitant
public lui-même fort et présent dans l'ensemble du secteur. II
s'agit en fait de définir précisément ses secteurs d'interven-
tion et les missions qu'il a dans chaque secteur : secteur
réservé, secteur concurrentiel . C'est ce que vous proposez
dans cette loi de réglementation . II faut aussi que les services
publics - type service support - du secteur concurrentiel
soient soumis à un régime de concurrence réglementée qui
permette de ne pas défavoriser l'exploitant public. Cette pos-
sibilité d'imposer aux opérateurs privés concurrents des
cahiers des charges nous parait particulièrement importante.

Vous proposez de rattacher la recherche et l'enseignement
supérieur à l'exploitant public . Ce qui a fait la force des télé-
communications est précisément cette imbrication de l'opéra-
teur et de la recherche . Remarquons d'ailleurs que même aux
Etats-Unis les Bel! Labs n'ont pas été séparés des opérateurs
pour être rattachés à la F.C .C. La faiblesse d'une grande
partie de la recherche française tient d'ailleurs à l'absence de
synergie avec l'industrie et aux problèmes de financement qui
en tésultent. Ne créons donc pas un problème là où précisé-
ment il n'y en a jamais eu ! De toute façon, il est certain que
France Télécom, séparée du C .N.E.T ., tendrait à recréer son
propre centre de recherches.

Ce texte nous rappelle qu'il faut préciser un certain
nombre de règles pour l'exploitant . C'est l'objet de l'en-
semble des dispositions sur le rôle de la commission supé-
rieure du service public des postes et télécommunications.

Je ne rappellerai pas à notre assemblée, qui a suivi ces
travaux avec beaucoup d'intérêt - M . Mazeaud d'ailleurs
nous a soutenus dans cette proposition - . ..

M. Pierre Mazeaud . Quelle référence 1

M . Jean-Pierre Fourré . . . . quel sera le rôle de cette com-
mission supérieure, qui fait penser à celui du Parlement, et

ć
ui sera très vigilante quant au respect d ' un certain nombre
e ses crérogatives qui résultent déjà du texte de juillet 1990,

mais qui seront utilement complétées par celui-ci.
Monsieur le ministre, nous veillerons particulièrement à ce

que ce texte soit voté très rapidement et mis en application
dans les meilleurs délais . La commission supérieure ne pour-
rait en effet faire abstraction des éléments qui résultent de
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cette loi dans l'examen mente des cahiers des charges, dans
la mesure où un ensemble de peints repris dans ces cahiers
sont la conséquence même de cette loi de réglementation.
Ainsi, le I « janvier 1991, pour peu, en effet, que l'on puisse
considérer que toutes ces mesures seront mises en place, nous
a urons la possibilité d'avoir un ensemble complet et cohérent
de dispositions qui s'appliqueront avec le concours de l ' en-
semble des partenaires.

La commission supérieure, tant les parlementaires que les
personnes qualifiées qui la composent, a déjà pris sa part
dans cette oeuvre, puisque, comme vous le savez, l'examen
des cahiers des charges de La Poste et de France Télécom et
les nombreuses auditions auxquelles nous avons procédé
- elle a reçu dix-huit «partenaires » en trois semaines - nous
permettent de penser que nous sommes sur la bonne voie.
Les propos qu'ils ont tenus montrent que, au-delà des diffé-
rences de sensibilité, cette loi a été élaborée non pas dans le
secret de quelques cabinets, mais dans un partenariat perma-
nent avec, bien sûr, les assemblées parlementaires, mais aussi
l'ensemble des partenaires des postes et télécommunications.

C'est aussi parce que vous mettez en place des commis-
sions et des structures appropriées, que nous sommes certaine
que ce pari du 1 e t janvier prochain sera tenu et qu'au-delà
nous aurons ensemble la possibilité de continuer dans cette
voie, d'ouvrer pour que ce secteur soit prédominant dans
notre vie économique et que les prérogatives de chacun
soient pleinement respectées.

Dans cet esprit, vous comprendrez, monsieur le ministre,
que le groupe socialiste, en votant ce projet de loi de régle-
mentation, vous accompagnera encore aujourd'hui . (Applau-
dissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Jean-Pierre Baeumler. Et le plus longtemps possible l

M . le président . La discussion générale est close.
La parole est à M . le ministre des postes, des télécommuni-

cations et de l'espace.

M. Peul Oullins, ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace. Monsieur le président, mesdames, messieurs les
députés, nous voici à nouveau réunis pour l'examen du
projet de loi sur la réglementation des télécommunications.

Je voudrais en commençant demander à M . Gouhier, qui a
invoqué les valeurs de la démocratie, si dans les organisa-
tions dont il est membre le débat, l'échange est aussi libre et
aussi fourni que, par exemple, dans les comités techniques
paritaires que je préside. Les deux derniers ont duré au total
environ vingt-quatre heures et ont permis d'intégrer plusieurs
dizaines d'amendements présentés par les organisations syn-
dicales, par toutes les organisations syndicales, qui savent,
elles, que l'échange, le dialogue, la démocratie existent vérita-
blement aux P.T .T. Mais J'arrêterai là le commentaire de
votre intervention, monsieur Gouhier. Certaines de vos
remarques étaient fort intéressantes, au demeurant, mais elles
ne trouvent pas leur place dans cette discussion sur la régle-
mentation des télécommunications.

Là aussi, sur ce thème, nous avons eu des échanges très
fructueux et le champ de la discussion aujourd'hui sera vrai-
semblablement plus limité et plus précis que lors de notre
précédent débat du mois d'octobre. Néanmoins, puisqu'il
m'est donné de présenter à nouveau ce texte dans toute sa
cohérence, je voudrais repréciser brièvement l'ambition et les
convictions qui l'animent.

L'ambition de ce texte, c'est naturellement - qui pourrait
en douter ? - l'essor et l'expansion des acteurs des télécom-
munications . Je dis bien de tous les acteurs : les exploitants
publies et privés, les industriels, les prestataires de services,
les S .M.I ., c'est-à-dire les sociétés de service en informatique
et tout le tissu de P.M.E .-P.M.I . dont j'ai justement eu l'occa-
sion et la chance de rencontrer hier les représentants dans un
débat très passionnant.

Ce n'est donc pas seulement la réussite économique de
France Télécom qui est au coeur de mes préoccupations, mais
celle de la France et de l'ensemble des parties prenantes aux
télécommunications à qui ce texte assigne un champ d'exer-
cice vaste et précis.

Je suis reconnaissant à M . Montcharmont, votre rappor-
teur, de nous avoir invités à une certaine fierté nationale
dans ce domaine . Comme la grande majorité de la représen-
tation nationale, . ..

M. Pierre Maseaud . Le Parlement tout entier !

M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . . . . y compris M . Mazeaud qui fait du bruit, pro-
bablement pour approuver mes propos, celle qui est là et
celle qui n'est pas là aujourd'hui, je suis fier de ce que nous
faisons en matière de télécommunications.

J'ai eu l'occasion, mercredi dernier, au conseil des
ministres, de préciser la politique industrielle qui doit être la
nôtre en la matière . En faisant allusion à cet important sujet,
je crois répondre à la préoccupation de M . Vignoble et de
M. Fourré.

En revanche, je trouve un peu sévère à l'égard de la poli-
tique du câble menée jusqu'ici la remarque de M . Vignoble.
En effet, le Gouvernement lui-mème et l'ensemble des
acteurs de cette nouvelle technique se sont efforcés depuis
quelques années - et pour ma part depuis deux ans pour
autant que j'ai la responsabilité d'une partie de ce secteur
- de prendre des décisions pour améliorer la qualité des pro-
grammes, pour les diversifier et pour assurer une meilleure
coordination entre les différents acteurs. Un certain nombre
d'éléments figurent d'ailleurs dans ce texte de loi ; tous ne
sont pas de nature législative . Mme Tasca voudra sans doute
dire quelques mots sur ce sujet tout à l'heure . C'est une de
mes préoccupations principales, d'actant plus qu'actuelle-
ment, nous voulons promouvoir une politique coordonnée de
diffusion audiovisuelle, qu'il s'agisse du câble, du satellite ou
du réseau hertzien.

Revenant à mon propos général, je voudrais vous faire part
de ma conviction que la décennie à venir ne sera plus celle
de la confrontation stérile des idéologies, d'un côté, les
champions du « tout concurrence » et de l'autre les tenants
du « tout Etat » . C'est d'ailleurs une idée que j'ai exprimée
hier devant les plus hauts responsables mondiaux des télé-
communications lors d'une session de l'O.C.D.E. sur la poli-
tique des télécommunications dans les années quatre-vingt-
dix . Je crois que cette décennie sera celle de l'efficacité
appuyée sur les vertus de la concurrence et les valeurs du
service public.

Avec la loi du 2 juillet 1990, vous avez donné corps à une
idée neuve

: celle juillet
service public qui s 'accomplit pleine-

ment dans la concurrence et qui a les moyens de l'affronter.
De la même manière, il s'agit aujourd'hui, à travers le texte
qui revient devant l'Assemblée, de réconcilier des termes que
l'on présentait abusivement comme opposés, un peu comme
l'eau et le feu.

Je conviens du fait que nous sortons ainsi des concepts
usuels et commodes des bretteurs, des cadres d* pensée
préétablis . Nous en serions tous honorés si cela pouvait se
traduire concrètement dans notre droit et dans notre action.

Je vous propose d'anticiper sur un mouvement qui ne man-
quera pas de se produire dans le monde des télécommunica-
tions . Oui, la concurrence est nécessaire pour explorer toutes
les voies de développement des technologies et des services,
elle est même inéluctable . Personne ne peut prétendre rester
isolé, surtout pas après l'accord historique de la C .S.C .E .,
notamment sur le rôle de l'économie de marché ; personne
ne pourra échapper au vent de la concurrence, mais tous les
pays peuvent p*étendre, s'ils le souhaitent, la maîtriser et l'or-
ganiser pour qu'elle profite à tous les citoyens.

Ayant souligné les mérites incontestables de la concur-
rence, j'en vois aussi, comme vous j'espère, les limites,
notamment pour construire l'avenir . II est même parfaitement
clair que la concurrence ne donne ses meilleurs effets qu'or-
ganisée, assortie de règles du jeu . Une concurrence sans
règles conduit, à terme, vous le savez bien, au remplacement
d'un monopole par un autre, à l'appauvrissement de la diver-
sité et de la qualité de l'offre de service.

Je prendrai un exemple que j'ai déjà eu l'occasion d'évo-
quer devant vous, celui des services supports à propos des-
quels j'ai réussi, vous le savez, à faire prévaloir ce tte concep-
tion de l'équilibre lors d'une réunion des douze pays
membres de la Communauté le 7 décembre 1989 à Bruxelles.

Pourquoi ai-je tant tenu à ce que l'ouverture de ces ser-
vices, tel Transpac, soit conditionnée par l'observance d'un
cahier des charges de service public, autrement dit de règles 7
Parce que, faute de cela, nous aurions eu une excellente des-
serte des zones et des pôles les plus actifs, et un appauvrisse-
ment partout ailleurs . A l'évidence, les intérêts des utilisa-
teurs grand public et professionnels excentrés, isolés et jugés
de moindre importance économiquement auraient été mal
servis .
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Les progrès techniques doivent profiter à tous et se tra-
duire par un plus large accès à des services de qualité, par
un « plus » et non par un « moins » . Ainsi peut être réelle-
ment reconnu le droit à la communication dont doivent béné-
ficier les citoyens dans une démocratie moderne . C'est dire
l'utilité et la nécessité du service public.

Telle est, mesdames, messieurs les députés, toute l'ambition
de ce texte qui établit un nouvel équilibre entre concurence
et service public, un service public dont il faut bien délimiter
les droits réservés.

Cet équilibre transparaît dans tout le projet de loi.
D ' abord, à travers les trois catégories de service et les règles
du jeu qui s'y appliquent ; ensuite dans la définition d'une
instance, en l'occurrence le ministre, secondé par la direction
de la réglementation générale, dont les pouvoirs n'ont plus le
caractère discrétionnaire de la législation actuelle, qui s'ap-
plique et qui fait appliquer le droit avec la plus grande
impartialité.

Cette organisation institutionnelle est parfaitement
conforme à ce que j'appellerai le modèle européen qui sou-
haite une séparation nette entre le pouvoir de réglementation
et l 'exploitant, indépendance qui sera encore plus vraie
demain avec l ' autonomie attribuée aux exploitants . Qui sou-
haiterait leur retirer les moyens d'une politique d 'aménage-
ment du territoire, d'égalité entre les citoyens, voire les
moyens de notre sécurité collective ? A la vérité, je pense que
personne de raisonnable ne pourrait souhaiter cela.

Enfin, ce souci d'équilibre transparait dans l'effort de clari-
fication des différents concepts utilisés dans le domaine des
télécommunications . Le flou entretenait la confusion et donc
obligatoirement des décisions arbitraires . La clarté témoigne
d 'une volonté de transparence, d'impartialité et en même
temps, en délimitant nettement des champs d 'activité, elle
permet à chaque acteur d'élaborer ses stratégies de dévelop-
pement et, je l ' espère, d ' expansion.

Voilà comment se présente le projet de loi au sortir du
Sénat où j'ai notamment accepté un amendement ouvrant à
la concurrence une activité jusque-là monopolistique : je veux
parler de l'édition des annuaires téléphoniques . Je note que
votre rapporteur est prêt à se rallier à cet amendement.

En revanche, je le signale parce que c ' est un exemple qui
parle, j'ai dû m ' opposer au Sénat à un autre amendement qui
tendait à limiter le monopole de France Télécom sur les
cabines téléphoniques . Je ne reviendrai pas sur le contre-
exemple britannique très judicieusement cité par M. Mont-
charmont sauf si certains veulent le reprendre, ce qui serait
d'ailleurs très intéressant du point de vue pédagogique . Je
dirai simplement qu'il faut là aussi veiller à fournir le plus
largement possible ce moyen de télécommunication à des
tans péréqués, autrement dit veiller à assurer l'égalité d'accès
au service téléphonique, et cela sans s'interdire aucunement
tous les progrès . Je pense notamment au téléphone vocal,
progrès dont bénéficient les cabines téléphoniques. Au bLné-
fice de ces commentaires, je signale que l'auteur de l ' amen-
dement l'a d 'ailleurs retiré.

Je ne reviens pas sur les autres modifications du texte
votées par le Sénat contre l'avis du Gouvernement . Nous en
reparlerons tout à l'heure. J'ai apprécié à ce sujet l'imagina-
tion métaphorique de M . Montcharmont . Je ne sais pas s'il
s'agit là d'alchimie ou d'anthologie . Je me contenterai de
souligner, sans vous étonner je pense, que nous avons été
obligés de nous opposer aux amendements qui bouleversaient
l 'équilibre, nécessairement fragile, que le texte organise aussi
bien dans sa partie télécommunications que dans son cha-
pitre audiovisuel.

J'insisterai cependant sur un point particulièrement impor-
tant : mon hostilité à la création d'une nouvelle institution
prévue dans le texte du Sénat . La construction du projet du
Gouvernement, associée à celle de la loi du 2 juillet 1990 - je
pense notamment à la commission parlementaire qu'elle ins-
titue - me parait assez solide pour que nous n'ajoutions pas
encore un édifice de plus dans le paysage. A propos de la
commission parlementaire, j'indique à M . Fourré, à
M . Montcharmont et à M . Vignoble que je suis prêt à aller
dans le sens qu'ils souhaitent.

Avant de terminer, je dirai un mot sur la remarque de
M. Vignoble qui a souhaité que les usagers des télécommuni-
cations soient représentés au conseil d'administration de
France Télécom. Ma réponse sera claire : des représentants
d'associations nationales siégeront au conseil d'administra-
tion . Cela est d'ailleurs explicitement prévu par l'article 10 de

la loi du 2 juillet . Quant à dire aujourd'hui quelles associa-
tions seront retenues, cela ne me parait pas possible, et d'ail-
leurs peu opportun à cette tribune . Des consultations sont en
cours avec le secrétariat d'Etat à la consommation . Elles per-
mettront - et c'est bien là l'aspect le plus important - de
déterminer la représentation effective des associations qui
seront retenues.

En conclusion, je ne peux cacher qu'après les échanges
toujours intéressants qui ont eu lieu au Sénat, la préférence
du Gouvernement va nettement à la rédaction issue de votre
vote du 15 octobre dernier. C 'est la raison pour laquelle, sauf
exception, Mme Tasca et moi-même aurons plutôt tendance à
soutenir les amendements qui organisent le retour au projet
de loi . Mais je ne doute pas que la présente discussion per-
mettra encore d'enrichir le texte avec l'objectif, que j'ai à
plusieurs reprises souligné, de développer un service public
performant et de fixer les règles de l'ensemble du secteur des
télécommunications . (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste .)

M. le président. La parole est à Mme le ministre délégué
auprès du ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux, chargé de la communication.

Mme Catherine Tasca, ministre délégué auprès du ministre
de la culture, de la communication et des grands travaux,
chargé de la communication . Mesdames, messieurs, je
remercie, comme Paul Quilès, l'ensemble de la représentation
nationale et ses commissions . ..

M. Pierre Mazeaud . Merci !

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . . . . dont le travail a permis d'améliorer le texte du Gou-
vernement.

Je remercie en particulier la commission des affaires cultu-
relles et sen rapporteur pour avis en première lecture,
M. Schreiner. L'ensemble des amendements qu ' il présente
complète très utilement le texte et répond notamment à de
nombreuses questions et à des inquiétudes suscitées ces der-
nières années par le développement compliqué, laborieux, du
câble dans notre pays.

Le Gouvernement avait tenu compte de ces inquiétudes.
Dès le mois de février, en conseil des ministres, il s'était
engagé à apporter des réponses très concrètes, législatives et
réglementaires, aux préoccupations tant des câblo-opérateurs
que des collectivités locales, qui sont évidemment en pre-
mière ligne dans cette grande aventure du câble.

Monsieur Vignoble, ce texte n'est bien sûr pas une réponse
suffisante et définitive à toutes ics questions qui se posent.
Dans le domaine du câble, et vous l 'avez souligné, ainsi que
M. Schreiner, nous inncions . La réglementation sera donc
mise à l'épreuve des faits.

Pour élaborer les textes d'application, nous aurons la
même démarche que celle que nous avons retenue pour éla-
borer le projet : une écoute réciproque, une concertation avec
l'ensemble des acteurs, d'abord les collectivités locales
- nous savons tous ce qu'apporte l ' Association des villes
câblées, I'AVICA, en ce domaine - et également, bien sûr,
les câblo-opérateurs. Nous pourrons ainsi, chemin faisant,
compléter les textes s 'il est besoin, ou éclairer leur applica-
tion.

Tel qu'il est aujourd'hui, le projet de loi répond tout de
même d 'une manière extrêmement positive à des questions
laissées trop longtemps en jachère.

Pour l'accès au câble des usagers par exemple le service
antenne, il y a de véritables progrès. Dans l'intérêt notam-
ment des éditeurs indépendants, le texte apporte des
garanties concernant la diversification d'offres de pro-
grammes . II donne en tout cas les moyens au conseil supé-
rieur de l'audiovisuel de veiller au libre accès, donc à la
diversification de l'offre. 11 encourage également les éditeurs
de programmes à réaliser des investissements qui sont relati-
vement lourds au départ par rapport au profit qui peut légiti-
mement étre attendu.

II y a donc une avancée réelle pour un secteur qui a été
longtemps en retrait dans l'ensemble de la politique audiovi-
suelle et que ce gouvernement prend en charge avec beau-
coup de résolution et de confiance.

L'idée d'un point périodique, d'un rapport d'étape sur le
développement du câble, comme l'a demandé M . Vignoble,
me parait tout à fait pertinente . Cette idée pourra, je crois,



ASSEMBLÉE NATIONALE - 1"• SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 1990

	

8161

•

être très g isement mise en oeuvre concrètement par les diffé-
rents acteurs de ce développement . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste.)

M. ®érerd Vignoble . Très bien l

M. le pMsldent . Aucune motion de renvoi en commission
n'étant présentée, le passage à la discussion des articles du
projet de loi pour lesquels les deux assemblées du Parlement
n'ont pu parvenir à un texte identique est de droit dans le
texte du Sénat.

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

Article 2

M. le président. « Art . 2 . - Le chapitre I ar du titre I TT du
livre 11 de la première partie du code des postes et télécom-
munications est ainsi rédigé :

« CHAPITRE IQ7

« Définitions et principes

« Art. L . 32 . - 10 Télécommunication.
« On entend par télécommunication toute transmission,

émission ou réception de signes, de signaux, d'écrits,
d'images, de sons ou de renseignements de toute nature par
fil, optique, radioélectricité ou autres systèmes électromagné-
tiques.

« 20 Réseau de télécommunications.
« On entend par réseau de télécommunications toute instal-

lation ou tout ensemble d'installations assurant soit la trans-
mission, soit la transmission et l'acheminement de signaux de
télécommunications ainsi que l'échange des informations de
commande et de gestion qui y est associé, entre les points de
terminaison de ce réseau.

« 30 Points de terminaison.
« On entend par points de terminaison les points de

connexion physique répondant à des spécifications techniques
nécessaires pour avoir accès au réseau et communiquer effica-
cement par son intermédiaire . Ils font partie intégrante de ce
réseau.

« Lorsqu'un réseau de télécommunications est connecté à un
réseau étranger, les points de connexion à ce réseau sont consi-
dérés comme des points de terminaison.

« Lorsqu'un réseau de télécommunications est destiné à
transmettre des signaux vers des installations mentionnées aux
articles 10 et 34 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986
relative à la liberté de communication, les points de connexion
à ces installations sont considérés comme des points de termi-
naison.

« 4 o Réseau indépendant.
« On entend par réseau indépendant un réseau de télécom-

munications réservé à un usage privé ou partagé.
« Un réseau indépendant est appelé :
« - à usage privé, lorsqu'il est réservé à l'usage de la per-

sonne physique ou morale qui l'établit ;
« - à usage partagé, lorsqu 'il est réservé à l'usage de plu-

sieurs personnes physiques ou morales constituées en un ou
plusieurs groupes fermés d'utilisateurs, en vue d'échanger des
communications internes au sein d'un même groupe.

« 50 Réseau interne.

« On entend par réseau interne un réseau indépendant
entièrement établi sur une même propriété, sans emprunter ni
le domaine public - y compris hertzien - ni une propriété
tierce.

« 6 o Services de télécommunications.

« On entend par services de télécommunications toutes
prestations incluant la transmission ou l'acheminement de
signaux ou une combinaison de ces fonctions par des pro-
cédés de télécommunication . Ne sont pas visés les services de
communication audiovisuelle en tant qu'ils sont régis par la
loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée.

« 7 o Service téléphonique.

« On entend par service téléphonique l'exploitation com-
merciale du transfert direct de la voix en temps réel entre des
utilisateurs raccordés aux points de terminaison d'un réseau
de télécommunications .

« 8 0 Service télex.
« On entend par service télex l'exploitation commerciale

du transfert direct, en temps réel, par échange de signaux de
nature télégraphique, de messages dactylographiés entre des
utilisateurs raccordés aux points de terminaison d'un réseau
de télécommunications.

« 9 0 Service-support.
« On entend par service-support l'exploitation commerciale

du simple transport de données, c'est-à-dire d'un service dont
l'objet est soit de transmettre, soit de transmettre et d'ache-
miner des signaux entre les points de terminaison d'un réseau
de télécommunications, sans faire subir à ces signaux de trai-
tements autres que ceux nécessaires à leur transmission, à
leur acheminement et au contrôle de ces fonctions.

« $0o Equipement terminal.
« On entend par équipement terminal tout équipement des-

tiné à être connecté directement ou indirectement à un point
de terminaison d'un réseau en vue de !a transmission, du
traitement ou de la réception d'informations . Ne sont pas
visés les équipements permettant d'accéder à des services de
communication audiovisuelle diffusés par voie hertzienne ou
distribués par câble, sauf dans les cas où ils permettent d'ac-
céder également à des services de télécommunications.

« 110 Réseau, installation ou équipement terminal radio-
électrique.

« Un réseau, une installation ou un équipement terminal
sont qualifiés de radioélectriques lorsqu'ils utilisent des fré-
quences hertziennes pour la propagation des ondes en espace
libre.

« Au nombre des réseaux. radioélectriques, figurent notam-
ment les réseaux utilisant les capacités de satellites.

« 12 o Exigences essentielles.
« On entend par exigences essentielles les exigences néces-

saires pour garantir, dans l'intérêt général, la sécurité des
usagers et du personnel des exploitants de réseaux de télé-
communications, la protection des réseaux et notamment des
échanges d'informations de commande et de gestion qui y
sont associés, le cas échéant, la bonne utilisation du spectre
radioélectrique ainsi que, dans les cas justifiés, l'interopérabi-
lité des services et celle des équipements terminaux et la pro-
tection des données.

« Pour les équipements terminaux, l'interopérabilité
concerne celle des équipements avec le réseau et avec les
autres équipements terminaux permettant d'accéder à un
même service.

« 130 Exploitant public.
« On entend par exploitant public la personne morale de

droit public dont les missions sont définies par l'article 3 de
la loi n o 90-568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du
service public de la poste et des télécommunications.

« 14 . Réseau public.
« On entend par réseau public l'ensemble des réseaux de

télécommunications établis ou utilisés par l'exploitant public
pour les besoins du public.

« Art. L. 32-1 . - Dans l'exercice des attributions qui lui
sont conférées par le présent titre, le ministre chargé des télé-
communications veille :

« I o A ce que soient assurées de façon indépendante les
fonctions de réglementation des activités relevant du secteur
des télécommunications et les fonctions d'exploitation de
réseaux ou de fourniture de services de télécommunications ;

« 2 0 A ce que la fourniture des services qui ne sont pas
confiés exclusivement à l'exploitant public s'effectue dans les
conditions d'une concurrence loyale, notamment entre l'ex-
ploitant public et les autres fournisseurs de services ;

« 3 0 A ce que soit respecté par l'exploitant public et les
fournisseurs de services de télécommunications le principe
d'égalité de traitement des usagers, quel que soit le contenu
du message transmis ;

« 4 0 A ce que l'accès au réseau public soit assuré dans des
conditions objectives, transparentes et non discriminatoires ;

« 50 A ce que soit garanti par l'exploitant public et les
fournisseurs de services de télécommunications le droit au
respect de la vie privée prévu par l'article 9 du code civil ;

« 60 A ce que soit assurée la promotion de la recherche
nationale dans le secteur des télécommunications . A cet effet,
il exerce, conjointement avec le ministre chargé de la
recherche et de la technologie, la tutelle du Centre national
d'études des télécommunications .
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«Art. L. 32-1 bis. - I . - Il est institué un Haut conseil pour
les télécommunications chargé de veiller à l'évolution équili-
brée du secteur des télécommunications . Le Haut conseil des
télécommunications est une autorité administrative indépen-
dante composée de neuf membres nommés pour une durée
de six ans . II comprend :

«1 . Un membre du Conseil d'Etat élu en son sein par le
Conseil d'Etat ;

« 2. Un conseiller à la Cour de cassation élu en son sein
par la Cour de cassation ;

« 3. Un conseiller maître de la Cour des comptes élu en
son sein par la Cour des comptes ;

«4. Un membre du Conseil de la concurrence élu en son
sein par le Conseil de la concurrence ;

« 5. Deux membres de la Commission nationale de l'infor-
matique et des libertés choisis parmi les personnalités dési-
gnées en fonction de leur autorité et de leur compétence ;

« 60 Trois personnalités qualifiées dans le secteur des télé-
communications désignées respectivement par les ministres
chargés des télécommunications, de l'industrie et de la
recherche.

« Le Haut conseil des télécommunications élit en son sein
pour une durée de six ans un président. II ne peut délibérer
que si au moins six de ses membres sont présents . En cas de
partage des voix, celle du président est prépondérante.

« Le Haut conseil des télécommunications établit son règle-
ment intérieur.

« Les membres et les agents du Haut conseil des télécom-
munications sont astreints au secret professionnel pour les
faits, actes et renseignements dont ils ont pu avoir connais-
sance en raison de leurs fonctions, dans les conditions et
sous les peines prévues à l'article 75 du code pénal et, sous
réserve de ce qui est nécessaire à l 'établissement du rapport
annuel prévu ci-après, à l'article 378 du même code.

« Le Haut conseil des télécommunications peut faire appel
en tant que de besoin pour l'accomplissement de ses missions
au service de l'administration des télécommunications.

« 11 . - Le Haut conseil des télécommunications veille à ce

j
ue soit assurée une concurrence loyale parmi les entreprises
e télécommunications et les fournisseurs de services de télé-

communications.
« Le Haut conseil des télécommunications adresse des

recommandations au Gouvernement pour le développement
de la concurrence dans les activités de télécommunications. Il
est habilité à saisir les autorités administratives ou judiciaires
compétentes pour connaître des pratiques restrictives de la
concurrence et des concentrations économiques . Ces mêmes
autorités peuvent le saisir pour avis.

« Le Haut conseil des télécommunications veille, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, au respect, par
les exploitants d'installations de télécommunications, du prin-
cipe d'égalité de traitement entre les usagers, quel que soit k
contenu du message transmis.

« Le Haut conseil des télécommunications est consulté sur
tout projet visant à rendre obligatoires les normes relatives
aux matériels et techniques de télécommunications . II peut
formuler toute recommandation concernant ces normes . Il est
consulté sur la définition de la position de la France dans les
négociations internationales sur l'évolution du secteur des
télécommunications.

« Il est obligatoirement consulté par le ministre chargé des
télécommunications sur les demandes d'autorisation dont ce
dernier est saisi en application des articles L . 33-1, L. 33-2,
L. 34 .2, L. 34-3, L . 34-4 et L . 34-5 du chapitre H du présent
titre ainsi que sur les cahiers des charges qui leur sont
annexés.

« Ses avis sont motivés et publiés au Journal officiel
« En cas de refus ou de retrait d'autorisation, le deman-

deur ou le titulaire de l'autorisation peut saisir le Haut
conseil des télécommunications du litige qui l'oppose à l'ad-
ministration des télécommunications . Le Haut conseil des
télécommunications rend un avis dans un délai de deux mois
et peut faire des propositions pour rapprocher les parties . En
cas de litige entre les parties, cet avis peut étre communiqué
au juge.

« Le Haut conseil des télécommunications veille au respect
de la vie privée . Il est consulté sur tout projet de réglementa-
tion dans ce domaine .

« III . - Pour l'accomplissement de ses missions, le Haut
conseil des télécommunications peut :

« l e Recueillir auprès du ministre chargé des télécommuni-
cations, des entreprises de télécommunications et des fournis-
seurs de services de télécommunications toutes les informa-
tions nécessaires pour s'assurer du respect des obligations qui
sont imposées aux titulaires d'autorisation et à ('exploitant
public sans que puissent être opposées d ' autres limitations
que celles qui résultent du libre exercice de l'activité des
partis et groupements politiques mentionnés à l ' article 4 de la
Constitution ;

20 Faire procéder auprès des mêmes personnes physiques
ou morales à des enquêtes.

« Les renseignements recueillis par le Haut conseil des
télécommunications, en application die dispositions du pré-
sent article, ne peuvent être utilisés à d'autres fins que Inac-
complissement des missions qui lui sont confiées par la pré-
sente loi. Leur divulgation est interdite ;

« 3 . Etre informé à sa demande des conditions générales
de vente et de tarifs des services de télécommunications.

« Le Haut conseil des télécommunications établit chaque
année un rapport qui est adressé au Président de la Répu-
blique, au Gouvernement et au Parlement à l'ouverture de la
seconde session ordinaire. Dans ce rapport, il peut suggérer
les modifications de nature législative et réglementaire que
lui parait appeler l'évolution technologique, économique et
sociale des activités des télécommunications.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités
d'application du présent article.

« Art . L. 32-2. - L'exploitant public, les personnes auto-
risées à établir un réseau ouvert au public et les fournisseurs
de services de télécommunications, ainsi que les membres de
leur personnel, sont tenus de respecter le secret des corres-
pondances et l'interdiction de tonte interception de communi-
cation à distance.

« Art. L . 32-3. - Pour l'accomplissement de ses missions, le
ministre chargé des télécommunications peut :

« l e Recueillir, auprès des personnes physiques ou morales
exploitant des réseaux de télécommunications ou fournissant
des services de télécommunications, les informations ou
documents strictement nécessaires pour s'assurer du respect
par ces personnes des principes définis aux articles L .32-1 et
L. 32-2, ainsi que des obligations qui leur sont imposées par
les textes législatifs ou réglementaires ou par l'autorisation
qui leur a été délivrée ;

« 2. Procéder auprès des mêmes personnes physiques ou
morales à des enquêtes dans les conditions prévues à l'ar-
ticle L . 40.

« Le ministre chargé des télécommunications veille à ce
que ne soient pas divulguées les informations recueillies en
application du présent article lorsqu ' elles sont protégées par
un secret visé à l'article 6 de la loi n° 78-753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des
relations entre l'administration et le public et diverses dispo-
sitions d'ordre administratif, social et fiscal . »

M . Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement
n e 5, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa du 12 s du texte pro-
posé pour l'article L . 32 du code des postes et télécom-
munications

« On entend par interopérabilité des équipements ter-
minaux l'aptitude de ces équipements à fonctionner d'une
part avec le réseau et d ' autre part avec les autres équipe-
ments terminaux permettant d'accéder à un même ser-
vice . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. 1! s'agit simple-
ment d'un amendement rédactionne! précisant la notion d'in-
teropérabilité.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement 1

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace. Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n e 5.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n e 6, ainsi rédigé :

« Supprimer le sixième alinéa (5 .) du texte proposé
pour l'article L .32-1 du code des postes et télécommuni-
cations . »
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La parole est à M . le rapporteur.
M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Une nouvelle réfé-

rence au respect de la vie privée ne nous parait pas avoir sa
place dans ce projet . Nous sommes, comme quiconque, extrê-
mement soucieux du respect de la vie privée . Il y a eu une
longue discussion en première lecture à l 'Assemblée à ce
sujet . Le Gouvernement s'est engagé à déposer un texte dans
les prochains mois sur les écoutes téléphoniques . En outre,
l ' article L .32-2 garantit le secret des correspondances.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des postes, des télécommunications et

de l 'espace . Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n o 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 7, ainsi rédigé :

« Supprimer le septième alinéa (60) du texte proposé
pour l'article L. 32-1 du code des postes et télécommuni-
cations .»

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
a surtout pour objet de supprimer la double tutelle instituée
par le Sénat sur le C .N.E .T. La double tutelle est toujours
source de conflits, d'inefficacité . Ainsi que je l'ai indiqué tout
à l'heure, ?e recherche dans le domaine des télécommunica-
tions fonctionne bien . Pourquoi donc prendre le risque
qu'elle fonctionne moins bien ?

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des postes, des télécommunications et

de l'espace. Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement no 7.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Montcharmont, rapporteur, et
M . Vignoble ont présenté un amendement, n o 8, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l ' article
L. 32-1 bis du code des postes et télécommunications

« La Commission supérieure du service public des
postes et télécommunications, dans le cadre de ses mis-
sions définies â l'article 35 de la loi no 90-568 du
2 juillet 1990 relative à l'organisation du secteur public de
la poste et des télécommunications, veille à l'évolution
équilibrée du secteur des télécommunications.

« A ce titre, elle peut notamment donner un avis sur
les conditions et critères d'autorisation des réseaux et ser-
vices mentionnés aux articles L. 33 . 1, L. 33-2, L . 34-2,
L. 34-3, L. 34-4 et L . 34-5 du présent code.

« Elle peut également suggérer les modifications de
nature législative et réglementaire que lui parait appeler
l'évolution technologique, économique et sociale des acti-
vités des télécommunications.

« Elle adresse des recommandations au Gouvernement
pour le développement d'une concurrence loyale dans les
activités de télécommunications . »

Sur cet amendement, je suis saisi de deux sous-
amendements identiques, n o. 53 et 55.

Le sous-amendement n o 53 est présenté par le Gouverne-
ment ; le sous-amendement n o 55 est présenté par
M . Vignoble.

Ces sous-amendements sont ainsi rédigés :
« Dans le dernier alinéa de l'amendement no 8, substi-

tuer aux mots : " le développement " les mots : " l'exer-
cice " . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n o 8.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
tend à rétablir le rôle de la commission supérieure du service
public des postes et télécommunications alors que le Sénat
avait donné toute compétence à un Haut conseil pour les
télécommunications . Je me suis expliqué sur ce point en pré-
sentant mon rapport . Je précise que l'amendement intègre
une proposition de M. Vignoble.

M. I. prieldent . La parole est à M. le ministre pour pré-
senter le sous-amendement no 53 et donner l'avis du Gouver-
nement sur l'amendement n o 8 .

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Je me suis exprimé assez longuement au Sénat
sur les raisons pour lesquelles le Gouvernement n'est pas
favorable à la création d'un Haut conseil pour les télécom-
munications.

La réglementation de ce secteur met en jeu des questions
fondamentales et l'Etat doit assumer directement ses respon-
sabilités en ce domaine . C'est le choix qu ' ont fait la quasi-
totalité des pays européens en confiant ces responsabilités à
un ministre et non à une autorité indépendante.

M. Pierre Mazeaud . Ils vont être battus ! Il faut aller
chercher du monde !.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Ce que je dis ne vous intéresse-t-il pas ?

M. Pierre Mazeaud. je veux vous aider, monsieur le
ministre I

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Ne vous inquiétez pas, il n'y aura pas de pro-
blème 1

M . Pierre Mazeaud. Heureuse anticipation !

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Une institution collégiale composée de magis-
trats, comme le propose le Sénat, n'est probablement pas le
cadre le mieux adapté pour donner des avis constructifs sur
les questions très techniques soulevées par cette réglementa-
tion, pour examiner, comme ce serait le cas, un nombre
extrêmement élevé de dossiers.

J'ai également souligné que la réglementation du secteur ne
serait pas faite de façon abstraite . Le projet crée des commis-
sions spécialisées qui associeront en proportions égales des
représentants des professionnels, des utilisateurs et des per-
sonnalités qualifiées et qui prendront en considération les
préoccupations du monde économique . C'est au sein de ces
commissions que se construira la jurisprudence nécessaire à
l'application de la loi.

J'ai enfin rappelé qu'il ne me paraissait pas nécessaire de
créer une nouvelle autorité collégiale chargée de veiller spéci-
fiquement au respect de la concurrence dans le secteur des
télécommunications. Dans la mesure où le droit commun de
la concurrence, qui résulte du droit national mais aussi du
traité de Rome, s'appliquera sans restriction au secteur des
télécommunications, il n'existe pas de meilleure garantie que
la reconnaissance du fait que le conseil de la concurrence et
les instances de recours communautaires auront vocation à
intervenir dans les mêmes conditions que celles en vigueur
pour les autres secteurs économiques.

Un dernier argument m'a paru déterminant . Dans la
mesure où la loi du 2 juillet a chargé la commission supé-
rieure du service public, qui est composée en majorité de
parlementaires, de veiller à l'évolution équilibrée de l'en-
semble du secteur des postes et télécommunications, on he
comprendrait pas bien que cette compétence puisse lui être
ôtée au profit d'une nouvelle autorité dans laquelle le Parle-
ment ne serait d'ailleurs pas représenté.

Le Gouvernement est donc favorable à la proposition de la
commission et de M . Vignoble de ne pas donner suite à cette
initiative du Sénat.

Quant à l'amendement n o 8, il a en réalité un double
objet : il rétablit le texte adopté par l'Assemblée nationale en
ce qui concerne le rôle de la commission superieure du ser-
vice public et le complète en précisant la façon dont la com-
mission supérieure veillera à l'évolution équilibrée du secteur
des télécommunications.

J'avais émis devant vous un certain nombre de réserves
d'ordre technique sur le nouveau rôle que vous entendiez
confier à la commission supérieure . Elles n'ont pas toutes été
levées . Le Gouvernement s'en remet donc à la sagesse de
l'Assemblée.

Sa position est la même sur les précisions nouvelles pro-
posées par l'amendement n o 8 . Même si ces précisions, qui
découlent implicitement du rôle nouveau que vous entendez
faire jouer à la commission supérieure ne me paraissent pas
juridiquement nécessaires, elles ne rencontrent pas sur le
fond d'opposition de la part du Gouvernement.

Le Gouvernement présente néanmoins un sous-
amerdement, no 53, à l'amendement n o 8, tendant à substi-
tuer aux mots « le développement » les mots « l'exercice » .



6154

	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 1'• SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 1990

Veiller aux conditions d'une concurrence loyale ne passe pas
nécessairement par le développement de secteurs concurren-
tiels.

M. le président . La parole est à M . Gérard Vignoble,
pour défendre le sous-amendement n° 55.

M. Gérard Vignoble. Je suis très honoré d'avoir présenté
le même sous-amendement que le Gouvernement . L'emploi
du mot « développement » sous-entendrait qu'il n'y a pas de
concurrence loyale . Nous avons donc préféré !e terme «exer-
cice ».

L'amendement n° 8 élargit le domaine d'intervention de la
commission supérieure dei postes et télécommunications . Les
mots « concurrence loyale » dans le dernier alinéa sont tris
importants.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur 'les
sous-amendements n o, 53 et n° 55 ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. II y a peu de dif-
férence entre « développement » et « exercice » . Je ne vou-
drais pas troubler l'accord qui s'est instauré . Je suis donc
favorable à ces sous-amendements.

M . le président. La parole est à M. Robert-André Vivien.

M. Robert-André Vivien . Monsieur le ministre, je vous ai
écouté avec beaucoup d'intérêt, comme toujours . J'interviens
en tant que: rapporteur du budget de la communication, donc
des crédits de la presse, qui vous doit beaucoup et qui le sait.
Le ministère des postes a toujours beaucoup aidé la presse,
et c 'est un hommage qui s'adresse aux gouvernements suc-
cessifs.

Un homme merveilleux qui s'appelle Siegfried a dit que le
quotidien était un journal ouvert sur la démocratie . La presse
est inquiète, monsieur le ministre, et je suppose que vous
avez été saisi à ce sujet par le syndicat de la presse pari-
sienne et par d'autres syndicats.

Je crois savoir que vous êtes en train de travailler sur le
contrat de Plan . Où en êtes-vous ? Quelles instructions
donnerez-vous à vos directeurs régionaux avant l 'exécution
du contrat de Plan ?

M. Barnard Schreiner (Yvelines) . Ce n ' est pas l ' objet du
débat !

M. Robert-André Vivien . Monsieur Schreiner, si vous
voulez m'interrompre, je suis tout disposé à vous passer le
micro.

M . Bernard Schroiner (Yvelines) . Vous êtes un grand
spécialiste dans ce domaine !

M . Mazeaud . Oh !

M . Patrick 011ier. Monsieur Schreiner, n'interrompez pas
l'orateur !

M . le président . Monsieur Vivien, ne vous laissez pas
interrompre, je vous en prie.

M. Robert-André Vivien . Monsieur le président, je n 'ai
pas votre solide autorité . Je suis troublé I

M. Jean-Pierre Fourré . Vous êtes tellement peu habitué à
être interrompu 1 (Sourires .)

M. Robert-André Vivien . On parle du rôle important que
La Poste joue pour la presse . M. Schreiner, en dehors du fait
qu'il est « Monsieur Câble », a d'autres compétences . Nous
sommes tous les deux rapporteurs du budget de la communi-
cation . Je m'étonne qu'il n'y ait pas un silence religieux pour
m'écouter dire au ministre : « Faites encore mieux si vous le
pouvez .»

La presse est très attachée à la répartition des charges.
Penchez-vous sur les accords Laurent I La Poste et l'Etat doi-
vent supporter deux tiers du coût total du service postal . J'ai
travaillé sur ce sujet il y a quelques jours encore avec
M. Giraud et M. 011ier, ainsi qu'avec M. Mazeaud qui est
notre très grand constitutionnaliste . ..

M. Bernard Schreiner (Yvelines) . II y en a beaucoup
d'autres 1

M. Robert-André Vivien . Je vous en prie, monsieur
Schreiner ! Le groupe R.P.R. a travaillé, pas le groupe socia-
liste 1 Le Gouvernement travaille pour vous, mars vous, vous
ne faites rien I

A défaut de voir cette règle des deux tiers réaffirmée dans
le cahier des charges, je voudrais la voir figurer dans le
contrat de Plan. « Je », c'est-à-dire moi, lecteur, moi, député,
moi président du groupe d ' études sur les problèmes de la
presse . Monsieur le ministre , pouvez-vous me donner une
réponse satisfaisante ? je vous en remercie à l ' avance.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la («publique .)

M. Jean-Pierre Fourré . La commission supérieure aura à
traiter de ce problème !

M. le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre dos postes, des télécommunications et
de l'espace. Vous m'interpellez, monsieur Vivien, sur une
question concernant La Poste dans un débat sur les télécom-
munications.

M . Pierre Mazeaud . C ' est un ensemble !

M. Robert-André Vivien . Et vous êtes un grand ministre !

M . Bernard Schreiner (Yvelines). C ' est d 'une très grande
cohérence !

M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Il est vrai que les P .T.T. sont un grand
ensemble et que j'en ai effectivement la responsabilité avant,
le mois prochain, d'en avoir la tutelle.

Les problèmes que vous avez évoqués ont été traités il y a
peu de temps lors de l'examen du budget, qui a été voté en
première lecture par votre assemblée.

M . Jean-Pierre Fourré . Et il y avait un bon rapport
Vivien !

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Je précise volontiers à nouveau aujourd'hui,
monsieur Vivien, que les accords Laurent sont respectés . Un
tiers est payé par la profession, deux tiers par La Poste.
L'Etat, pour la première fois depuis cinq ans, s'est engagé à
payer, sur une ligne budgétaire qui a été acceptée, un mil-
liard de francs . Cette somme est destinée à augmenter dans
l'avenir.

Ces questions seront effectivement évoquées dans le
contrat de Plan qui sera discuté et adopté au cours du pre-
mier semestre de 1991 . Cela étant, la commission supérieure
des P .T.T., dans laquelle le Parlement est majoritaire, peut
également en débattre . Le conseil d'administration de La
Poste en discutera certainement . Bref, autant d'instances dans
lesquelles on trouvera une réponse !

Le Gouvernement a pris des engagements à l'égard de la
presse, par l'intermédiaire du Premier ministre, par mon
intermédiaire. Ils seront totalement respectés . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la Répu-
blique.)

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les
sous-amendements n os 53 et 55.

(Ces sous-amendements sont adoptés.)

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 8,
modifié par les sous-amendements adoptés.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n° 9, ainsi rédigé :

« A la fin du texte proposé pour l'article L . 32-2 du
code des postes et télécommunications, supprimer les
mots t " et l'interdiction de toute interception de commu-
nication à distance". »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Le texte du Sénat
introduit une redondance inutile . Quitte à écrire un texte,
autant l'écrire correctement !

II propose l'interdiction de toute interception de communi-
cation à distance . L'article L . 32-2 garantit le secret de la cor-
respondance . S'agissant d'un texte sur les télécommunica-
tions, ces correspondances ne peuvent forcément se faire qu'à
distance . C'est en quelque sorte l'étymologie qui commande
ici . Cet ajout est donc tout à fait superflu.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable .
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M. le président . Je mets aex voix l'amendement n o 9.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. M. Monchaimont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 10, ainsi rédigé

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 32-3 du code des postes et télécommunica-
tions (I o ), supprimer le mot : "strictement" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. L' adverbe « stric-
tement » introduit par le Sénat nous parait inutile et poten-
tiellert ent source de divergences d'interprétation . Nous pro-
posons en conséquence de le supprimer.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 10.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o I I, ainsi rédigé

« A la fin du troisième alinéa (2.) du texte proposé
pour l ' article L . 32 .3 du code des postes et télécommuni-
cations, substituer aux mots "dt.ns les conditions
prévues à l'article L . 40", In phrase : " ; il désigne les fonc-
tionnaires du ministère qu'il habilite à cet effet dans les
conditions prévues à l'article L. 40 " . »

Sur cet amendement, le Gouvernement a présenté un sous-
amendement, n a 51, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa de l 'amendement n° I I, substi-
tuer aux mots : "du ministère qu'il habilite", les mots :
"des administrations de l'Etat habilités" . 's

La parole est à M . le rapporteur pour soutenir l'amende-
ment n° II.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. II nous semble
que, pour appliquer la loi, il faut un contrôle . Or les effectifs
de police judiciaire sont insuffisants . C'est pourquoi la com-
mission propose de revenir au texte adopté par l'Assemblée
en première lecture, texte qui précise que le ministre désigne
les fonctionnaires du ministère qu'il habilite à cet effet dans
les conditions prévues à l'article L . 40.

Puisqu 'il semble que M. Mazeaud désire intervenir contre
l'amendement, je vais auparavant développer mes arguments.

M. Pierre Mazeaud . Je n'ai rien dit l

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Nous avons eu,
en première lecture, un long débat sur ce sujet . Nous avons
strictement limité les conditions d'exercice des contrôles . Il
ne serait pas raisonnable de ne pas permettre à des fonction-
naires habilités de les pratiquer, sinon la loi deviendrait ino-
pérante . Dès lors, pourquoi en faire une ?

M . le président . La parole est à M . le ministre pour
donner l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 11 et
pour soutenir le sous-amendement n° 51.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
do l'espace . Le Gouvernement est favorable à l'amendement
n o Il sous réserve de l'adoption de son sous-amendement
n° 51, qui tend à substituer aux mots « du ministère qu'il
habilite » les mats « des administrations de l'Etat habilités ».
Je précise que ce sont bien les fonctionnaires, et non les
administrations, qui sont habilités.

Ce sous-amendement a pour objet de permettre au ministre
chargé des télécommunications de faire appel, dans le cadre
de son pouvoir d'enquête, non seulement à des fonction-
naires de son ministère, mais également à des fonctionnaires
relevant d'autres administrations de l'Etat.

Cet élargissement parait opportun pour deux raisons . En
effet, le ministre peut avoir besoin, d'une part, de recourir à
des fonctionnaires des grands corps de l'Etat ou ayant des
compétences particulières et qui ne sont pas représentées au
sein du ministère des postes, des télécommuncations et de
l'espace, d'autre part, de s'appuyer, pour des enquêtes
locales, sur des fonctionnaires des administrations déconcen-
trées, par exemple des préfectures.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur le
sous-amendement n° 51 ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission,
qui n'a pas examiné ce sous-amendement, craignait que des
agents de France Télécom ne puissent être habilités à pro-
céder à des enquétes . Or, selon l'argumentation convaincante
de M. le ministre, seuls des fonctionnaires des administra-
tions de l'Etat pourraient l'être . Dès lors, je pense que ce
sous-amendement devrait être adopté.

M . le président . La parole est à M. Pierre Mazeaud,
contre l'amendement n° 11.

M. Pierre Mazeaud . J ' interviendrai contre l 'amendement
et contre le sous-amendement, monsieur le président, si vous
m'y autorisez.

Je viens d'entendre dire à l'adresse de M . le ministre qu'il
était un grand ministre . C'est un sentiment que je partage.
Mais quand on est un grand ministre, on ne peut pas faire
n'importe quoi . Comme M. le rapporteur vient de faire allu-
sion à l'article L . 40 du code des P . et T., qui est sans doute
la raison du sous-amendement et de l'amendement actuels, je
tiens à indiquer que je m ' y opposerai pour des raisons qui
m'apparaissent de fond, c'est-à-dire constitutionnelles.

En réalité, la raison avancée par M . le rapporteur et selon
laquelle les officiers de la police judiciaire ne sont pas assez
nombreux pour effectuer les contrôles, ce qui impose que
l'on puisse dans d'autres administrations pour exercer un rôle
dévolu par nos textes fondamentaux à la police nationale, ne
tient pas. On me permettra donc de dire encore une fois au
grand ministre qu'on ne peut pas faire n'importe quoi.

Je souhaiterais, monsieur le rapporteur, que vous y réflé-
chissiez et que vous renonciez à voire amendement et que le
Gouvernement soit ainsi conduit à renoncer à son sous-
amendement.

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Monsieur Mazeaud, pour que notre discussion
soit cohérente, mieux vaudrait aborder le problème de fond
que vous avez évoqué lorsque nous en viendrons à l'article
L. 40.

M. Pierre Mszeaud . Réservons !

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Nous avons déjà évoqué cette question en pre-
mière lecture. Nous en avons reparlé au Sénat, et je suis prêt
à recommencer aujourd'hui . Je crois qu'il y a un malentendu,
car il semble que nous ne parlions pas exactement de la
même chose, mais nous y reviendrons dans un instant, si
vous le voulez bien.

M. Jean-Pierre Fourré . Nous en avons déjà débattu 1

M. Pierre Mazeaud . Une deuxième lecture, c'est fait pour
débattre.

M. Jean-Pierre Fourré . Tout à fait !

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Nous débattrons !

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n o 51.

(Le sous-amendement est adopté .)

M. ie président. Je mets aux voix l 'amendement n° Il,
modifié par le sous-amendement n o 51 adopté.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Article 4

M . le président . « Art . 4 . - La section I du chapitre II du
titre l es du livre II de la première partie du code des postes
et télécommunications est ainsi rédigée :

« Section 1

« Réseaux de télécommunications

« Art . L . 33 . - Non modifié.
« Art . L . 33-I . - Les réseaux de télécommunications ouverts

au public ne peuvent être établis que par l'exploitant public .
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« Par dérogation, le ministre chargé des télécommunica-
tions peut autoriser une personne autre que l'exploitant
public à établir et à exploiter un réseau en vue de fournir au
public un service de télécommunications, lorsque ce service,
d'une part, répond à un besoin d'intérêt général et, d'autre
part, est compatible avec le bon accomplissement par l'ex-
ploitant public des missions de service public qui lui sont
confiées et avec les contraintes tarifaires et de desserte géo-
graphique qui en résultent.

« Cette autorisation fixe les conditions d'établissement du
réseau ainsi que celles de la fourniture du service . L'autorisa-
tion est subordonnée au respect de prescriptions contenues
Jans un cahier des charges et pouvant porter sur :

« a) La nature, tes caractéristiques et la zone de couverture
du service ;

« b) Les conditions de permanence, de qualité et de dispo-
nibilité du service ;

a c) Les conditions de confidentialité et de neutralité du
service au regard des messages transmis ;

a d) Les normes et spécifications du réseau et du service ;
a e) L'utilisation des fréquences allouées ;
an Les prescriptions exigées par la défense et la sécurité

publique ;
« g) Les redevances dues pour l 'utilisation du spectre

radioélectrique et les contributions pour frais de gestion et de
contrôle ;

a h) La contribution de l'exploitant à la recherche, à la for-
mation et à la normalisation en matière de télécommunica-
tions ;

« i) Les conditions d'interconnexion et, le cas échéant, le
principe du paiement de charges d'accès au réseau public ;

(if) Les conditions d'exploitation commerciale nécessaires
pour assurer une concurrence loyale et l'égalité de traitement
des usagers ;

k) La durée, les conditions de cessation et de renouvelle-
ment de l'autorisation.

(c Il . - Sous réserve des engagements internationaux sous-
crits par la France comportant une clause de réciprocité
applicable au secteur des télécommunications, l'autorisation
visée au présent article ne peut être accordée à une société
dans :muette plue de 20 p . 100 du capital social ou des
droits de vote sont détenus, directement ou indirectement,
par des personnes de nationalité étrangère.

« De même, aucune personne de nationalité étrangère ne
peut procéder à une acquisition ayant pour effet de porter,
directement ou indirectement, la part détenue par des per-
sonnes de nationalité étrangère à plus de 20 p. 100 du capital
social ou des droits de vote dans les assemblées générales
d'une société titulaire d'une autorisation.

« Est considérée comme personne de nationalité étrangère,
pour l'application du présent article, toute personne physique
de nationalité étrangère, toute société dont la majorité du
capital social n'est pas détenue, directement ou indirecte-
ment, par des personnes physiques ou morales de nationalité
française.

« Les dispositions du présent paragraphe ne sont pas
applicables aux personnes, physiques ou morales, ressortis-
sant d'un Etat membre des Communautés européennes.

« Art. L. 33-2. - L'établissement des réseaux indépendants,
autres que ceux visés à l'article L . 33-3, est autorisé par le
ministre chargé des télécommunications.

« Le ministre précise par arrêté les conditions dans les-
quelles les réseaux indépendants et les réseaux mentionnés au
10 de l'article L . 33 peuvent, sans permettre l'échange de
communications entre personnes autres que celles auxquelles
l'usage du réseau est réservé, être connectés à un réseau
ouvert au public.

« Art. L.33-3 . - Sous réserve de la conformité des installa-
tions radioélectriques et, le cas échéant, des équipements ter-
minaux aux dispositions de l'article L . 34-9, peuvent être
établis librement :

« I o Les réseaux internes ;
« 20 Les réseaux indépendants ;
« 3 . Les installations radioélectriques exclusivement com-

posées d'appareils de faible puissance et de faible portée,
dont les catégories sont déterminées par arrêté conjoint des
ministres chargés de la défense, de l'intérieur et des télécom-
munications

« Le ministre chargé des télécommunications détermine les
conditions techniques d'exploitation des réseaux et installa-
tions visés aux 20 et 3 . ci-dessus.

« Art. L. 33-4. - La publication de listes d'abonnés ou
d'utilisateurs déclarés par les abonnés des réseaux de télé-
communications est libre sous réserve, s'il s'agit d'un réseau
ouvert au public, d'en faire la déclaration préalable au
ministre chargé des télécommunications. Un décret en conseil
d'Etat précise les conditions et le contenu de cette déclara-
tion . »

M . Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
ne 12, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du paragraphe I du texte
proposé pour l'article L . 33-1 du code des postes et télé-
communications, après les mots : "exploiter un réseau",
insérer le mot : "radioélectrique". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
tend à revenir au texte de l'Assemblée nationale . En effet, tel
qu'il a été voté par le Sénat, le texte permettrait, à terme, la
duplication des réseaux filaires, qui n'est aucunement justi-
fiée économiquement.

J'engage très vivement l'Assemblée à adopter cet amende-
ment.

M. te président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Très favorable 1

M. le président . Je mets aux voix l'amendement ne 12.
(L'amendement est adopté.)
M . Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,

ne 13, ainsi rédigé :
« Dans la deuxième phrase du troisième alinéa du

paragraphe I du texte proposé pour l'article L .33-1 du
code des postes et télécommunications, substituer aux
mots : "pouvant porter", le mot : "portant". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
n'est pas uniquement rédactionnel.

J'avoue avoir mal compris les débas au Sénat . De « por-
tant », ainsi que l'indiquait le texte de l'Assemblée, le Sénat
est passé à « put-tant notamment », c'est-à-dire laissant au
ministre la possibilité d'étendre le nombre des critères, pais
est revenu à « pouvant porter », laissant au contraire au
ministre toute latitude de restreindre ce nombre.

L'Assemblée voudra sans doute revenir à son texte, qui
définit très étroitement le nombre des critères . Contrairement
à ce qui a été dit au Sénat, il n'y a là nulle déviance litté-
raire, mais simplement une expression juste.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre den postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 50, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 33-2 du code des postes et télécommunications,
après le mot : "peuvent", insérer les mots : "à titre excep-
tionnel, et" . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . La vocation même des réseaux indépendants
est d'être réservés à l'usage privé ou partagé de certaines per-
sonnes . Ils ne peuvent donc pas acheminer du trafic public
ni permettre l'échange de communications entre tiers . C'est
pourquoi la connexion à un réseau ouvert au public ne doit
pas être la règle, mais bien demeurer l'exception.

La rédaction de l'article L . 33-2 telle qu'elle résulte du
texte adopté par le Sénat risque de rendre plus difficile la
distinction entre réseau indépendant et réseau ouvert au

r ie . C 'est la raison pour laquelle le Gouvernement sou-
haite revenir au texte adopté en première lecture par votre
assemblée.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
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M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement . Même si l'exception n'est
pas aussi exceptionnelle que sa lecture pourrait le laisser
croire, je serais porté, à titre personnel, à émettre un avis
favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 50.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, no 14, ainsi rédigé :

« Compléter le troisième alinéa (20) du texte proposé
pour l'article L 33-3 du code des postes et télécommuni-
cations par les mots :

« , autres que radioélectriques, dont les points de termi-
naison sont distants de moins de 300 mètres et dont les
liaisons ont une capacité inférieure à un seuil fixé par
arrêté du ministre chargé des télécommunications ; »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement

vise à rétablir les seuils de distance pour les réseaux indépen-
dants - moine de 300 mètres - et les seuils de capacités pour
les autres réseaux.

Rappelons que ces limites existent dans tous les pays.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des postas, des télécommunications et
de l'espace. Favorable 1

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 14.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 6

M . le président. « Art . 5 . - La section 2 du chapitre II du
titre l e t du livre Il de la première partie du code des postes
et télécommunications est ainsi rédigée :

« Section 2
« Services de télécommunications

« Art. L. 34 et L. 34-1 . - Non modifiés.
« Art. L. 34-2. - L'exploitant public est autorisé de plein

droit à fournir tout service-support dans les conditions fixées
par le cahier des charges prévu à l'article 7 de la loi
n o 90-568 du 2 juillet 1990 précitée.

« La fourniture d'un tel service par une personne autre que
l'exploitant public est autorisée par le ministre chargé des
télécommunications si elle est compatible avec le bon accom-
plissement par l'exploitant public des missions de service
public qui lui sont confiées et avec les contraintes tarifaires
et de desserte géographique qui en résultent.

« L'autorisation délivrée est subordonnée au respect d'un
cahier des charges pouvant porter sur :

« a) La nature, les caractéristiques et la zone de couverture
du service ;

« b) Les conditions de permanence, de disponibilité, de
qualité et de neutralité du service ;

« c) Le respect des prescriptions techniques concernant
l'accès au service, son interconnexion avec les autres services-
supports et la comptabilité de son fonctionnement avec ceux-
ci ;

« d) Les prescriptions exigées par la défense et la sécurité
publique ;

« e) Les conditions d'exploitation nécessaires pour pré-
server le bon accomplissement par l'exploitant public de ses
missions de service public, pour protéger la fourniture exclu-
sive par ce dernier des services mentionnés à l'article L .34-1
et pour assurer une concurrence loyale ;

« ,n La durée, les conditions de cessation et de renouvelle-
ment de l'autorisation.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe la procédure de déli-
vrance des autorisations .

« Arr . L. 34-3. - La fourniture de services de télécommuni-
cations autres que ceux mentionnés à l'article L . 34-1 et utili-
sant des fréquences hertziennes est soumise à autorisation
préalable du ministre chargé des télécommunications dans les
conditions suivantes :

« 10 Lorsque la fourniture du service suppose l'établisse-
ment d'un nouveau réseau radioélectrique ou la modification
d'une autorisation d'établissement de réseau déjà accordée
par le ministre chargé des télécommunications, les prescrip-
tions de l'article L . 33-1 sont applicables ;

« 2. Lorsque la fourniture du service est assurée grâce à un
réseau radioélectrique qui utilise des fréquences assignées par
une autre autorité que le ministre chargé des télécommunica-
tions, l'autorisation est subordonnée au respect de peescrip-
tions contenues dans un cahier des charges et portant sur
tout ou partie des points visés aux quatrième (a) à quator-
zième (k) alinéas du paragraphe I de l'article L. 33-1 . Elle est
délivrée après que l'autorité assignant les fréquences a donné
son accord sur l'usage de celles-ci.

« Art . L . 34-4 . - La fourniture de services de télécommuni-
cations, autres que ceux mentionnés à l'article L . 34-1, sur les
réseaux établis en application de l'article 34 de la loi
n o 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est soumise à une
autorisation préalable du ministre chargé des télécommunica-
tions, sauf dans le cas où l'objet du service est directement
associé à la fourniture des services de radiodiffusion sonore
et de télévision distribués sur ces réseaux . Dans ce dernier
cas, les dispositions de l'alinéa l ot de l'article 34-2 de la loi
susmentionnée du 30 septembre 1986 reçoivent application.

« Lorsque le service proposé est un service-supprt, l'autori-
sation du ministre chargé des télécommunications est soumise
aux mêmes conditions que celles prévues à l'article L . 34-2 . »

« Art. L . 34-5. - La fourniture de services de télécommuni-
cations autres que ceux visés aux articles L .. 34-1, L . 34-2,
L . 34-3 et L. 34-4 est libre, sous . réserve du respect des exi-
gences essentielles définies au 12 . de l'article L. 32.

« Ces services ne sont soumis à déclaration ou autorisation
que lorsqu'ils utilisent des capacités de liaison louées à l'ex-
ploitant public. Lorsque la capacité globale d'accès des
liaisons louées est inférieure à un seuil fixé par arrêté du
ministre chargé des télécommunications, une déclaration
préalable auprès de ce ministre suffit . Dans le cas contraire,
la fourniture doit faire l'objet d'une autorisation préalable
délivrée par le même ministre.

« La déclaration et l'autorisation prévues à l'alinéa précé-
dent ont pour objet de permettre au ministre, d'une part, de
s'assurer que le service fouyni ne constitue pas, en raison des
prestations de services additionnelles et notamment du traite-
ment informatique de données qu'il comporte, un service-
support soumis à autorisation dans les conditions prévues à
l'article L . 34-2 et, d'autre part, de vérifier que ce service
respecte les exigences essentielles.

« Un d;cret en Conseil d'Etat précise le contenu de la
déclaration, et de la demande d'autorisation exigées en appli-
cation du deuxième alinéa . II fixe également les conditions
dans lesquelles la fourniture des services mentionnés au pre-
mier alinéa du présent article peut être soumise à des pres-
criptions techniques par le ministre chargé des télécommuni-
cations, en vue d'assurer le respect des exigences essentielles.

« Art. L . 34-6. - Il est institué auprès du ministre chargé
des télécommunications deux commissions consultatives spé-
cialisées, d'une part, dans le domaine des réseaux et services
radioélectriques et, d'autre part, dans celui des services men-
tionnés aux articles L .34-2 et L .34-5 qui comprennent, en
proportions égales, des représentants des fournisseurs de ser-
vices, des utilisateurs de services, ainsi que des personnalités
qualifiées nommées par le ministre chargé des télécommuni-
cations.

« La commission consultative compétente est saisie par le
ministre chargé des télécommunications sur tout projet visant
à définir les procédures d'autorisation, à fixer ou à modifier
les conditions techniques et d'exploitation, les spécifications
et les prescriptions techniques des services relevant de son
domaine de compétence . La commision spécialisée dans le
domaine des services mentionnés aux articles L . 34-2
et L. 34 . 5 est consultée sur les questions générales soulevées
par l'application de cet article.

« Un décret détermine la composition, les attributions et
les conditions de fonctionnement de chacune de ces deux
commissions consultatives .
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« Art . L . 34-7. - Les autorisations délivrées en application
des sections l et 2 du présent chapitre sont personnelles à
leur titulaire et ne peuvent être cédées à un tiers.

« Lorsqu 'elles sont délivrées en application des articles
L. 33-1, L . 34-2, L . 34-3, L. 34-4 et L . 34-5, elles sont publiées
au Journal officiel ainsi que, le `cas échéant, les cahiers des
charges qui leur sont annexés.

« Les autorisations ne peuvent être refusées que sur le fon-
dement des critères objectifs définis dans la procédure d'au-
torisation.

« Les refus d'autorisation sont motivés.
« Lorsque le titulaire d'une autorisation délivrée en appli-

cation du présent chapitre ne respecte pas les obligations qui
lui sont imposées par les textes législatifs et réglementaires,
ainsi que par les conditions de l'autorisation, le ministre
chargé des télécommunications le met en demeure de s'y
conformer.

« Si le titulaire ne se conforme pas à la mise en demeure
qui lui a été adressée, le ministre chargé des télécommunica-
tions peut prononcer à son encontre, compte tenu de la gra-
vité du manquement, une des sanctions suivantes :

« l° La suspension, après mise en demeure, de l'autorisa-
tion pour un mois au plus ;

« 20 La réduction de la durée de l'autorisation dans la
limite d'une année ;

« 3 . Le retrait de l'autorisation.
« Toutefois, les autorisations délivrées en application du

paragraphe I de l'article L.33-1 peuvent être retirées sans
mise en demeure préalable en cas de changements substan-
tiels intervenus dans la composition du capital social.

« Les décisions de suspension d'autorisation et de retrait
d'autorisation peuvent faire l'objet d'une demande de sursis à
exécution devant le juge administratif.

« En cas de refus d'autorisation ou de sanction prononcée
dans les conditions du présent article, le demandeur ou le
titulaire de l'autorisation peut saisir le Haut conseil des télé-
communications.

« Cette saisine suspend le délai de recours contentieux . »
M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,

n° 15, ainsi rédigé :
« Dans le troisième alinéa du texte proposé pour l'ar-

ticle L. 34-2 du code des postes et télécommunications,
substituer aux mots : " pouvant porter " le mot : " pour-
tant " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Comme pour
l'amendement n° 13 que l'Assemblée a adopté à l'article 4,
nous préférons le mot « portant » à l'expression « pouvant
porter ».

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 16, ainsi libellé :

« Après les mots : "autorisation préalable", rédiger
ainsi la fin du premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L . 34-4 du code des postes et télécommunications.

« délivrée, sur proposition des communes ou groupe-
ments de communes, par le ministre chargé des télécom-
munications . Toutefois, lorsque l'objet du service est
directement associé à la fourniture des services de radio-
diffusion sonore et de télévision distribués sur ces
réseaux, les dispositions de l'alinéa premier de l'ar-
ticle 34-2 de la loi susmentionnée du 30 septembre 1986
reçoivent application . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. C'est un amende-
ment de conséquence avec l'article 16 du projet de loi . Le
Sénat, en effet, a ajouté à l'article L . 34-2 de la loi de 1986
les termes « sur proposition des communes ou groupements
de communes ».

M. Bernard 8chreiner (Yvelines). Très bon amende-
ment 1

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre des postes, des télécommunications et

de l'espace . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, no 49, ainsi rédigé :

« Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte
proposé pour l'article L. 34-5 du code des postes et télé-
communications, substituer au mot : "liaison" le mot :
"liaisons" . »

La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Il s 'agit de corriger une erreur matérielle : ce
sont bien les liaisons qui sont louées à l'exploitant public
pour la fourniture des services à valeur ajoutée.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission est
favorable à l'adoption ue cet amendement qui corrige une
erreur du Sénat.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n o 49.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Montcharmont, rapporteur, et
M. Vignoble ont présenté un amendement n° 17, ainsi
rédigé :

« Après ia première phrase du deuxième alinéa du
texte proposé pour l'article L .34-6 du code des postes et
télécommunications, insérer la phrase suivante :

« Ses conclusions sont transmises à la commission
supérieure du service public des postes et télécommunica-
tions, »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
vise à compléter l'information de la commission supérieure
du service public des postes et des télécommunications. II
doit permettre en outre de tisser des liens entre cette commis-
sion et les professionnels qui font partie des commissions
consultatives.

M. Gérard Vignoble . Tout à fait !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre des postes, des télécommunications et

de l'espace . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 17.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 18, ainsi rédigé :

« A la fin de la deuxième phrase du deuxième alinéa
du texte proposé pour l'article L .34-6 du code des postes
et télécommunications, substituer aux mots : "cet article",
les mots : "ces articles" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. II s 'agit d ' un
amendement rédactionnel.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 18.
(L'amendement est adopté.)

M . I. président. M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 19, ainsi rédigé :

« Supprimer le troisième alinéa du texte proposé pour
l'article L.34-7 du code des postes et télécommunica-
tions . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La référence à des
critères objectifs introduite par le Sénat est inutile, non pas
que la commission soit favorable à des critères subjectifs,
mais il y a obligation de motivation de refus des autorisa-
tions, motivation qui ne peut se faire qu 'au regard des cri-
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tères définis di .ns la procédure d ' autorisation . L'objectivité
est donc déjà inscrite dans le texte voté par l'Assemblée
nationale.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre des postes, des télécommunications et

de l'espace . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 19.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n° 20, ainsi rédigé :

« Supprimer les deux derniers alinéas du texte proposé
pour l'article L.34-7 du code des postes et télécommuni-
cations . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. C ' est un amende-
ment de conséquence . Dès lors que la compétence de la com-
mission supérieure est rétablie, les références au Haut conseil
des télécommunications doivent être supprimées.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des postes, des télécommunications et

de l 'espace . D ' accord !

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement no 20.
(L'amendement est adopté.)

M . ie président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements

adoptés.
(L'oracle S, ainsi modifié, est adopté.)

4

RAPPELS AU RÈGLEMENT

M . Pierre Mazeaud . Je demande la parole pour un rappel
au règlement.

M. le président . La parole est à M . Mazeaud, pour un
rappel au règlement.

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, je souhaiterais
que vous soyez notre interprète auprès de la présidence pour
que l'on trouve les moyens de délibérer dans les meilleures
conditions possibles.

J'avoue avoir été quelque peu navré ce matin, comme un
certain nombre de mes collègues, à la lecture d'un hebdoma-
daire qui montre que l'intérêt que l'on porte aux parlemen-
taires, et plus particulièrement aux députés, rejoint celui que
l'on porte aux prostituées.

M . le président . Toute l'Assemblée cherche le rapport, en
ce ..1oment, monsieur Mazeaud 1 (Sourires.)

M. Pierre Mazeaud . Je souhaiterais - et vous allez voir,
monsieur le président, le rapport avec le règlement - que
nous puissions délibérer en nombre, car nous n'atteignons
jamais le quorum qui est nécessairement imposé t Je souhai-
terais, alors que nous sommes là pour voter la loi, que le
minimum du quorum soit respecté !

Quel spectacle offrons-nous à l'opinion publique . ..

M . Jean-Pierre Fourré . Oh ! Enfin I

M . Pierre Meusaud . . . . quand, sur des textes de cette
importance, nous ne sommes que trois ou quatre, peut-étre
cinq ou six, en séance ?

M . Alain Bonnet . Plus que cela !

M . Pierre Mazeaud . Je souhaiterais, étant d'accord avec
les propositions de M . le président de l'Assemblée nationale,
que l'on fasse savoir qu'il est nécessaire et urgent de modifier
le règlement.

Dans la mesure, où une commission spéciale a été chargée
d'étudier ces problèmes, je souhaiterais que nous puissions
délibérer de ses conclusions.

M . Jean-Yves Chamerd . Très bien l

M . le président. Monsieur Mazeaud, je me ferai, bien sûr,
l'interprète de vos souhaits . Puis-je vous demander en retour
de convaincre votre groupe ? Car je crois me rappeler que

M. le président Fabius a déjà présenté diverses propositions
pour améliorer les travaux de notre assemblée et que votre
groupe ne les a pas acceptées. On peut espérer que, sur ses
propositions nouvelles, vous serez dans de meilleures disposi-
tions 1

M. Alain Bonnet . Ils vont réfléchir !

M. Jean-Pierre Fourré . Ils se contentent de parler !

M. Pierre Mazeaud . On ne vous a jamais vu, monsieur le
député !

M. Gabriel Montcharmont, Vous n'êtes pas physiono-
miste !

M . Jean-Pierre Fourré . Vous n'êtes pas souvent ici, 'her
collègue !

M . Jean-"vas Chamard . Je demande la parole pour un
rappel au règ l ement.

M . I. président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard,
pour un rappel au règlement.

M . Jean-Yves Chamard . Je serai très bref, monsieur le
président . Je souhaite m'adresser, à travers vous, à la prési-
de .e de l'Assemblée.

;tint que l'Assemblée nationale ne fixera pas son ordre du
jour suffisamment longtemps à l'avance, no-as aurons le spec-
tacle que nous avons ce soir . Ainsi, pour ce qui me concerne,
je m'intéresse plutôt aux textes sociaux . Or, quand on
apprend huit ou dix jours à l'avance que le projet de loi
portant diverses mesures d'ordre social, qui pose des pro-
blèmes notamment pour les établissements privés de soins, va
venir en discussion vendredi prochain, nombre de collègues
ne peuvent pas, en raison d'engagements antérieurs, se rendre
disponible, ce jour-là.

L'Assemblée européenne fixe son ordre du jour un mois à
l'avance . Tant que l'on n'aura pas décidé de faire de même
ici, et peut-être - pourquoi pas, même si je sais que certains,
au sein de non groupe, ne partagent pas ce point de vue -
décidé de siéger trois jours par semaine, du mois d'octobre
au mois de juin, nous donnerons ce spectacle et les sondages
ne pourront que nous atterre :.

Le sondage que publie aujourd'hui Le Nouvel Observateur
est atterrant, en effet, pour la représentation nationale :
44 p. 100 des Français - soit un chiffre très supérieur à ceux
concernant les autres professions - considèrent que nous ne
faisons pas notre travail . Et il est vrai que si, ce soir, quel-
qu ' un nous regarde, il peut avoir le sentiment que nous ne
sommes pas à la hauteur.

Certains changements, en particulier celui qui consiste à
fixer l'ordre du jour suffisamment longtemps à l'avance, ne
demandent aucune modification ni de la Constitution ni du
règlement de l'Assemblée . C'est uniquement une question de
volonté de la conférence des présidents, mais je vous assure
que c'est indispensable.

M. le président. Monsieur Chamard, vous devez savoir
que la tenue de séances trois jours par semaine, sur pratique-
ment l'ensemble de l'année, est l'une des propositions à
l'étude.

M. Jean-Yves Chamard . Tout à fait.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourré,
pour un rappel au règlement.

M. Jean-Pierre Fourré . Mon rappel au règlement se
fonde sur le même article que celui de notre collègue
M . Mazeaud, qui ne l'a pas cité, d'ailleurs.

Si nous ne nous sommes pas souvent rencontrés, monsieur
Mazeaud, c'est sans doute parce que vous avez une préfé-
rence marquée pour les séances retransmises à la télévision,
le mercredi après-midi . ..

M . Pierre Mazeaud . Je suis ici tous les jours !

M . Jean-Pierre Fourré . . . . et qu'en dehors de cela, nous
ne vous voyons pas !

M. Jean-Yves Chamard . C 'est scandaleux de dire cela !

M. Pierre Mazeaud . Je suis ici tous les jours !

M . Jean-Pierre Fourré . Je ne vais pas polémiquer sur nos
présences respectives . Sachez au moins que je suis rapporteur
du budget des postes et télécommunications depuis plusieurs
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années, que j'ai rapporté le projet de loi sur la réforme des
P.T .T. et, que, en dehors de vous, je suis reconnu pour le
travail que j ' accomplis au moins dans ce domaine.

Cela dit, sur l'absence des parlementaires dans cet hémi-
cycle, vous auriez dû prendre soin de rappeler quelques élé-
ments indispensables à la bonne compréhension de l'opinion
publique pour ne pas faire le jeu de certains médias qui trou-
vent plaisant de rappeler que, à l 'occasion de tel débat, les
parlementaires n'étaient pas là, alors que, vous le savez très
bien puisque vous subissez les mêmes contraintes, ils sont, en
général, en commission ou dans d 'autres réunions.

M. Pierre Mazeaud . Non

M. Jean-Pierre Fourré . Si, et cela vaut aussi pour vous, à
moins que vous ne soyez ici tous les jours de neuf heures et
demi du matin jusqu'à une heure ou deux heures de la nuit.
Mais il ne me semble pas que ce soit le cas, ni même que ce
soit possible.

M. Gabriel Montcharmont . Ni souhaitable !

M. Jean-Pierre Fourré . Sur le plan local, les habitants de
nos circonscriptions expriment le besoin de nous rencontrer,
et nous avbne des responsabilités dans des commissions ou
autres organismes.

Sur ce texte précis, mes collègues rapporteurs savent très
bien qu'ils ont consacré des heures d'audition à la prépara-
tion de la séance publique . Comment auraient-ils pu pro-
céder à ces auditions et être présents en séance ? Cela, mon-
sieur Mazeaud, vous le savez . Alors, ne leurrez pas
l 'opinion I

Nous avons sans doute besoin de retrouver un cadre . ..

M. Pierre Mazeaud . Le quorum !

M. Jean-Pierre Fourré . .. . qui permette une meilleure
mobilisation des parlementaires dans l'expression publique
en séance publique . Mais ne dites pas, comme vous l'avez
fait tout à l'heure, que l'absence des députés dans l'hémicycle
est la preuve d'un désintérêt pour le sujet traité et pour leur
fonction elle-même l

Vous faites ainsi le jeu de ceux qui pensent que l'absence
est forcément la marque d'un désintérêt, voire de je ne sais
quelle dénaturation de notre fonction, et qui feraient mieux,
avant de parler, de se renseigner sur notre programme hebdo-
madaire qui fait que si nous ne sommes pas toujours présents
ici, nous sommes, en revanche, présents , dans notre fonction.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste .)

M . Pierre Mazeaud . Je vous enverrai le Journal officiel !

M . le président . La parole est à M . le ministre.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
dis l'espace . Représentant du Gouvernement, je n'ai pas
l'intention de m'immiscer dans un débat nui concerne à l'évi-
dence le Parlement, et encore moins de me laisser entraîner
dans certaines polémiques.

Comme parlementaire et comme ministre, j'ai eu à débat, s e
à de nombreuses reprises de sujets fondamentaux. Celui doit
nous traitons aujourd'hui - dois-je le rappeler ? - remet en
cause une législation qui date de 1837 : c'est dire son impor-
tance.

En mon nom personnel et au nom du Gouvernement, je
puis dire que nous sommes favorables à l'évolution du fonc-
tionnement de votre assemblée proposée par le président de
l'Assemblée . M. Fourré a fait la bonne réponse . Je n'ai,
quant à moi, qu'à me louer de mes rapports avec l'Assemblée
nationale et avec le Sénat . La qualité du travail des parle-
mentaires ne se juge pas uniquement par les rapports entre
Gouvernement et Parlement ou par les débats en séance
publique . Certes ce « spectacle » peut paraître étrange à qui
n'y est pas habitué, mais il n'est pas nouveau.

M. Pierre Mazeaud . II s'aggrave !

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l 'espace . Si les questions soulevées par M . Mazeaud et
celles qui le seront au cours du débat permettent une nou-
velle approche et un examen de conscience collectif, cela ira
dans le bon sens et le Gouvernement ne pourra que s'en féli-
citer.

M. Alain Sonnet . Très bien 1

RÉGLEMENTATION
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

Reprisse de la discussion, en nouvelle lecture,
d'un projet de loi

M. le président . Nous reprenons la discussion, en nou-
velle lecture, du projet de loi sur la réglementation des télé-
communications.

Article 6

M. le président. « Art . 6 . - La section 3 du chapitre II du
titre I« du livre II de la première partie du code des postes
et télécommunications est ainsi rédigée :

« Section 3

« Egulpements terminaux

« Art. L . 34-9. - Les équipements terminaux sont fournis
librement. Lorsqu'ils sont destinés à être connectés au point
de terminaison d'un réseau ouvert au publie, ils doivent faire
l'objet d'un agrément préalable délivré par le ministre chargé
des télécommunications . Cet agrément est exigé dans tous les
cas pour les installations radioélectriques, qu'elles soient des-
tinées ou non à être connectées au point de terminaison d'un
réseau ouvert au public.

« L'agrément visé à l'alinéa précédent a pour objet de
garantir le respect des exigences essentielles définies au 12 .
de l'article L. 32.

« Un décret en Conseil d'Etat précise la procédure d'agré-
ment et notamment les conditions particulières dans les-
quelles cet agrément est délivré pour les installations radioé-
lectriques destinées à être connectées aux réseaux visés au 1 .
de l'article L . 33 . II fixe les conditions dans lesquelles sont
publiées les spécifications techniques des équipements termi-
naux ou installations soumis à l'agrément, ainsi que les
conditions de leur raccordement aux points de terminaison
des réseaux ouverts au public . Il fixe également les critères et
la procédure d'admission destinés à apprécier la qualification
technique en télécommunications et en radiocommunications
des personnes appelées à raccorder, à mettre en service et à
entretenir ces équipements ou installations.

« Les équipements terminaux ou installations soumis à
l'agrément mentionné ci-dessus ne peuvent être fabriqués
pour le marché intérieur, importés, pour la mise à la consom-
mation, de pays n'appartenant pas aux Communautés euro-
péennes, détenus en vue de la vente, mis en vente, distribués
à titre gratuit ou onéreux, connectés au point de te .,ninaison
d'un réseau ouvert au public ou faire l'objet de publicité que
s'ils ont fait l'objet de cet agrément et sont à tout moment
conformes à celui-ci.

« En outre, les équipements terminaux ou installations ne
peuvent être mis en vente ou distribués gratuitement sans
qu'une information exacte à l'égard de leur compatibilité au
réseau public soit donnée par écrit aux consommateurs en
langue française .»

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 21, ainsi rédigé :

« I . - Dans la deuxième phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L . 34 .9 du code des postes et
télécommunications, substituer aux mots : « au point de
terminaison d'un réseau », les mots : « à un réseau ».

« lI. - En conséquence, procéder à la même substitu-
tion dans la troisième phrase du premier alinéa et dans le
quatrième alinéa de cet article . »

La parole est à M . le rapporteur de la commission de la
production et des échanges.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
tend à revenir au texte adopté par l'Assemblée en première
lecture . En effet, un terminal peut interfonctionner avec le
réseau public, même s'il n'est pas directement connecté à
celui-ci .

•
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M . le président . La parole est à M . le ministre des postes,
des télécommunications et de l'espace.

M . Paul Ouillas, ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace. Favorable.

M . h président . le mets aux voix l 'amendement n o 21.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 22, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 34-9 du code des postes et télécommunica-
tions . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. La présence d'une
notice uniquement consacrée à la compatibilité avec le réseau
public n'est ni souhaitable ni nécessaire . Si ce terminal peut
être connecté au réseau public, il aura reçu un agrément et
portera donc la marque de cet agrément . Comme tout le
monde, je défends la langue française, mais prévoir l'obliga-
tion d'une notice rédigée en français aboutirait à une redon-
dance, notre droit de la concurrence comportant déjà cette
obligation.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 22.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 7 ..
Je mets aux voix l'article 6, modifié par les amendements

adopés.
(L'article 6, ainsi modifié, est adopté.)

Article 7 bis

M. le président. « Art . 7 bis. - L'article L. 37 du code des
postes et télécommunications est ainsi modifié :

« I . - Le second alinéa est ainsi rédigé :
« Il en est de même en ce qui concerne les erreurs ou

omissions qui pourraient se produire dans la rédaction, la
distribution ou la transmission des listes d'abonnés des
réseaux publics établies par l'exploitant public . »

« II . - Après le second alinéa, est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Lorsqu'il intervient dans le secteur concurrentiel, la res-
ponsabilité de l'exploitant public est engagée dans les mêmes
conditions que celles de ses concurrents . »

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 23 corrigé, ainsi rédigé :

« 1 . - Après le premier alinéa de l'article 7 bis, insérer
le paragraphe suivant :

« 1 . - Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« La responsabilité de l'exploitant public peut être

engagée à raison des services de communication sur le
réseau public en cas de faute lourde ; sauf si ces services
sont fournis en concurrence avec d'autres exploitants.

« Il . - En conséquence, supprimer le paragraphe II de
cet article . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Les débats au
Sénat ont soulevé un problème réel . Nous avons cependant
estimé que la rédaction proposée n'était pas totalement adé-
quate et nous suggérons une autre solution : dans le secteur
concurrentiel, la responsabilité de France Télécum sera
engagée en cas de faute simple et non plus seulement de
faute lourde, comme c'est le cas lorsqu'il intervient en situa-
tion de monopole.

M. I . président . Quel est l'avis du Gouvernement 7

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 23
corrigé.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole 7. ..

Je mets aux voix l'article 7 bis, modifié par les amende-
ments adoptés.

(L'article Ibis, ainsi modifié, est adopté.)

Article 8

M. le président . « Art . 8 . - Le chapitre III du titre I« du
livre Il de la première partie du code des postes et télécom-
munications est intitulé : "Dispositions pénales".

« Ce chapitre regroupe les articles L . 39 à L. 45 dudit code.
« Les articles L . 39 à L. 39-6, L . 40, L. 41 et L . 45 de ce

chapitre sont ainsi rédigés :
« Art. L. 39 à L . 39-6. - Non modifiés.
« Art. L. 40. - Les officiers et agents de police judiciaire

peuvent rechercher et constater par procès-verbal les infrac-
tions prévues par les dispositions du chapitre Il du présent
titre et les textes pris pour leur application . Leurs procès-
verbaux sont transmis dans les cinq jours au procureur de la
République.

« Ils peuvent accéder aux locaux, terrains ou moyens de
transport à usage professionnel utilisés par des personnes
visées à l'article L. 32-3, par celles fabriquant, important ou
distribuant des équipements ou installations visés à l'article
L.34-9 ou par celles faisant usage de fréquences radioélec-
triques visées à l'article L. 89, demander la communication de
tous documents professionnels et en prendre copie, recueillir,
sur convocation ou sur place, les renseignements et justifica-
tions.

« Ils peuvent, dans ces mêmes lieux, procéder à la saisie
des matériels visés à l'article L.34-9 sur autorisation judi-
ciaire donnée par ordonnance du président du tribunal de
grande instance dans le ressort duquel sont situés les maté-
riels, ou d'un juge délégué par lui.

« La demande doit comporter tous les éléments d'informa-
tion de nature à justifier la saisie . Celle-ci s'effectue sous
l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée.

« Les matériels saisis sont immédiatement inventcriés . L'in-
ventaire est annexé au procès-verbal dressé sur les lieux. Les
originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont transmis au
juge qui a ordonné la saisie.

« Le président du tribunal de grande instance ou le juge
délégué par lui pourra d'office à tout moment ou sur la
demande de l'intéressé ordonner mainlevée de la saisie.

« Art . L. 41 et L. 45 . - Non modifiés. »
La parole est à M . Pierre Mazeaud, inscrit sur l'article.

M . Pierre Mazeaud . Je rappelle qu'en première lecture
mon collègue Dominique Perben avait tenu à insister sur le
fait que l'article L .40 du code des postes et télécommunica-
tions posait des problèmes de fond, voire des problèmes de
nature constitutionnelle.

Je ferai deux remarques.
On risque, et le Sénat l'a bien vu, d'aboutir à une sorte

d'émiettement du pouvoir de police.
Ma seconde remarque est relative aux libertés indivi-

duelles.
Vous me répondrez sans doute, monsieur le ministre, et

vous aurez parfaitement raison, qu'il y a de nombreux précé-
dents . Je les ai fait rechercher, je vous épargnerai la lecture
de leur liste . Je relève cependant que le Gouvernement et le
législateur, qui a suivi le Gouvernement en ce domaine, ont
sans doute fait une lecture un peu hâtive de l'article 28 du
code de procédure pénale.

Personne, jusqu'à aujourd'hui, n'a soumis ce problème au
Conseil constitutionnel . Je ne manquerai pas de le faire, et
un recours sera intenté lors de notre dernière lecture, car je
souhaite que le Conseil constitutionnel tranche sur le point
de savoir s'il faut retirer au ministère de l'intérieur, qui a la
charge de la police nationale, et au ministère de la justice,
qui a la charge de l'instruction, un des éléments fondamen-
taux de leurs prérogatives.

L'article 28 du code de procédure pénale dispose : « Les
fonctionnaires et agents des administrations et services
publics auxquels des lois spéciales attribuent certains pou-
voirs de police judiciaire exercent ces pouvoirs dans les
conditions et dans les limites fixées par ces lois . »

A propos du deuxième alinéa de l'article L. 40 du code des
postes et télécommunications, dans le texte du Gouverne-
ment, je citerai une analyse de constitutionnalistes de renom :
« Les textes n'excluent peut-être pas en principe la compé-
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tence générale des officiers de police judiciaire, qui conti-
nuent à avoir un pouvoir aux côtés des agents spécialisés. »
Je me demande par conséquent si, eu égard à l'article 28 du
code de procédure pénale, l'article L. 40 du code des postes
et télécommunications est constitutionnel . C'est la raison
pour laquelle je soumettrai l ' ensemble de ces dispositions au
Conseil constitttionnel . En effet, l ' article L . 40 ne peut auto-
riser les fonctionnaires que dans la mesure où, concurrem-
ment, la police nationale fait son métier sous l'autorité d'un
magistrat, c'est-à-dire du ministère de la justice.

Nous entrons dans un cercle infernal . Chaque ministre,
chaque administration veulent avoir leur propre police . M. le
rapporteur a dit que c 'était le nombre insuffisant
d'a emplois » dans la police nationale qui conduisait chaque
ministère à avoir sa propre police . Je réponds non !

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Je ne crois pas
avoir dit cela

M. Plere Mazeaud . Ce n 'est pas un argument ! Le Gou-
vernement nous présente un projet du buget . J'espère qu'il a
prévu un nombre d 'emplois suffisant pour que la police
nationale ne voie pas son rôle s'émietter et pour qu'elle
puisse exercer ses prérogatives.

M . Jean-Pierre Fourré . C'est un rapporteur de bon sens :
il n'a pas dit cela !

M. Pierre Mazeaud . Certes, c'est un rapporteur de bon
sens, mais nous venons si le Conseil constitutionnel, qui est
lui aussi, à ma connaissance, de haut bon sens, nous donnera
raison ou nous donnera tort.

M. Alain Bonnet . M. Fourré a été vice-président de l'As-
semblée, je vous le rappelle !

M. Pierre Mazeaud . Oui, mais c'est un titre qu'on ne
conserve pas toute sa vie . Par contre, celui de ministre, on le
conserve, et je ne vous demande pourtant pas de l'employer
à mon égard t

M . le président . Monsieur le ministre, vous avez large-
ment dépassé votre temps de parole . (Sourires .)

M. Pierre Mazeaud . Monsieur le président, on m'y pousse
parce qu'on m ' interrompt continuellement !

M . le président . Je vous demande de conclure, monsieur
Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud . Je dirai maintenant un mot des
libertés individuelles, et j'en reviens au deuxième alinéa de
l'article 8 dans le texte initial du Gouvernement . Il était tout
de même anormal de tolérer de telles perquisitions !

Souvenons-nous de la jurisprudence du Conseil constitu-
tionnel et du refus qu'il a opposé à la fouille des véhicules
par la police nationale lorsque M . Poniatowski était ministre
de l'intérieur. Si le Conseil constitutionnel a prêté une atten-
tion toute particulière à cette affaire, je ne vois pas pourquoi
on permettrait à des fonctionnaires, certes assermentés, mais

j
ui ne sont pas des officiers de police judiciaire, d'effectuer
es perquisitions, car il y va de nus libertés individuelles . Je

reviendrai sur tous ces points lors de l'examen des amende-
ments.

M . Jean-Yves Chamard. Très bien !

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M . le ministre des poetes, des télécommunications et
de l'espace . Votre intervention, monsieur Mazeaud, m ' im-
pose de réagir. Je l'avais d'ailleurs déjà fait en première lec-
ture, et je vous renvoie sur ae point au Journal officiel.

M . Pierre Mazeaud . Je l'ai sous les yeux !

M. I . ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace. Vous avez dit tout à l'heure qu'on le lisait de
moins en moins.

Je vais essayer de vous répondre en profondeur, afin qu'il
n'y ait pas de malentendu entre nous . Franchement, j'ai eu
l'impression que vous étiez un peu hors sujet . Le jugement
que vous avez formulé ne correspond pas au contenu de ce
texte. Je rappellerai donc la philosophie générale de l'article
L. 40 et, surtout, je le situerai dans l'ensemble du projet.

Vous le savez, la commercialisation de matériels de télé-
communications non agréés s'est accrue de façon considé-
rable : c'est ce qu'on appelle le a marché gris » . Elle a
conduit à une situation préjudiciable aux intérèts des

consommateurs, qui n'en ont pas toujours conscience, mais
aussi à une concurrence déloyale pour les entreprises qui
construisent ces matériels, notamment des entreprises fran-
çaises qui se battent pour être compétitives.

Le Gouvernement, à mon instigation, s'est engagé ferme-
ment à lutter contre le développement du « marché gris »,
qui pourrait laisser croire que l ' agrément a perdu sa raison
d'être, alors qu'il vise à protéger des intérêts essentiels à la
sécurité des usagers et à l'intégrité des réseaux.

M. Alain Bonnet . Très bien 1

M. le ministre dés postes, des télécommunications et
de l'espace. Pour soutenir cette action, votre assemblée a
adopté en décembre 1989, lors de l'examen du projet de loi
relatif au développement des entreprises commerciales et arti-
sanales, un amendement du Gouvernement interdisant toute
publicité sur des terminaux non agréés. Auparavant, certaines
personnes distribuaient un matériel non agréé et faisaient de
la publicité, alors que nos lois et nos règlements l'interdi-
saient . Une loi, un règlement, n'ont de valeur que s'ils sont
appliqués ; c ' est la définition de l 'état de droit, de la démo-
cratie . Vous ne pouvez, monsieur Mazeaud, de même que
l ' ensemble des parlementaires, qu'être d'accord avec cette
action déterminée du Gouvernement qui vise à protéger les
intérêts des consommateurs et ceux de notre industrie.

Aujourd'hui, une deuxième étape vous est proposée par le
texte . Elle vise à donner aux agents chargés du contrôle les
moyens de remplir efficacement leur mission . A quoi servirait
de voter une loi, d'édicter des règlements, d'afficher des
objectifs, de les applaudir, si l 'on ne se donnait pas les
moyens de les :aire appliquer ? Il faut en quelque sorte avoir
un bras séculier. Je voudrais vous convaincre, monsieur
Mazeaud, et j'irai encore plus loin . Rien, dans le dispositif
qui est présenté, ne porte atteinte aux libertés individuelles.
Cela vous apparaîtra clairement à la lecture ou à la relecture
attentive du texte proposé pour l ' article L . 40 qui, je le rap-
pelle - je n'ai peut-être pas assez insisté sur ce point - a été
rédigé après une discussion minutieuse avec le ministère de
la justice et a reçu un avis favorable du Conseil d'Etat.

Je reviendrai ultérieurement sur le problème de constitu-
tionnalité que vous avez évoqué.

En ce qui concerne les infractions à la réglementation des
télécommunications, l'article L . 40 du code des P. et T.
permet aux fonctionnaires du service des télécommunications
de constater les délits visés à l'article L. 39 tels que l'établis-
sement d'un réseau, la fourniture d'un service sans autorisa-
tion ou l ' utilisation d'un terminal non agréé, sujet qui nous
préoccupe. Aucune limite n 'est prévue pour l'exercice de ces
pouvoirs . En particulier, en vertu de la législation et de la
réglementation actuelles, les fonctionnaires peuvent dresser
des procès-verbaux dans des lieux aussi bien publics que
privés. Le texte proposé pour l'article L. 40 encadrera très
strictement les pouvoirs des agents de façon à respecter les
libertés individuelles.

En premier lieu, les fonctionnaires appelés à effectuer les
contrôles relèveront du ministère et non pas de France
Télécom.

En second lieu, ils devront être habilités et assermentés par
le ministre dans des conditions prévues par un décret en
Conseil d ' Etat.

En troisième lieu, ils ne pourront saisir préventivement cer-
tains matériels qu ' à la condition d'y avoir été autorisés par le
juge judiciaire.

Enfin, ils ne pourront accéder qu'à certains locaux à usage
professionnel énumérés par la loi, ce qui exclut les locaux à
usage privé d'habitation mais aussi les locaux à usage mixte,
par exemple ceux des artisans ou des professions libérales
travaillant sur leur lieu d'habitation.

Surtout, et c'est là qu'il y a malentendu, i l s ne pourront
pas perquisitionner dans ces locaux, c'est-à-dire y entrer de
force. Ils pourront simplement demander à y pénétrer.

Dans ces locaux, les fonctionnaires de l'administration des
télécommunications pourront constater les délits visés par le
projet de loi . Ils pourront également constater les contraven-
tions, qui seront visées par un décret, portant sur la vente de
terminaux non agréés et pourront saisir ces terminaux, mais
uniquement sur autorisation judiciaire . Toutefois, et j'insiste
sur ce point, leurs pouvoirs seront plus réduits que ceux, par
exemple, dont disposent les agents de la commission des opé-
rations de Bourse . En effet, ces derniers peuvent, sur autori-
sation judiciaire, procéder à des perquisitions en tous lieux et
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saisir tous documents, ce qui ne sera pas le cas des fonction-
naires qui seront habilités dans le cadre de la procédure que
je vous propose.

Enfin, monsieur Mazeaud, vous avez abordé la question de
la constitutionnalité . Je souhaite vous apporter une réponse
précise . Ce: n 'est pas à vous que j'apprendrai que le juge
judiciaire est gardien de la liberté individuelle, aux termes de
l'article 66 de la Constitution . A ce titre, je le répète, il doit
autoriser les perquisitions et les saisies dans les lieux privés
en vertu d'une décision du Conseil constitutionnel du
29 décembre 1983 . Le dispositif prévu par le texte qui vous
eet présenté est conforme à ces exigences . Il ne prévoit pas
de pouvoir de perquisition mais un simple droit d ' accès. Pour
un motif valable, les intéressés pourront refuser l'accès aux
locaux . En outre, le dispositif précise qu'une autorisation
judiciaire est nécessaire pour saisir les matériels dans les
locaux à usage professionnel.

Le Conseil constitutionnel exige également que le domaine
ouvert aux investigations soit déterminé par une définition
précise des infractions, ce qui sera fait, et que le juge assure
le contrôle effectif de la nécessité de chaque saisine.

L'article L .40 qui vous est proposé répond bien ô toutes
ces contraintes . L'autorisation judiciaire ne sera pas donnée
par le juge de façon générale mais au cas par cas, pour
chaque demande de saisie qui lui sera soumise . Le juge assu-
rera donc un contrôie effectif de la procédure . Le respect des
libertés individuelles sera bien assuré sous le contrôle réel de
l'autorité judiciaire, comme l'exige l'article 66 de la Constitu-
tion.

Monsieur le président, je suis désolé d'avoir été aussi long,
mais la question posée par M . Mazeaud l'exigeait . J'espère
qu'après m'avoir écouté, celui-ci sera d'accord avec moi : ce
texte ne porte en aucune façon atteinte aux libertés indivi-
duelles ; ,I ne vise en aucune façon à instaurer je ne sais
quelle police dépendant de tel ou tel ministre . De police, il
n'en existe qu'une, celle qui dépend du ministre de l'inté-
rieur 1 (e Très bien !» sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n° 24, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de la première phrase du pre-
mier alinéa du texte proposé pour l'article L. 40 du code
des postes et télécommunications :

« Outre les officiers et agents de police judiciaire, les
fonctionnaires de l'administration des télécommunications
habilités à cet effet par le ministre chargé des télécommu-
nications et assermentés dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat peuvent rechercher . . . » (le reste
sans changement).

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
donne certains pouvoirs aux fonctionnaires habilités par le
ministre.

A la suite de l'intervention de M . Quilès, je voudrais
apporter quelques précisions.

D'abord, je ferai observer que le texte est limitatif par rap-
port à ce qui existe . II marque donc un indéniable progrès.

Je rappellerai, ensuite, que nous avons, en première lec-
ture, précisé les conditions dans lesquelles les fonctionnaires
concernés seraient conduits à intervenir . Ceux-ci n'auront
d'ailleurs pas de pouvoirs exclusifs d'intervention : les pou-
voirs d'intervention d'ordre général de la police demeureront,
bien évidemment.

Quant à l'article 28 du code de procédure pénale, monsieur
Mazeaud, bien que je ne sois pas juriste, j'ai la faiblesse de
penser que, si les exceptions sont si nombreuses, c'est
qu'elles ont dû être préalablement examinées par un certain
nombre de juristes qui n'y ont pas vu, gueltes que soient par
ailleurs leurs références ou leurs préférences politiques,
matière à infraction.

M. Alain Bonnet . Très bien 1

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le minletee des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable.

M. le président . La parole est à M. Pierre Mazeaud,
contre l'amendement .

M . Pierre Mazeaud . Je prolongerai un peu la discussion,
monsieur le président, comme je vous l'avais annoncé tout à
l'heure.

M . le président . Pas trop, monsieur Mazeaud 1

M. Pierre Mazeaud . N'ayez crainte, monsieur le prési-
dent 1

M. le ministre a apporté un certain nombre d'éclaircisse-
ments, mais il comprendra sans doute que je ;l'aie pas été
tout à fait convaincu.

Il a affirmé que le Conseil d'Etat avait donn5 son accord.
Je lui poserai, quant à moi, une question très nette : le
Conseil n'a-t-il émis aucune rés' ve ?

Nous touchons là un problème de fond.
Chacun se sert souvent des avis et des notes du Conseil

d'Etat alors qu'ils sont secrets . C'est d'ailleurs la raison pour
laquelle j'ai déposé une proposition de loi tendant à ce qu ' ils
soient désormais rendus publics, Dans le cadre de nos tra-
vaux préparatoires, et notamment lorsqu 'il est envisagé de
déposer un recours devant le Conseil constitutionnel, il serait
souhaitable que la représentation nationale ait connaissance
de ces notes et de ces avis, d'autant plus que, lorsque, sur un
recours, le Gouvernement dépose un mémoire en défense, il
les communique.

Les uns affirment que le Conseil d'Etat n'a émis aucune
réserve, alors que d'autres, rapportant ce qu ' ils ont entendu
ou lu dans la presse, qui est toujours très informée, assurent
le contraire . Il faut que cela cesse 1

A cet égard, monsieur le ministre, je ne vous demande pas
de réponse immédiate car, je l'ai bien compris, le Conseil
d 'Etat n ' a formulé aucune réserve.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . J'aurais aimé avoir le plaisir de vous le dire
officiellement 1

M. Pierre Maseoud . Je me permets de finir, monsieur le
ministre, si vous m'y autorisez. ..

M. Alain Bonnet . Il fait les questions et les réponses !

M. Jean-Pierre Fourré . Pas toujours les bonnes, d'ail-
leurs !

M. Pierre Mazeaud . Je n'apporte pas de réponse, mon-
sieur Fourré, et vous reconnaîtrez que, contrairement à vous,
je suis souvent présent pour poser de telles questions, qui
présentent un intérêt pour la représentation nationale tout
entière.

S'il n'y a pas de motif valable, nous avez-vous dit, mon-
sieur le ministre, l'accès aux locaux, terrains ou moyens de
transport prévu au texte proposé pour l 'article 40 du code
des postes et télécommunications pourra être refusé puisqu'il
ne s'agira pas d'une perquisition . Mais venons-en à des
considérations d'ordre littéraire.

Je cite votre texte : « Ils peuvent accéder aux locaux .. . ».
Certes, les mots « accéder » et « entrer » n'ont peut-être pas
tout à fait !a même valeur, encore que nous pourrions l'un et
l'autre aller à la bibliothèque consulter le Littré et nous véri-
fierions alors qu'ils ont rigoureusement la même signification.

Ne me dites pas que les officiers et agents de police judi-
ciaire ne pourront accéder aux locaux sans motif valable. Or,
c'est bien ce que vous avez dit, et ce sera consigné au Journal
officiel. En effet, la notion de « motif valable » n'est nulle-
ment prévue dans votre projet de loi . Et je vous comprends,
car quel serait-il et quel recours y aurait-il sur cette notion
même ?

Bref, ie fait d«s accéder » reviendra tout de même à pro-
céder à une véritable perquisition . Certes, il ne s'agira pas
d'une obligation : ce sera aux officiers et aux agents
concernés de déterminer s'ils entreront ou non dans les lieux,
mais je ne vois pas quel « motif valable » pourra être
invoqué pour leur interdire d'y entrer, s'ils y sont décidés.

Enfin, monsieur le ministre, vous nous avez rappelé que ce
genre de dispositions existait déjà dans la législation actuelle.
Ce n'est pas une raison 1 II est vrai que nous sommes en
droit de saisir le Conseil constitutionnel, après la réforme
que vous avez d'ailleurs vous-même approuvée, si mes sou-
venirs sont bons, alors que nous siégions, à l'époque, les uns
et les autres, sur les bancs de cette assemblée . Mais il serait
souhaitable que nous cdnnaissions le point de vue du Conseil
d'Etat sur ce point qui dépasse la mission des fonctionnaires
en question et qui concerne en réalité toutes ces sortes de
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polices qui sont très nombreuses et dont j'ai voulu tout à
l'heure vous éviter l'énumération . Si elles sont nombreuses,
elles n'ont pas le rôle que vous voulez assigner à vos propres
fonctionnaires, qui seront assermentés, l'article 28 du code de
procédure pénale ayant été jusqu ' à présent quelque peu res-
pecté.

M. le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Je voudrais simplement vous rappeler, mon-
sieur Mazeaud, que la loi du 17 juillet 1978 prévoit que les
avis du Conseil d'Etat ne sont pas publiés . Le Gouvernement
peut cependant, s'il le souhaite, faire état de ces avis.

Je vous rassurerai donc pleinement, monsieur Mazeaud,
mais, apparemment, vous étiez déjà au courant, en vous pré-
cisant que le Conseil d 'Etat n'a formulé aucune objection sur
cette partie du texte . Que les choses soient bien claires !

Par ailleurs, nous pouvons procéder à une analyse littéraire
du texte, et si vous pensez pouvoir améliorer sa rédaction,
n'hésitez pas I

;l est prévu à l'article L. 40 que les fonctionnaires dont il
s'ait «peuvent accéder» aux locaux . Je vous ai déjà précisé,
mats je le refais volontiers, qu'ils ne pourront entrer de force
et que les particuliers concernés pourront faire valoir un
motif valable pour leur refuser d'entrer. Il appartiendra au
juge de déterminer le caractère valable ou non du motif.

La procédureest donc très claire. ..

M. Pierre Mazeaud . Pas du tout !

M. le ministre des postes, des télbcommunlatlons et
de l'espace . .. . et elle est, en matière judiciaire, tradition-
nelle, le juge étant le garant du respect des libertés indivi-
duelles.

M. Alain Bonnet . Très bien !

M. Jstan-Pierre Fourré . Tout cela était déjà très clair
après la première lecture l

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n o 24.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M . Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 25, ainsi rédigé :

« A la fin de la première phrase du premier alinéa du
texte proposé pour l'article L. 40 du code des postes et
télécommunications, substituer aux mots : " chapitre Il ",
Ses mots : " chapitre Ili " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. II s'agit d'un
amendement de coordination.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l 'espace . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement no 25.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . M. Vignoble et les membres du groupe
de l ' Union du centre ont présenté un amendement, no 4 rec-
tifié, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa da texte proposé pour l'ar-
ticle L . 40 du code des postes et télécommunications,

- après les mots : " visées à l'article L . 89 ", insérer les
mots : , en vue de rechercher le infractions " . »

La parole est à M . Gérard Vigroble.

M. Gérard Vignoble . Il me parait important de préciser
que les pouvoirs qui sont conférés aux fonctionnaires habi-
lités le sont « en vue de rechercher les infractions ».

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Avis favorable du
rapporteur !

Néanmoins, la recherche de l'infraction ne me paraissant
pas suffisante, il conviendrait d'écrire plutôt : « en vue de
rechercher et de constater les infractions ».

M. le président . Que pensez-votjs de la proposition du
rapporteur, monsieur Vignoble ?

M. Gérard Vignoble . J'y suis favorable, monsieur le prési-
dent .

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n o 4, deuxième rectification ?

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable.

M . le présidant . Je mets aux voix l'amendement no 4,
deuxième rectification, qui doit se lire ainsi :

« Dans 'c deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 40 du code des postes et télécommunications, après
les mots : " visées à l'article L . 89 ", insérer les mots : ",
en vue de rechercher et de constater les infractions " . »

(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 8, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Article 10

M . le président . Je donne lecture de l'article 10 :

TITRE U
DISPOSITIONS MODIFIANT LA LOI N o 86-1067 DU

30 SEPTEMBRE 1986 RELATIVE A LA LIBERTÉ DE
COMMUNICATION

« Art . 10. - L'article 10 de la loi no 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« Art . 10. - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel autorise :
« le L'établissement et l 'utilisation des installations de télé-

communications autres que celles de l'Etat pour la diffusion
des services mentionnés aux articles 25 et 31 ;

« 20 L'exploitation des installations mentionnées à l'ar-
ticle 34 ;

« 3 o L'établissement et l'utilisation de liaisons radioélec-
triques à l ' intérieur des installations mentionnées à l ' ar-
ticle 34 dans les zones d'habitat dispersé dont les caractéris-
tiques sont définies par décret. »

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
n n 26, ainsi rédigé :

« Supprimer le dernier alinéa (30) du texte proposé
pour l'article 10 de la loi du 30 septembre 1986 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Tout le monde est
d'accord pour accepter dans les zones d'habitat dispersé que
soient utilisées des liaisons radioélectriques à l'intérieur d'un
réseau câblé . Cependant, une telle disposition nous semble
avoir davantage sa place à l'article 34 de la loi de 1986.

M . le président . La parole est à Mme le ministre délégué
auprès du ministre de la culture, de la communication et des
grands travaux, chargé de la communication.

Mme Catherine Tasca, ministre délégué auprès du ministre
de la culture, de la communication et des grands travaux,
chargé de la communication. Le Gouvernement est favorable à
l'amendement n o 26.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n o 26.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 10, modifié par l'amendement

n o 26.
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Article 12

M . le président . « Art . 12. - L 'article 12- de la loi
no 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 12. - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel est
consulté sur tout projet visant à rendre obligatoires les
normes relatives aux matériels et techniqties de diffusion ou
de distribution par câble des services de communication
audiovisuelle . II peut formuler toute recommandation concer-
nant ces normes.

« Toutefois, les caractéristiques techniques des signaux
émis dans les bandes de fréquences mentionnées au premier
alinéa de l'article 24 et à l'article 25 doivent être conformes à
des spécifications techniques définies par arrèté interministé-
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riel, pris après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel . Cet
arrêté précise également les conditions de la protection
radioélectrique des services .»

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
no 27, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé
pour l'article 12 de la loi du 30 septembre 1986 :

« Toutefois, les caractéristiques techniques des signaux
étais pour la fourniture des services mentionnés aux
articles 24, 25 et 31 doivent étre conformes à des spécifi-
cations techniques définies par arrêté interministériel, pris
après avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Il s ' agit d'un
amendement de précision tendant à faire en sorte que le
C .S .A . et le ministre des télécommunications conservent leurs
domaines de compétences.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le mfnlstrs délégué, chargé de la communica-
tion. Favorable.

M . I. président. Je mets aux voix l'amendement n° 27.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 12, modifié par l'amendement

no 27.
(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.)

Article 14

M. le président . « Art. 14. - L' article 23 de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 23. - Lorsqu'un service de télécommunications utilise
des bandes de fréquences ou des fréquences dont l'attribution
ou l'assignation a été confiée au Conseil supérieur de l'au-
diovisuel en application de l'article 21, l'autorisation de
fournir le service est délivrée par le ministre chargé des télé-
communications après accord du Conseil supérieur de l'au-
diovisuel sur l'usage de ces bandes de fréquences ou de ces
fréquences . »

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
no 28, ainsi rédigé :

« Dans le texte proposé pour l'article 23 de la loi du
30 septembre 1986, après les mots : "ministre chargé des
télécommunications après", insérer les mots : "que le
demandeur a obtenu un" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet amendement
vise à rétablir le texte adopté ' en première lecture : il ne faut
pas faire naître dans l'esprit du demandeur d'autorisation des
doutes sur le partage des compétences entre le C .S .A. et le
ministre. U est donc nécessaire que ce soit le demandeur lui-
même qui saisisse au préalable le C .S .A.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 14, modifié par l'amendement

no 28.
(L'article 14, ainsi modifié, est adopté .)

Article 14 bis

M. le président . « AR. 14 bis, - Le Gouvernement dépo-
sera devant le Parlement, avant le l• r octobre 1991, un rap-
port présentant un bilan de la répartition des fréquences
radioélectriques entre les différents utilisateurs ainsi que ses
orientations en vue d'une gestion plus rationnelle et plus
prospective du spectre:»

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
'n o 29, ainsi rédigé ;'

« Supprimer l'article i4 bis . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Le texte de l'ar-
ticle 14 bis, qui ne modifie pas la loi de septembre 1986, alors
que le titre II contient des dispositions modifiant cette loi,
trouvera une meilleure place au titre III.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion. Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 29.
(L'amendement est adopté.)

M. te président . En conséquence, l' article 14 bis est sup-
primé .

Article 15

M . le président . « Art . 15. - L'article 24 de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi rédigé :

« Art. 24. - I . - L'utilisation par un service de radiodiffu-
sion sonore ou de télévision de bandes de fréquences ou de
fréquences dont l'attribution ou l'assignation n'a pas été
confiée au Conseil supérieur de l'audiovisuel en application
de l'article 21, et qui permettent la mise à disposition directe
du public de ce service, est subordonnée à un agrément du
Conseil supérieur de l'audiovisuel délivré dans les conditions
suivantes :

« l o L'agrément est de droit lorsque le service consiste en
la reprise intégrale et simultanée :

« - soit des programmes des sociétés nationales visées à
l'article 44 ;

« - soit d'un service autorisé en vertu des articles 29, 30,
31, 34-1 et 65 ou d'un service faisant l'objet d'une concession
de service public, dès lors que l'utilisation des fréquences ou
bandes de fréquences ci-dessus mentionnées ne modifie pas
substantiellement la zone desservie par le service et les condi-
tions de son exploitation.

« La condition de simultanéité n'est pas exigée lorsque le
service est mis à disposition directe du public dans les dépar-
tements d'outre-mer ou dans la collectivité territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon.

«2. Dans tous les autres cas, la délivrance de l'agrément
est subordonnée :

« - soit à la révision éventuelle des conditions d'octroi de
l ' autorisation ou de la convention de concession ;

« - soit à la conclusion d'une convention passée entre le
Conseil supérieur de l'audiovisuel, au nom de l'Etat, et la
personne qui demande l'agrément, dans les conditions
prévues au paragraphe II ci-après.

« II. - Un décret en Conseil d'Etat définit, pour chaque
catégorie de services soumis à agrément, dans le respect de
l'égalité de traitement entre les différents services et des
engagements internationaux souscrits par la France, les règles
générales définissant les obligations concernant :

« - la production et la diffusion des programmes ;
« - la publicité et le parrainage ;
« - la protection des mineurs ;
« - le droit de réponse
« - le pluralisme de l'information et des programmes.
« Conformément à ces règles générales, la convention

définit les obligations particulières au service considéré ainsi
que les prérogatives et les pénalités contractuelles dont dis-
pose le Conseil supérieur de l 'audiovisuel pour assurer le res-
pect des obligations conventionnelles.

« III. - Pour l'application des articles 39, 41, 41-1 et 41-2,
le titulaire d'un agrément est regardé comme le titulaire
d'une autorisation. »

M. Bernard Schreiner (Yvelines) a présenté un amende-
ment, n o 39, ainsi rédigé :

« Substituer aux deuxième, troisième et quatrième
alinéas du paragraphe I du texte proposé pour l'article 24
de la loi du 30 septembre 1986 l'alinéa suivant :

« 1 . L'agrément est de droit lorsque le service consiste
en la reprise intégrale et simultanée des programmes des
sociétés nationales visées à l'article 44 de la présente loi,
ou d'un service faisant l'objet d'une concession de service
public, ou d'un service autorisé en vertu des articles 29,
30, 31 et 65 de la présente loi, ou d'un service ayant fait
l'objet d'une convention en vertu de l'article 34 .1 de la
présente loi, sauf lorsque l'autorisation n'a été accordée
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ou la convention conclue que pour la desserte de zones
dont la population recensée n'atteint pas six millions
d'habitants. »

La parole est à M . Bernard Schreiner.

M. Bernard Schrainar (Yvelines). Nous revenons là à un
débat que nous avons eu en première lecture . Le Sénat a
modifié l'article 15 pour traiter le problème posé par des télé-
visions locales dont la surface de couverture peut devenir
plus large avec les satellites de télécommunications.

Le problème est réel car si, après avoir reçu une autorisa-
tion de diffusion locale, un opérateur utilise, pour cette diffu-
sion, un satellite de télécommunications, il est clair que sa
zone de couverture sera largement étendue et que ses condi-
tions d'exploitation seront elles aussi transformées.

Afin d'éviter des distorsions de concurrence ou l'apparition
de candidats à un service local dont le but serait seulement
d'utiliser un satellite, mon amendement complète la disposi-
tion retenue par le Sénat, en reprenant la définition donnée
par la loi de 1986 concernant les télévisions locales, c'est-à-
dire celles qui assurent la desserte de zones dont la popula-
tion n'atteint pas six millions d'habitants.

M. le présidant . Quel est l'avis de la commission ?
M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Favorable, mon-

sieur le président ! L'amendement apporte en effet une préci-
sion utile.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Cet amendement tend en effet à introduire une préci-
sion utile. La référence au seuil de six millions d'habitants
est réaliste et claire et elle apparaît à d'autres endroits du
texte.

Le Gouvernement est donc favorable à l'amendement.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendements n o 39.
(L'amendement est adopté.)

M. te présidant . M . Bernard Schreiner (Yvelines) a pré-
senté un amendement, n° 40, ainsi rédigé :

« Substituer aux sixième, septième et huitième alinéas
du paragraphe I au texte proposé pour l'article 24 de la
loi du 30 septembre 1986 l'alinéa suivant :

« 2 . Dans tous les autres cas, la délivrance de l'agré-
ment est subordonnée à la conclusion d'une convention
passée entre le Conseil supérieur de l'audiovisuel, au nom
de l'Etat, et la personne qui demande l'agrément, dans les
conditions prévues au paragraphe II ci-après .»

La parole est à M . Bemard Schreiner.

M. Bernard Schrainar (Yvelines) . La rédaction retenue
par le Sonat permet de subordonner dans certains cas la déli-
vrance de l'agrément à la révision éventuelle des conditions
d'octroi de l'autorisation ou de la convention de concession.

Cette disposition est inutile en ce qui concerne le régime
de concession, car le seul service soumis à ce régime a déjà
un caractère national . Aucune autre concession ne peut âtre
créée dans notre dispositif législatif actuel.

En ce qui concerne les services titulaires d'une autorisation
à caractère local, l'extension de desserte que constituerait
leur reprise sur le satellite ferait d'eux de nouveaux services,
ce qui exigerait la conclusion d'une convention spécifique
avec le C .S.A.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Favorable.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme ta ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Favorable.

M . te président . Je mets aux voix l'amendement n° 40.
(L'amendement est adopté.)

M. I. président . M . Bernard Schreiner (Yvelines), a pré-
senté un amendement, n° 41, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'avant-dernier alinéa du paragraphe II
du texte proposé pour l'article 24 de la loi du 30 sep-
tembre 1986 :

« la sauvegarde du pluralisme . »

La parole est à M. Bernard Schreiner.

M. Bernard Schreiner (Yvellna). Cet amendement tend
à revenir-à la formulation retenue par l ' Assemblée nationale
en première lecture.

D'une part, le pluralisme évolue : il est lié non plus seule-
ment à l'information et aux programmes, mais aussi aux
sources mêmes de ces programmes, aux problèmes de
concentration, à la présence d'éditeurs indépendants, ainsi
que nous l'avons déjà relevé tout à l'heure.

S'agissant de la notion de pluralisme, l'Assemblée natio-
nale avait ouvert une voie nouvelle, mais l'exploration doit se
poursuivre.

D'autre part, le pluralisme de l'information et des pro-
grammes, outre qu'il apparaît restrictif, ne parait pas adapté
à la spécificité des chaînes thématiques, notamment étran-
gères.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission a

accepté cet amendement.

M . le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?
Mme le ministre délégué, chargé de la communica-

tion . Avis favorable.

M. Is présidant . Je mets aux voix l'amendement n o 41.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 45, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe III du texte proposé pour
l'article 24 de la loi du 30 septembre 1986 :

« III . - Pour l'application du paragraphe Il de l'ar-
ticle 39 et du troisième alinéa de l'article 41, le titulaire
d'un agrément pour ces services de radiodiffusion sonore
ou de télévision est regardé comme le titulaire d'une
autorisation relative à un service diffusé par satellite dès
lors que ce service peut être effectivement reçu par plus
de six millions de personnes . L'agrément cesse de pro-
duire effet lorsque le titulaire se trouve en infraction avec
les dispositions du paragraphe H de l'article 39 et du
troisième alinéa de l'article 41.

« L'alinéa précédent ne s'applique pas à la reprise inté-
grale et simultanée des services diffusés par voie hert-
zienne terrestre ou sur des fréquences exclusivement
affectées à la radiodiffusion sonore et à la télévision par
satellite.

«Les articles 35, 36, 37, 38 et le 2. de l'article 41-3
sont applicables aux titulaires d'un agrément. »

La parole est à Mme le ministre délégué.

Mme le ministre délégué, chargé de I. communica-
tion. Le Sénat a souhaité que soient introduites dans cet
article des dispositions anticoncentration.

J'ai exposé devant les sénateurs les difficultés et les risques
chue peuvent faire courir, en matière des satellites, des dispo-
sitions strictement nationales, pensées à l'intérieur des fron-
tières de l'hexagone, dirai-je . J'ai formulé le souhait que des
dispositions soient discutées le plus rapidement possible au
niveau européen.

De récents exemples, notamment en Grande-Bretagne, ont
montré les effets pervers possibles de l'hétérogénéité des
règles applicables dans les différents Etats. Il me semble qu'il
faut toujours avoir à l'esprit la perspective de l'élargissement
de la zone d'application.

Bien évidemment, le Gouvernement comprend et partage le
souci qu'ont exprimé les sénateurs et je suis sûre que cette
préoccupation de limiter la mécanique de concentration ins-
pire également très largement votre assemblée.

L'amendement proposé par le Gouvernement vise à rendre
applicables aux satellites de télécommunications les mesures
de la lai de 1986 qui s'appliquent aux satellites de diffusion
directe, mais seulement lorsque ce nouveau moyen de mise à
disposition des programmes atteindra une part significative
de la population, ce qui laissera aux titulaires d'agrément un
délai pour s'y conformer.

Nous ne pouvons pas ignorer que, dans les prochaines
années, une assez grande synergie interviendra entre le cible
et les satellites de télécommunications.

La fragilité de l'économie du cible, naissante en France,
entraîne une certaine corcentration des investissements dans
les programmes spécifiques du cible . On peut s'en inquiéter,
tout au moins le déplorer.
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Le Parlement a introduit des éléments de contrepoids à
cette concentration, notamment en donnant les moyens au
Conseil supérieur de l'audiovisuel de veiller à la diversité des
éditeurs de programmes dans les plans des service . Nous
reviendrons sur cette question lorsque nous examinerons l ' ar-
ticle 16.

Dés lors que les chaînes du câble seront reprises sur satel-
lites de télécommunications, notre souci de maintien du plu-
ralisme nous conduit à prévoir que leur situation de concen-
tration ne se prolongera pas trop. Les dispositions que nous
vous proposons en ce sens mettront clairement les opérateurs
face à ces impératifs, en leur laissant le temps nécessaire à la
pénétration de ce nouveau support, pour en respecter les
règles.

M. le prasldsnt . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement.

Le Sénat, en introduisant dans le texte des dispositifs anti-
concentration avait posé un véritable problème. II semble que
la solution proposée par l'amendement gouvernemental
résolve ce problème d'une manière plus précise et plus opéra-
tionnelle que le texte du Sénat . Je suis donc, à titre per-
sonnel, favorable à cet amendement.

M. le présidant. La parole est à M. Bernard Schreiner.

M. Bernard 8chrslner (Yvelines). Le Sénat a eu raison
de penser à des mesures anticoncentration à propos des
sociétés qui utilisent les satellites de télécommunications.
Mais le suivre dans la solution qu'il a adopté risquerait d'en-
traîner la suppression, dans les réseaux câblés, de chaînes
thématiques qui passent par ces satellites et serait donc préju-
diciable au développement de ces réseaux . L'idée que tous
les supports, y compris toutes les sociétés de production,
obéissent aux niémes règles anticoncentration, est bonne.
Mais il convient d'aménager des étapes transitoires - et
l'amendement du Gouvernement s'inscrit dans cette voie - si
nous ne voulons pas que le développement du câble en fasse
les frais.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement na 45.
(L'amendement est adopté.)
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 15, ainsi modifié, est adopté.)

Article 18

M. le président . « Art . 16 . - Les articles 33 et 34 de la loi
n o 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée sont remplacés par
les articles 33, 34, 34-1 et 34-2 ainsi rédigés :

« Art. 33 . - Non modifié.
« Art. 34. - Les communes ou groupements de communes

établissent ou autorisent l'établissement sur leur territoire de
réseaux distribuant par câble des services de radiodiffusion
sonore et de télévision en veillant à assurer, dans l'intérêt
général, la cohérence de l'ensemble des infrastructures de
télédistribution.

« Les réseaux doivent être conformes à des spécifications
techniques d'ensemble définies par arrêté conioint des
ministres chargés de l'industrie, des télécommunications et de
la communication, pris sur avis conforme du Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel . Ils sont soumis au contrôle technique
des ministres précités.

« L'exploitation des réseaux ainsi établis est autorisée par
le Conseil supérieur de l'audiovisuel sur proposition des
communes ou groupements de communes dans les conditions
définies par décret en Conseil d'Etat.

« L'autorisation d'exploitation ne peut être délivrée qu'à
une société ou à une régie communale ou intercommunale,
telle que prévue à l'article L. 323-9 du code des communes
ou prévue par la loi n o 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationa-
lisation de l'électricité et du gaz, et ayant la personnalité
morale et l'autonomie financière. Elle précise sa durée ainsi
que le nombre et la nature des services à distribuer . Elle peut
comporter des obligations dont elle définit les modalités de
contrôle. Ces obligations ne peuvent porter que sur un ou
plusieurs des points suivants :

« l s La retransmission de services diffusés par voie hert.
zienne normalement reçus dans la zone ;

« 2 . La distribution d'un nombre minimal de programmes
propres ;

« 3° L' affectation d'un canal à temps complet ou partagé à
la commune ou au groupement de communes intéressés, des-
tiné aux informations sur la vie çommunale et, le cas
échéant, intercommunale ;

« 4. La distribution d'un nombre minimal de programmes
édités par des personnes morales indépendantes de l'exploi-
tant ou de sen mandataire ;

« 5. Le paiement par l'exploitant d'une redevance à la
commune ou au groupement de communes intéressés.

« Toute modification de l'autorisation d'exploitation por-
tant sur le nombre, la nature ou l'origine des services à distri-
buer est autorisée dans les mêmes formes que l'autorisation
initiale . En l'absence de réponse du Conseil supérieur de
l'audiovisuel dans les soixante jours suivant la demande de
modification, toute modification de l'autorisation se limitant
à l'ajout aux services à distribuer d'un ou plusieurs services
titulaires d'une convention conclue avec le Conseil supérieur
de l'audiovisuel en application de l'article 34-1 est réputée
autorisée.

« Art. 34-1 . - Les services de radiodiffusion sonore et de
télévision qui ne consistent pas en la reprise intégrale et
simultanée soit d'un service fourni par une société nationale
mentionnée à l'article 44, soit d'un service bénéficiaire d'une
autorisation en vertu des articles 29, 30, 31 et 65, soit d'un
service soumis au régime de la concession de service public
ne peuvent être distribués sur les réseaux câblés établis en
application du présent chapitre qu 'après qu 'a été conclue
avec le Conseil supérieur de l'audiovisuel une convention
définissant les obligations particulières à ces services.

« La condition de simultanéité prévue à l'alinéa précédent
n'est pas exigée lorsque le programme est mis à la disposi-
tion directe du public dans les départements d'outre-mer et
dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

« Cette convention, qui ne peut être conclue qu'avec une
personne morale, définit, dans le respect des règles générales
fixées en application de la présente loi et notamment de son
article 33, les obligations particulières au service considéré
ainsi que les prérogatives et les pénalités contractuelles dont
dispose le Conseil supérieur de l'audiovisuel pour assurer le
respect des obligations conventionnelles . Elle peut, dans les
limites fixées par le décret prévu à l'article 33, prévoir une
application progressive des règles qui y sont prévues, en
fonction notamment du nombre de foyers recevant ou pou-
vant recevoir un service de radiodiffusion sonore et de télévi-
sion, sans que ce délai puisse toutefois excéder cinq années.

« Art. 34-2. - Les services de télécommunications dont
l'objet est directement associé à la fourniture d'un service de
radiodiffusion sonore et de télévision ne peuvent être fournis
sur les réseaux câblés établis en application du présent cha-
pitre qu'après autorisation du Conseil supérieur de l'audiovi-
suel dans les conditions prévues à l'article 34 s'ils sont
associés à plusieurs services de radiodiffusion sonore et de
télévision, ou bien après conclusion d'une convention dans
les conditions prévues à l'article 34-1 s'ils sont associés à un
seul service.

« Les services de télécommunications dent l'objet n'est pas
directement associé à la fourniture d'un service de radiodiffu-
sion sonore et de télévision ne peuvent être fournis sur les
réseaux câblés établis en application du présent chapitre
qu'après autorisation du ministre chargé des télécommunica-
tions en application de l'article L . 34-4 du code des postes et
télécommunications sur proposition des communes ou grou-
pements de communes . »

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
n° 30, ainsi libellé :

« Après le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 34 de la loi du 30 septembre 1986, insérer l'alinéa
suivant :

« Dans les zones d'habitat dispersé dont les caractéris-
tiques sont définies par décret, un tel réseau peut com-
porter, pour l'usage exclusif de la transmission interne à
ce réseau des services de radiodiffusion sonore ou de
télévision, une ou plusieurs liaisons radioélectriques,
après que l'autorisation d'usage de la ou des fréquences
nécessaires a été délivrée par l'autorité compétente en
vertu de l ' article 21 . »

La parole est à M . le rapporteur.
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M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. C'est la reprise de
la disposition que nous avons supprimée à l'article 10 . Il
s'agit d'autoriser des liaisons radioélectriques internes à un
réseau câblé, à condition que l'autorité compétente ait
accepté l'utilisation des fréquences nécessaires . Cette autorité
sera, selon les cas, le C .S .A . ou le ministre chargé des télé-
communications.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion. Avis favorable.

M. I. président. Je mets aux voix l 'amendement n° 30.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment n° 46, ainsi rédigé :

« I. - Compléter le troisième alinéa du texte proposé
pour l'article 34 de la loi du 30 septembre 1986 par les
dispositions suivantes :

« Toute modification de l'autorisation d'exploitation est
autorisée dans les mimes conditions que l'autorisation
initiale . Le décret précité fixe les cas où le silence gardé
par le Conseil supérieur de l'audiovisuel pendant plus de
soixante jours vaut décision implicite de modification de
l'autorisation.

« II. - En conséquence, supprimer le dernier alinéa de
cet article.»

La parole est à Mme le ministre.

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . La question des modifications des plans de services des
réseaux ciblés avait déjà été évoquée en première lecture . Le
souci qui s'était exprimé était que la loi confirme, parce que
certains opérateurs semblent ne pas toujours prendre ce prin-
cipe en considération, qu'une modification de l'autorisation
d'exploitation met en œuvre les mêmes instances compétentes
que l'autorisation initiale, c'est-à-dire les communes et le
Conseil supérieur de l'audiovisuel.

Mais il y avait lieu de tenir compte d'un autre souhait
exprimé ici, en particulier par M. Schreiner, que des modifi-
cations mineures comme un simple changement de numéro
de canal puissent faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Enfin, j 'avaie exposé, lors de ma présentation de l'ar-
tie!e! Ib devant l'Assemblée, l'intention du Gouvernement
d'introduire la possibilité d'un accord tacite du Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel dès lors qu'il ne s'agirait d'introduire
dans le plan de service d'une chaîne conventionnée au titre
de l'article 34-i de la loi de 1986.

Après en avoir discuté, notamment avec M . Vignoble, dont
l'expérience du cible est très grande car elle est ancrée sur
du concret, et après avoir recueilli ses suggestions, nous
avons estimé préférable de préciser les différents cas dans un
décret plutôt que d'essayer de les exprimer de façon exhaus-
tive dans la loi.

C'est le sens de l'amendement que nous vous proposons.
Je précise que la préparation du décret se fera en étroite

concertation avec les collectivités locales et les câble-
opérateurs qui, comme je l'ai déjà indiqué, nous ont beau-
coup aidés jusqu'à présent pour tout ce qui concerne les
textes régissant le cible.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission
n'a pas examiné cet amendement.

Personnellement, j'y suis favorable. II introduit une simpli-
fication, une accélération de la procédure éminemment sou-
haitables.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement no 46.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 31, ainsi rédigé :

« Dans le quatrième alinéa du tente proposé pour l'ar-
ticle 34 de la loi du 30 septembre 1986, après les mots :
"L. 323-9 du code des communes", insérer les mots : "si
ces communes ou groupements de communes comptent
au moins 10 000 habitants," . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. L'amendement
rétablit le seuil de population pour l'exploitation par une
régie d'un réseau câblé.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Cette question, M . le rapporteur le sait, a fait l'objet
déjà de nombreux débats.

Il est clair qu'elle concerne toutes les communes, mais en
particulier les petites, qui sont sans doute les plus « deman-
deurs ».

Certes, M . le rapporteur exprime là un souci de protection,
lance un appel à la raison, mais cette position est ressentie
par les petites communes, les pies gênées par le dispositif
précédent, comme une limite à leurs capacités d'initiative.
C'est pourquoi le Sénat, unanime, a clairement souhaité que
la représentation nationale fasse totalement confiance aux
collectivités locales quelle que soit leur taille.

Cela dit, le Gouvernement ne peut que s'en remettre à la
sagesse de l'Assemblée.

M . le président. La parole est à M . Bernard Schreiner.

M . Bamard Schreiner (Yvelines). Monsieur le président,
je n'ai pas réussi, entre les deux lectures, à convaincre mon
collègue M . Montcharmont de modifier la rédaction de
l'amendement 1 A mon sens, et comme le Sénat l'a indiqué, il
n'est pas possible de classer les communes en raison de leur
taille . L'adoption de l'amendement ne concernerait que 800
d'entre elles, pour la plupart, d'ailleurs, câblées ou en voie de
l ' être.

De quoi s'agit-il ? Des petites communes - et je l'avais
indiqué en première lecture - veulent se câbler mais ne le
peuvent pas, soit qu'elles souhaitent le faire en régie munici-
pale, et la loi ne le leur permet pas, soit qu'elles cherchent
des opérateurs privés, mais elles n'en trouvent pas.

Quant à votre remarque relative aux risques financiers,
monsieur le rapporteur, elle ne tient pas compte des nou-
velles technologies qui sont de coût limité. C'est ainsi que
l'amendement que vous avez vous-même présenté tout à
l'heure et qui revient à reprendre en compte l'amendement
de M. Perben concernant les réseaux électriques et le système
que l'on appelle « micro-ondes », dont nous avons accepté
l'utilisation, va permettre l'installation des réseaux câblés à
des coûts limités . Donc, je le répète, le risque financier - et
cela devrait vous rassurer - est léger.

Permettez-moi, mon cher collègue, une dernière remarque :
je trouve un petit peu paradoxal, si ce n'est contradictoire, de
prévoir le droit au câble pour tout le monde à l'article 21 bis
et de le refuser, en fait, aux petites communes !

M. Jean-Pierre Baeumler. M. le rapporteur va vous
entrendre l

M. I. président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Je ne veux pas
allonger les débats, d'autant que fat comme l'impression
d'être un peu isolé sur cette position 1 J'aurai donc résisté
jusqu ' au dernier moment en maintenant mes réserves parce
que, c'est vrai, l'on peut faire courir des risques financiers
graves à de petites communes . J'aurai au moins le mérite de
l 'avoir dit !

Quant aux empêchements qui résulteraient du fait que le
seuil de 10 000 habitants n'est pas atteint par une commune
et que je n'ouvrirais le câble qu'à 800 communes sur les
36 000 de France, c'est là un raisonnement que je n'admets
pas : les communes peuvent se regrouper 1 A l'heure actuelle,
10 000 habitants représentent, en gros, 3 000 foyers. Sur
104 réseaux existants, neuf seulement ont un aussi faible
nombre de prises. Et encore ces réseaux n'ont-ils pu se
constituer que parce qu'il était possible de monter une
société.

Néanmoins, je crois qu'il est des combats qu'il faut savoir
cesser si l'on ne veut pas devoir capituler en rase campagne.
(Sourires.) C'est pourquoi je m'en remets aux arguments de
mon collègue.

M . le président . Et en conclusion, monsieur le rapporteur,
vous retirez l'amendement ?

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Je ne pense pas
en avoir le pouvoir. Il avait été adopté par la commission.

M . le président . Il existe plusieurs écoles ! (Rires .)
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M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Votre école sera la
mienne, monsieur le président !

M. le président . Certains rapporteurs prennent la respon-
sabilité de retirer l 'amendement.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Je prends cette
responsabilité !

M. le président . L ' amendement no 31 est retiré.
M. Bernard Schreiner (Yvelines) a présenté un amende-

ment, n° 42, ainsi rédigé :
« A la fin du huitième alinéa (4.) du texte proposé

pour l'article 34 de la loi du 30 septembre 1986, substi-
tuer aux mots : "ou de son mandataire,", les mots :
"effectif du réseau" . »

La parole est à M . Bernard Schreiner.

M. Bernard Schreiner (Yvelines) . Il s'agit de revenir sur
les termes « ou de son mandataire » qui, si je ne me trompe,
ont été introduits par le Gouvernement au Sénat . Ils posent
en effet un probl :.me, et je souhaite donc que cet amende-
ment puisse être adopté.

Pour permettre au Conseil supérieur de l'audiovisuel d ' im-
oser la distribution d'un nombre minimal de programmes

édités par des personnes morales indépendantes de l ' exploi-
tant d 'un réseau câblé, il convient de viser l ' exploitant
effectif du réseau câblé.

II faut en effet rappeler que les différents régimes d 'exploi-
tation des réseaux câblés du Plan Câble - notamment la loi
du 1•" août 1984 ayant institué les S .L .E .C . - conduisaient les
communes à prendre un risque financier dans l'exploitation
commerciale du réseau.

Or, pour éviter ce risque financier, toutes les communes, à
l'exceptioa de Paris, ont délégué l'exploitation des réseaux à
des opérateurs privés, alors même que la S .L.E .C . restait juri-
diquement l ' exploitant officiel du réseau.

L 'opérateur privé est ainsi devenu par un contrat conclu
avec la S .L.E .C . l'exploitant de fait du réseau.

II y a donc lieu dans cet article de viser le véritable exploi-
tant et non le titulaire de l'autorisation d'exploitation dans le
cas où sur un même réseau coexistent ces deux organismes.

Le terme de « mandataire » retenu dans la rédaction issue
du Sénat répond à la volonté d'identifier le véritable exploi-
tant du réseau, mais il a une définition juridique trop précise
et trop limitée qui exclut du champ de l'article les titulaires
de certains types de contrat entre l ' exploitent effectif et la
S.L.E .C.

II est donc préférable d'adopter une rédaction plus géné-
rale caractérisant ainsi l'acte d'exploitation.

M. le présidant . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Gabriel Montc'armont, rapporteur. La commission a
émis un avis favorable, monsieur le président.

M. le présidant . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . M . Schreiner a rappelé un peu malicieusement, . ..

M . Bernard Schrslner (Yvelines). Mais non I . ..

Mme 13 ministre délégué, chargé de la communica-
tion . .. . mais de façon tout :1 fait légitime, que j'étais l'auteur
de cette rédaction 1 . ..

Je rappe!le simplement que celle-ci a été introduite par un
sous-amendement tendant à apporter une réponse à ia ques-
tion qui avait été soulevée au Sénat sur ce problème . Je
reconnais bien volontiers qu 'elle présentait un aspect quelque
peu improvisé . Fort heureusement, la conséquence de cette
Improvisation a été rattrapée par des juristes meilleurs que
moi-méme I Ce qui importait, c'était de traduire convenable-
ment une idée . L'amendement le fait parfaitement . Donc, avis
favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 42.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 47, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du
•

dernier alinéa du texte
proposé pour l'article 34 .1 de la loi du 30 septembre
1986, substituer aux mots : "un service de radiodiffusion
sonore et de télévision", les mots : "ce service" . »

La parole est à Mme le ministre .

Mme !e ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Amendement purement rédactionnel.

M . le présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. Gabriel Montcharmont . rapporteur. La commission ne
l'a pas examiné, mais j'y suis favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 47.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n9 32, ainsi libellé :

« Après les mots : "qu'après autorisation", rédiger ainsi
la fin du deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 34-2 de la loi du 30 septembre 1986 : "préalable déli-
vrée, sur proposition des communes ou groupements de
communes, par ie ministre chargé des télécommunications
en application de l'article L .34-4 du code des postes et
télécommunications". »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Amendement
rédactionnel.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement no 32.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
je mets aux voix l'article 16, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 16, ainsi modifié, est adopté .)

Article 17 bis

M . le président . « Art . l7bis. - Après l'article 78 de la loi
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, il est inséré un
article 78-1 ainsi rédigé :

« Art . 78-1. - Quiconque aura établi sans autorisation
prévue au premier alinéa de l'article 34, ou maintenu en vio-
lation d'une décision de retrait de cette autorisation un
réseau distribuant par câble des services de radiodiffusion
sonore et de télévision sera puni d'une amende de 6 000 F à
500 000 F.

« Sera puni des mêmes peines quiconque aura exploité un
réseau distribuant par câble des services de radiodiffusion
sonore ou de télévision sans l'autorisation prévue au troi-
sième alinéa de l'article 34, en violation des conditions de
l'autorisation ou d'une décision de retrait de cette autorisa-
tion.

« Dans le cas de récidive, l'auteur de l'infraction pourra
être puni d ' une amende de 100 000 F à un million de francs
et d'un emprisonnement d'une durée maximale d'un an . »

M. Montcharmont a présenté un amendement, n° 57, ainsi
rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 78-1 de la loi du 30 septembre 1986, substituer au
mot : "troisième", le mot : "quatrième" . »

La parole est à M . Gabriel Montcharmont.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. C 'est un amende-
ment de coordination avec l'amendement n° 30 qui concer-
nait l'article 34 de la loi du 30 septembre 1986.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mn-,s le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Favorable.

M . ler président . Je mets aux voix l ' amendement no 57.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 17 bis, modifié par l'amendement

n° 57.
(L'article 17 bis, ainsi modifié, est adopté.)
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Article 21 bis A

M . le président . « Art . 21 bis A. - Les réseaux existant à
la date de la publication de la présente loi qui entrent dans
le champ d'application de l'article 34 de !a loi n o 86-1067 du
30 septembre 1986 précitée disposent d'un délai d 'un an pour
se conformer aux dispositions de cet article . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 21 bis A.
(L'article 21 bis A est adopté.)

Article 21 bis

M. I. président . « Art. 21 bis. - I . - Le premier alinéa de
l'article 1« de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966 relative à
l'installation d'antennes réceptrices de radiodiffusion est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« II ne peut, dans les mêmes conditions, s'opposer au rac-
cordement d'un locataire ou occupant de bonne foi à un
réseau distribuant par câble des services de radiodiffusion
sonore ou de télévision . »

« II. - Après le deuxième alinéa de l'article l er de la loi
n o 66-457 du 2 juillet 1966 précitée, est inséré un nouvel
alinéa ainsi rédigé :

« Dans les mêmes condition, la réalisation d'un réseau
d'immeubles raccordé à un réseau câblé urbain assortie d'une
offre aux occupants d'un service collectif correspondant aux
programmes de radiodiffusion sonore et de télévision diffusés
par voie hertzienne et normalement reçus dans la zone
constitue un motif sérieux et légitime de s'opposer au raccor-
dement individuel d'un locataire ou occupant de bonne foi à
un réseau câblé urbain . »

« III. - Dans l'article 2 de la loi n° 66-457 du 2 juillet 1966
précitée, les mots : "à l'alinéa 2 de l'article 1 «" sont rem-
placés par les mots : " aux deuxième et troisième alinéas de
l'article l e t" . »

Je suis saisi de deux amendements, nos 33 et 44 corrigé,
pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n° 33, présenté par M . Montcharmont, rap-
porteur, est ainsi rédigé :

« Supprimer le paragraphe II de l'article 21 bis. »

L ' amendement n o 44 corrigé, présenté par M . Bernard
Schreiner (Yvelines) est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe I I de l'article 21 bis :
« II . - Le deuxième alinéa de l'article l « de la loi

n° 66-457 du 2 juillet 1966 est remplacé par les disposi-
tions suivantes :

«L'offre'de raccordement, faite par le propriétaire :
« - soit à une antenne collective ;
« - soit à un réseau interne à l'immeuble raccordé à un

réseau câblé, fournissant un service collectif dont le
contenu et la tarification sont définis par un accord col-
lectif pris en application de l'article 42 de la loi
n° 86-1290 du 23 décembre 1986, tendant à favoriser l'in-
vestissement locatif, l'accession à la propriété de loge-
ments sociaux et le développement de l'offre foncière et
rtpondant, dans les deux cas, aux spécifications tech-
niques d'ensemble fixées par l'arrêté interministériel
prévu à l'article 34 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre
1986, constitue, notamment, un motif sérieux et légitime
de s'opposer à l'installation ou au remplacement d'une
antenne individuelle.

« Dans les mêmes conditions, l'offre faite par le pro-
priétaire de raccordement à un réseau interne d'immeuble
permettant d'accéder à l'ensemble des services de radio-
diffusion sonore et de télévision distribués par un réseau
câblé constitue un motif sérieux et légitime de s'opposer
au raccordement individuel d'un locataire ou d'un occu-
pant de bonne foi audit réseau câblé . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 33.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur . II a semblé à la
commission que le paragraphe II adopté par le Sénat était
inacceptable, car il est impossible d'interdire le raccordement
individuel à un réseau câblé urbain si le réseau interne à
l'immeuble offre un service inférieur à celui du réseau câblé.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministte délégué, chargé de la communica-
tion . Avis favorable.

M. le président . La parole est à M . Bernard Schreiner,
pour soutenir l'amendement n o 44 corrigé.

M. Bernard Schreiner (Yvelines) . Lors de la première
lecture du texte à l'Assemblée nationale, nous avons adopté
un amendement qui modifiait la loi de 1966 en donnant droit
aux occupants d'un immeuble collectif, de se raccorder indi-
viduellement à un réseau câblé urbain.

Lors du débat qui a précédé le vote de cet amendement,
lequel visait à instituer un véritable droit au câble, nous
avions indiqué qu'il serait nécessaire d'aller plus loin dans la
mise en œuvre de ce droit en revenant sur la loi du
2 juillet 1966.

Nos collègues sénateurs, reprenant le débat là où nous
l'avions laissé, se sont efforcés de préciser cette nouvelle
notion de droit au câble dont l'objectif est double : instaurer
une nouvelle liberté et permettre le développement du câble,
en particulier dans les logements collectifs.

Néanmoins, la rédaction issue du Sénat n'évite pas une
contradiction de fond.

En effet, l'amendement adopté par la Haute assemblée
modifiant l'article 1 de la loi du 2 juillet 1966 n'est pas com-
patible, dans son esprit, avec l'amendement, adopté par l'As-
semblée nationale et conservé par le Sénat, qui instaure un
droit individuel de raccordement au réseau câblé.

On ne peut pas à la fois instaurer ce droit et interdire à un
locataire de se raccorder au réseau urbain, lorsque le réseau
interne se limite à la diffusion d'un « service antenne »,

Cependant, il est vrai que la mesure adoptée par l'Assem-
blée peut avoir, si elle est maintenue telle quelle, des consé-
quences non souhaitables.

En effet, dans un certain nombre de villes, des négocia-
tions sont en cours entre les sociétés H .L.M., les collectivités
locales et le câblo-opérateur en vue de raccorder les antennes
collectives actuelles au réseau câblé urbain, l'objectif étant
d'offrir à tous les locataires un service dit d« t antenne à bas
prix » et tronc de supprimer les antennes collectives exis-
tantes.

L'amendement créant le droit au câble sans restriction ni
condition de mise en œuvre peut donc ruiner les efforts des
gestionnaires des H .L .M . ou d'autres patrimoines en permet-
tant aux câblo-opérateurs d'échapper à la négociation avec le
propriétaire . C'est pourquoi il convient de préciser que
constitueront des motifs sérieux et légitimes pour le proprié-
taire de s'opposer :

Premièrement, à l'installation ou au remplacement d'un
antenne individuelle : l'offre de raccordement à une antenne
collective ou à un réseau interne raccordé à un réseau câblé,
fournissant un service collectif dont le contenu et la tarifica-
tion sont définis par un accord collectif passé entre le pro-
priétaire et les locataires, en application de la loi Méhai-
gnerie ;

Deuxièmement, au raccordement au réseau câblé urbain :
l'offre de raccordement au réseau interne de l'immeuble, à
condition que ce réseau permette d'accéder à l'ensemble des
services de radiodiffusion sonore ou de télévision distribués
par le réseau câblé . II est important, madame le ministre, que
le décret prévu pour définir les modalités de mise en œuvre
de ce droit précise un délai maximum pour cette offre qui, à
mon avis, pourrait être de six mois, afin d'éviter que les
négociations entre le câblo-opérateur et le gestionnaire de
l'immeuble collectif ne s'éternisent et qu'un défaut d'accord
n'interdise en fait le raccordement individuel à un réseau
câblé de n'importe quel locataire qui le souhaiterait.

M. le président. Quel l'avis de la commission ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission a
accepté cet amendement qui se substitue à la rédaction du
Sénat.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre délégué, chargé de le communica-
tion . Avis favorable, car cette nouvelle rédaction introduit un
très bon équilibre entre la nécessité de reconnaître le droit au
câble et celle de préserver la possibilité d'aboutir à des
contrats groupés dans les logements collectifs.

Pour répondre à la préoccupation de M . le rapporteur, je
précise que cette nouvelle disposition de la loi de 1966 don-
nera lieu à un décret d'application dans lequel le Gouverne-
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ment précisera le délai laissé aux propriétaires pour aboutir à
un contrat collectif avec l'exploitant du réseau câblé . Au
stade actuel des consultations, ce délai nous parait, en effet,
pouvoir être raisonnablement fixé à six mois.

M . le président . La commission étant favorable à l 'amen-
dement' n o 44 corrigé, quel sort réservez-vous à l'amendement
no 33, monsieur le rapporteur ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Je le retire.

M. le président . L'amendement n° 33 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n o 44 corrigé.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements,
n°' 48 et 34, pouvant être soumis à une discussion commune.

L ' amendement n° 48, présenté par M . Bernard Schreiner
(Yvelines), est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe III de l'article 21 bis :
«III . - L ' article 2 de la loi ne 66-457 du 2 juillet 1966

est ainsi rédigé :
« Le propriétaire qui a installé à ses frais une antenne

collective ou un réseau interne à l'immeuble raccordé à
un réseau câblé fournissant un service collectif, corres-
pondant aux spécifications techniques mentionnées au
cinquième alinéa de l'article l e, cl-dessus est fondé à
demander à chaque usager acceptant de se raccorder à
cette antenne collective ou à ce réseau interne, à titre de
frais de branchement et d'utilisation, une quote-part des
dépenses d'installation, d'entretien et de remplacement. »

L'amendement n° 34, présenté par M . Montcharmont, rap-
porteur, est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe III de l'article 21 bis :
« 111 . - Le début de l'article 2 de la loi n o 66-457 du

2 juillet 1966 précitée est ainsi rédigé :
« Le propriétaire qui a installé à ses frais, soit une

antenne collective répondant aux conditions techniques
visées à l'alinéa 2 de l'article premier ci-dessus, soit un
réseau interne à l'immeuble, raccordé à un réseau câblé
fournissant un service collectif, et répondant aux spécifi-
cations techniques fixées par l'arrêté 'interministériel
prévu à l 'article 34 de la loi n° 86-1067 du 30 sep-
tembre 1986, est fondé à demander à chaque usager
acceptant de se raccorder à cette antenne collective ou à
ce réseau interne, à titre de frais de branchement,. . . » (le
reste sans changement).

La parole est à M . Bernard Schreiner, pour soutenir
l'amendement n° 48.

M . Bernard 8chrelner (Yvsllnea) . Cet amendement
reprend, en améliorant sa rédaction, la seconde partie du dis-
positif adopté par le Sénat . II vise à permettre au propriétaire
ayant installé à ses frais une antenne côllective ou un réseau
interne à l'immeuble de demander à chaque usager acceptant
de s'y raccorder une quote-part des dépenses d'installation,
d'entretien et de remplacement de ce réseau.

M . le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
donner l'avis de la commission sur l'amendement n o 48 et
pour soutenir l'amendement n° 34.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Je suis favorable à
l'amendement n° 48 de M. Schreiner, car il tient compte de
l ' amendement n° 44 corrigé que nous venons d ' adopter. En
conséquence, je retire l'amendement n o 34 de la commission,
dont l'objet était identique.

M . le président . L'amendement n o 34 est retiré.
Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amendement n° 48 ?

Mme le ministre délégué, chargé de la communica-
tion . Avis favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 48.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole 2
Je met aux voix l'article 21 bis, modifié par les amende-

ments adoptés.
(L'article 21 bis, ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 21 bis

M. le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n e 35, ainsi rédigé :

« Après l'article 21 bis, insérer l'article suivant :
« Le Gouvernement déposera devant le Parlement,

avant le 1 er octobre 1991, un rapport présentant un bilan
de la répartition des fréquences radioélectriques entre les
différents utilisateurs ainsi que ses orientations en vue
d'une gestion plus rationnelle et plus prospectives du
spectre .»

Sur cet amendement, M. Bernard Schreiner (Yvelines) a pré-
senté un sous-amendement, n o 43, ainsi rédigé :

« Compléter l'amendement n o 3` par la phrase sui-
vante : "Ce rapport comportera l'avis du Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment no 35.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Cet article addi-
tionnel reprend, au titre III, les dispositions de l'article 14 bis
adopté par le Sénat et que noue avions supprimé au titre II
par l'amendement n° 29, tout en précisant que nous étions
favorables à son contenu.

M. le président. Quel est l' avis du Gouvernement ?

M. le minlotre des postes, des télécommunications st
de l'espace . Favorable.

M. le président . La parole est à M. Bernard Schreiner,
pour soutenir le sous-amendement n° 43.

M . Bernard Schreiner (Yvelines) . Il est souhaitable de
prendre l'avis du Conseil supérieur de l'audiovisuel sur le
bilan de la répartition des fréquences et sur les éventuelles
améliorations à apporter à la gestion du spectre de fré-
quences.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur ce
sous-amendement ?

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. La commission l'a
adopté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable . Je rappelle, à propos de ce rapport,
que le C .S .A . est compé~ent uniquement pour les fréquences
de radiodiffusion . Pour l'ensemble du spectre de fréquences,
la compétence revient aux services du Premier ministre, c'est-
à-dire au comité consultatif des télécommunications
- le C .C .T.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
n° 43.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement ne 35,
modifié par le sous-amendement n° 43.

(L 'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

Article 22

M. le président . « Art . 22 . - I . - On entend par presta-
tions de cryptologie toutes prestations visant à transformer à
l'aide de conventions secrètes des informations ou signaux
clairs en informations ou signaux inintelligibles pour des
tiers, ou à réaliser l'opération inverse, grâce à des moyens,
matériels ou logiciels, conçus à cet effet.

« Pour préserver les intérêts de la défense nationale èt de
la sécurité intérieure ou extérieure de l'Etat, la fourniture,
l'exportation ou l'utilisation de moyens ou de prestations de
cryptologie sont soumises :

« a) à déclaration préalable lorsque ce moyen ou cette
prestation ne peut avoir d'autre objet que d'authentifier une
communication ou d'assurer l'intégrité du message transmis ;

« b) à autorisation préalable du Premier ministre dans les
autres cas.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe, au regard des intérêts
de la défense nationale et de la sécurité intérieure ou exté-
rieure de l'Etat, les cas et les conditions dans lesquels est
souscrite la déclaration et accordée l'autorisation mentionnée
à l'alinéa précédent . Ce décret peut prévoir un régime sim-
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plifié de déclaration ou d'autorisation pour certains types de
matériels ou de prestations ou pour certaines catégories d'uti-
lisateurs.

« II . - Sans préjudice de l'application du code des
douanes, sera puni d'une amende de 6 000 F à 500 000 F et
d'un emprisonnement d'un mois à trois mois ou de l'une de
ces deux peines seulement quiconque aura soit exporté un
moyen de cryptologie, soit fourni ou fait fournir une presta-
tion de cryptologie sans l'autorisation mentionnée au para-
~raphe I du présent article . Le tribunal pourra, en outre,
Interdire à l'intéressé de solliciter cette autorisation pendant
une durée de deux ans au plus, portée à cinq ans en cas de
récidive.

« En cas de condamnation, le tribunal pourra, en outre,
prononcer la confiscation des moyens de cryptologie.

« III . - Les officiers et agents de police judiciaire, ainsi

ć
ue les agents de la direction des douanes dans leur domaine
e compétence, peuvent rechercher et constater par procès-

verbal les infractions aux dispositions du présent article et
des textes pris pour son application . Leurs procès-verbaux
sont transmis dans les cinq jours au procureur de la Répu-
blique.

« Ils peuvent accéder aux locaux, terrains ou moyens de
transport à usage professionnel, demander la communication
de tous documents professionnels et en prendre copie,
recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et
justifications.

« Ils peuvent procéder, dans ces mimes lieux, à la saisie
des matériels visés au paragraphe I sur autorisation judiciaire
donnée par ordonnance du président du tribunal de grande
instance dans le ressort duquel sont situés les matériels, ou
d'un juge délégué par lui.

« La demande doit comporter tous les éléments d'informa-
tion de nature à justifier la saisie. Celle-ci s'effectue sous
l'autorité et le contrôle du juge qui l'a autorisée.

« Les matériels saisis sont immédiatement inventoriés . L'in-
ventaire est annexé au procès-verbal dressé sur les lieux . Les
originaux du procès-verbal et de l'inventaire sont transmis au
juge qui a ordonné la saisie.

« Le président du tribunal de grande instance ou le juge
délégué par lui pourra d'office à tout moment ou sur la
demande de l'intéressé ordonner mainlevée de la saisie.

« IV. - Les autorisations de fourniture, d'exportation ou
d'utilisation de moyens ou de prestations de cryptologie déli-
vrées avant ia date de publication de la présente loi conser-
vent leurs effets jusqu'à l'expiration du terme prévu.

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
n t, 36, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi la première phrase du dernier alinéa du
paragraphe I de l'article 22 :

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions dans
lesquelles est souscrite la déclaration et accordée l'autori-
sation mentionnée à l'alinéa précédent . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Il s'agit de réta-
blir le texte adopté par l'Assemblée en première lecture, la
rédaction du Sénat étant trop restrictive . Pour distinguer les
cas relevant respectivement de l'autorisation et de la déclara-
tion, ii faudra recourir à d'autres critères Sue ceux liés exclu-
sivement à la défense nationale et la sécurité de l'Etat.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 36.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Montcharmont, rapporteur, a présenté
un amendement, n o 37, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de la première phrase du pre-
mier alinéa du paragraphe III de l'article 22 :

« Outre les officiers et agents de police juâiciaire et les
agents des douanes dans leur domaine de compétence, les
agents habilités à cet effet par le Premier ministre et
assermentés dans des conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat peuvent rechercher . ..» (le reste sans chan-
gement).

La parole est à M . le rapporteur .

M. Gabriel Montcharmont, rapporteur. Nous avons beau-
coup parlé de ce sujet. Il s'agit de rétablir la possibilité d'ha-
biliter des agents pour rechercher et constater les infractions
à la réglementation de la cryptologie.

M. I. président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?.

M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable, bien entendu 1

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n e 37.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l'article 22, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 22, ainsi modifié, est adopté.)

Article 24

M. le président . « Art . 24 . - Le Conseil de la concurrence
veille au respect du principe de la liberté de la concurrence
dans le secteur des télécommunications, selon les règles et
dans les conditions prévues par l'ordonnance n° 86-1243 du
1 « décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la
concurrence, à l'exception de son titre V.

« Il recueille dans le cadre de cette mission, en tant que de
besoin, les avis du Haut conseil des télécommunications.

« Celui-ci saisit le Conseil de la concurrence des abus de
position dominante et des pratiques entravant le libre exer-
cice de la concurrence dont il pourrait avoir connaissance
dans le secteur des télécommunications . »

M. Montcharmont, rapporteur, a présenté un amendement,
n o 38, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 24 . »
La parole est à M . le rapporteur.

M . Gabriel Montcharmont, rapporteur. Comme je m ' en
suis expliqué en présentant mon rapport, la compétence du
Conseil de la concurrence s'applique par principe à toutes les
activités économiques . Il est donc inutile de la prévoir spécia-
lement, comme l'a fait le Sénat, pour le secteur des télécom-
munications. Quant au Haut conseil des télécommunications
mentionné à cet article, nous l'avons déjà supprimé.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n e 38.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. En conséquence, l'article 24 est sup-
primé.

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi par le groupe de l'Union du centre d'une

demande de scrutin public
Le scrutin est annoncé dans le palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés 	 572
Majorité absolue	 287

Pour "adoption	 321
Contre	 251

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures cinquante-cinq, est

reprise à dix-huit heures cinq .)
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M. le président . La séance est reprise.

DÉSIGNATION D'UN CANDIDAT A
UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE

M. le président . J'ai reçu de M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement une demande de désignation du
représentant de l'Assemblée nationale au sein du conseil
d'administration de l'Agence pour l'enseignement français à
l ' étranger.

Conformément à l'alinéa 8 de l'article 26 du règlement, je
propose à l'Assemblée de confier à la commission des
affaires étrangères le soin de présenter un candidat.

A défaut d'opposition présentée dans les conditions
prévues à l'alinéa 9 du même article, la candidature devra
être remise à la présidence avant le jeudi 6 décembre, à dix-
huit heures .

71

CIRCULATION DES VÉHICULES TERRESTRES

DANS LES ESPACES NATURELS

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi

M . le président. L ' ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif à la circulation des
véhicules terrestres dans les espaces naturels et portant modi-
fication du code des communes (no . 1655, 1702).

La parole est à M . Jean-Pierre Baeumler, rapporteur de la
commission de le production et des échanges.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre chargé de l'environnement, mes
chers collègues, le projet de loi relatif à la circulation des
véhicules à moteur dans les espaces naturels nous revient
aujourd'hui en deuxième lecture après son adoption par le
Sénat, en deuxième lecture également, le 18 octobre dernier.

Nous avons déjà eu iargement l'occasion, lors de la pre-
mière lecture, de confronter nos points de vue sur la philoso-
phie générale de ce texte qui permet d'assurer un meilleur
équilibre entre la pratique des loisirs tout-terrain et la protec-
tion de la nature. Je serai donc aujourd'hui très bref et ne
m'attacherai pour l'essentiel qu'aux dispositions qui restent
en débat et qui sont peu nombreuses.

Le Sénat, en deuxième lecture, n'a en effet pas remis en
cause l'équilibre général du texte et a confirmé plusieurs
décisions prises par l'Assemblée . Sur les quatorze articles
dont nous avions été saisis en première lecture, neuf ont déjà
fait l'objet d'un vote conforme.

La Haute assemblée a notamment confirmé l'interdiction
du hors-piste prévue par l ' article l er, sous réserve de la sup-
pression de la disposition relative au contenu des chartes
constitutives des parcs naturels régionaux . De même, elle a
approuvé l'introduction de la possibilité, pour plusieurs com-
munes, d'avoir en commun plusieurs gardes champêtres inter-
communaux, sous réserve d'une modification, que votre com-
mission a approuvée, pern ► ettant au département de
participer directement au dispositif.

M . Patrick 011ier . Très bien l

M . Jean-Pierre B.sumler, rapporteur. Cette disposition
nouvelle constitue un élément important pour l'efficacité de
la politique de l'environnement au plan local.

S'agissant par contre des pouvoirs de police confiés aux
maires et aux préfets par les articles 3 et 4 du projet, le Sénat
a rejeté la précision que nous avions introduite en première
lecture selon laquelle les interdictions de circulation opposées
aux véhicules utilisés à des fins professionnelles de
recherche, d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels
ne pourront être permanentes.

Votre commission a estimé, sur ce point, que le vote du
Sénat était contraire à l'objectif d'équilibre recherché par le
projet entre la protection de l'environnement et la circulation
des véhicules : permettre d'interdire de façon permanente la

circulation des véhicules professionnels, essentiellement agri-
coles ou forestiers, risquerait de conduire localement à cer-
tains abus.

En outre, au cas où certaines zones spécifiques d ' intérêt
écologique très particulier justifieraient une telle interdiction
permanente, d'autres instruments légaux de protection pour-
raient répondre à ce besoin ; je pense, notamment, à la possi-
bilité de créer une réserve ou à l'arrêté de biotope.

II s'agit là du seul point de désaccord important avec le
Sénat.

Je traiterai enfin, brièvement, des scooters des neiges.
L'article 2 bis qui prévoyait l ' interdiction de leur utilisation

à des fins de loisirs a été votée conforme par le Sénat et nous
ne pouvons donc y revenir. Cependant, notre commission a
adopté deux amendements déposés, en accord avec le rap-
porteur, par notre collègue M. 011ier, prévoyant que l'utilisa-
tion des scooters des neiges peut être autorisée sur décision
expresse des maires sur les circuits pour le transport de per-
sonnes ou pour la desserte d'installations professionnelles.

M. M!chsl Barnier . C'est réaliste.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. Nous reviendrons
sur ces amendements, mais il a semblé à votre commission
qu'ils ne remettaient pas en cause l'objectif de protection des
espaces naturels poursuivi par le texte.

Sous réserve de l'adoption des amendements que je viens
d'évoquer et de quelques amendements de précision supplé-
mentaires, votre commission vous propose donc d'adopter ce
projet de loi.

M. Patrick 011ier et M . Michel Barnier. Très bien I

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé de ! 'environnement et de
la prévention des risques technologiques et naturels majeurs.

M. Bric. Lalonde, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de l'environnement et de la prévention des
risques technologiques et naturels majeurs. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, vous allez examiner le
projet de loi relatif à la circulation des véhicules terrestres
dans les espaces naturels pour la deuxième fois . Ce texte
court aura ainsi été discuté et adopté, si vous confirmez votre
vote précédent, à quatre reprises par les deux assemblées.

Les modifications qu ' il a subies l'ont enrichi et n ' ont pas
altéré l'économie générale d'un texte que vous connaissez
maintenant très bien.

Si tout ce passe bien, ce projet sera définitivement adopté
au début de l'hiver . Cela donnera le temps nécessaire à mes
services non pas de préparer les décrets d'application, car il
n'y en aura quasiment pas besoin mais, comme je l'ai promis,
d'adresser aux préfets et, surtout, aux maires qui sont les
principaux intéressés, ainsi qu ' à tous ceux qui le demande-
ront, les documents techniques illustrés qui permettront de
préparer, pour le retour des beaux jours, l'application de
cette loi sur le terrain.

Si cela était nécessaire, j'organiserais au cours du prin-
temps des réunions destinées à bien former l'administration à
cette nouvelle tâche et à informer les élus s'ils le souhaitent.
Le Gouvernement ayant décidé la création de directions
régionales de l'environnement, il appartiendra à ces dernières
de mener rapidement à bien cette tâche.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. Très bien l

M . le Président . Dans la discussion générale, la parole est
à M. Roger Gouhier.

M. Roger Gouhier. Monsieur le président, monsieur le
ministre, comme nous l'avons souligné en première lecture, le
groupe communiste est très attaché à la protection de la
nature et nous avons de nombreuses propositions en ce
domaine.

Or si le texte qui nous est soumis contient des dispositions
contraignantes, afin de protéger la nature, il ne prévoit pas,
par exemple, le mise en place de lieux de pratique aménagés
qui seraient réservés aux véhicules homologués ou non . C'est
en ce sens que votre projet apparaît davantage comme un
ensemble de mesures prises au coup far coup, sans que cela
résulte d'un examen global de la gestion des loisirs verts qui
se développent.

Des associations qui ont participé à la table ronde sur le
loisir vert en 1988, comme la fédération française des
motards en colère, se plaignent à juste titre de cet état de
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fait . Elles réclament la création de terrains de « pratique
intensive » du loisir vert motorisé, libres d'accès, notamment
pour les véhicules non homologués, motos de cross par
exemple.

En effet, une forte demande populaire existe en ce
domaine et cela ne peut pas être fait dans n ' importe quelles
conditions . C'est ce qui nous avait amenés, en première lec-
ture, à proposer l'utilisation de sites abandonnés tels que des
carrières ou des sites industriels désaffectés . 11 est possible de
trouver des solutions, mais il faut les élaborer vite 1

La fédération française des motards en colère a participé
avec d'autres associations de motards à l'élaboration d'un
guide du tout-terrain remis à chaque acquéreur de moto dite
« verte », aux fins d'éducation . Il est important qu ' il y ait des
prises de position de ce genre.

Il faut écouter les utilisateurs et leurs associations, car pro-
téger la nature ne saurait signifier interdire la nature, même
s'il reste nécessaire de prévoir certaines mesures encore plus
contraignantes, comme votre projet le fait, afin de limiter
l ' utilisation de voies et chemins par des utilisateurs de véhi-
cules peu scrupuleux.

C 'est pourquoi nous sommes pour la reprise de la concer-
tation . Vous avez indiqué que vous l'organiseriez au niveau
des départements, niais elle doit concerner les maires, les
associations, l'ensemble des intéressés, ceux des milieux éco-
logistes comme ceux des « loisirs verts », sans oublier les par-
tenaires privilégiés de la nature que sont les agriculteurs, les
sylviculteurs et les éleveurs.

Ce projet traduit la volonté d'épargner à la nature cer-
taines de ses blessures les palus visibles causées aux sous-bois
et à la terre . Cependant, il doit être complété par un texte
législatif fort, protégeant la nature d'agressions autrement
plus graves, telles celles que constituent les constructions
anarchiques et spéculatives, particulièrement en montagne,
dans les massifs forestiers, montagneux ou non.

Nous avons une perception globale de l'écologie qui veut
que les différents partenaires travaillent ensemble à préserver
et à construire sans s'exclure ni se mépriser . Nous réaf-
firmons notre souhait de ne pas voir ce projet de loi utilisé
comme un projet à tiroirs, car les populations attendent
beaucoup sur des sujets aussi sensibles . Il faudrait éviter
d'exacerber les antagonismes, et, au contraire, créer les
conditions permettant de responsabiliser chacun.

Si la protection de la nature réclame une volonté politique
globale, elle nécessite également, nous ne cessons de le
répéter, des moyens, car les déclarations ne suffisent pas à
résoudre les problèmes.

Pour tontes ces raisons - absence de politique globale à la
suite du plan et surtout manque de moyens - le groupe com-
muniste s'abstiendra sur ce texte.

M. le président . La parole est à M . François-Michel
Gonnot.

M. François-Michel Gonnot . Monsieur le président, je
n 'épuiserai pas mon temps de parole.

Monsieur le ministre, je rappelle l'accord du groupe Union
pour la démocratie française sur le principe d 'une réglemen-
tation visant à limiter la circulation des véhicules à moteur
dans les espaces naturels . Nous avons d'ailleurs voté le projet
de loi en première lecture, et j'espère que nous pourrons
faire de même cet après-midi en deuxième lecture.

Je tiens néanmoins à vous faire part de certains regrets.
Nous regrettons d'abord que le Sénat ait retiré du texte la

disposition relative à une protection particulière des parcs
naturels régionaux, introduite par un amendement du Gou-
vernement . Je souhaiterais que vous le réintroduisiez devant
notre assemblée, qui lui avait donné un large assentiment en
première lecture.

En ce qui concerne les scooters des neiges - une disposi-
tion relative à ces engins avait été adoptée par notre assem-
blée - j'aurais tendance à vous dire : laissez-les vivre 1 quitte
à ce que les meu res ou les préfets puissent réglementer sévè-
rement leur utilisation dans les espaces naturels ou sur cer-
tains itinéraires . C'est ce que nous proposera tout à l'heure
M. 011ier par un amendement qui sera soutenu par notre
groupe et notamment par les députés particulièrement
concernés par la défense des zones de montagne.

Je voudrais revenir sur l'article 4 bis . En première lecture,
j'avais présenté un amendement pour que soient largement
associées toutes les associations, celles qui regroupent les uti-

lisateurs de motos vertes et de « 4 x 4 » et les associations
de défense de la nature, à l'élaboration des plans départe-
mentaux des itinéraires de randonnées motorisées . Vous avez
laisssé l'Assemblée juger de l'opportunité de cet amendement.
Mais il avait été refusé par votre majorité . Je regrette que
vous ayez combattu un amendement identique devant le
Sénat et que la majorité sénatoriale vous ait suivi . En l'état
actuel du texte, l ' ensemble des associations ne sont plus sys-
tématiquement consultées pour l'amélioration de ce plan . Je
sais bien qu ' on pourrait m 'objecter que si l'on oubliait de
consulter une ou deux associations dans chaque département
ces plans départementaux pourraient être annulés par le juge
administratif. La réponse consisterait, me semble-t-il, dans
une rédaction qui prévoirait la consultation « d ' associations »
mais pas de « toutes les associations » . Ainsi pourrait
s'exercer malgré tout ce partenariat que vous souhaitez si
souvent avec l'ensemble des partenaires sportifs, des utilisa-
teurs à titre de loisirs des espaces naturels, mais aussi des
associations de protection de l'environnement.

Enfin, monsieur le ministre, je souhaite que le Gouverne-
ment ne recule pas devant l'institution de gardes champêtres
intercommunaux . J'espère que vous pourrez rassurer ceux
d'entre nous qui éprouvent quelques craintes et tous ceux
qui, dans ce pays, croient beaucoup à la protection de la
nature et à la nécessité d'un minimum de police . La mesure
proposée par notre assemblée en première lecture était
simple, de bonne sagesse, sans grandes conséquences, mais
pouvait être pratique et utile sur le terrain . J'espère, je le
répète, que le Gouvernement n'aura pas peur des gardes
champêtres intercommunaux et soutiendra donc une mesure
qui a été votée en première lecture par notre assemblée l

Voilà quelques aménagements que nous aimerions voir le
Gouvernement accepter et qui, j'espère, nous conduiront à
approuver ce texte à la fin de notre débat . (Applaudissements
sur les bancs des groupes Union pour la démocratie française,
du Rassemblement pour la République et de l'Union du centre.)

M . le président . La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi en commission n 'étant présentée,

le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle que peuvent seuls être déposés les amende-
ments répondant aux conditions prévues aux alinéas 4 et sui-
vants de l'article 99 du règlement.

Article jar

M . le président . « Art . 1 et . - En vue d'assurer la protec-
tion des espaces naturels, la circulation des véhicules à
moteur est Interdite en dehors des voies classées dans le
domaine public routier de l'Etat, des départements et des
communes, des chemins ru r aux et des voies privées ouvertes
à la circulation publique des véhicules à moteur, »

M. Fuchs a présenté un amendement, n° 13, dont la com-
mission accepte la discussion, et qui est ainsi rédigé :

« Compléter l'article ler par l'alinéa suivant :
« La charte de chaque parc naturel régional doit com-

porter un article réglementant la circulation des véhicules
à moteur sur les voies et chemins de chaque commune
adhérente du parc . »

La parole est à M . Claude Birraux, pour soutenir cet
amendement.

M . Claude Birraux . Lors de l ' examen de ce texte en pre-
mière lecture, l'article 1 « avait fait l'objet d'un amendement,
déposé par notre collègue Jean-Paul Fuchs, qui tendait à
entourer les parcs naturels régionaux d'une protection sup-
plémentaire.

Cet amendement cherchait à faciliter la gestion des terri-
toires « parc naturel régional » par une mesure législative
spécifique . Il posait le principe d'une interdiction de circuler
hors des voies revêtues et confiait aux maires le pouvoir de
lever cette interdiction dès lors qu'ils auraient mis en place
des plans locaux ou intercommunaux d'itinéraires de ran-
données motorisées.

Cet amendement a été retiré par M . Fuchs au profit d'un
autre amendement déposé par M . le ministre de l'environne-
ment, et l'article 1- r, ainsi amendé, a été adopté au cours de
la séance du 2 octobre dernier.
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Au Sénat, la commission des affaires économiques a pro-
posé de privilégier pour les parcs naturels régionaux la
démarche contractuelle par rapport à la démarche réglemen-
taire, et donc de supprimer l'alinéa « parc » de l ' article l a i.

Nous pensons qu'à l'heure où de nombreux parcs naturels
régionaux engagent la révision de leur charte, ce soutien
législatif est de nature à faciliter la tâche des parcs . La pro-
tection de nos paysages et la qualité de la v ie dans les parcs
devraient en être bénéficiaires.

Aussi, il nous semble opportun que l'amendement déposé
par le Gouvernement en première lecture soit rétabli et, qu'il
soit mis au vote . Le bureau de la fédération des parcs réuni
le 21 novembre dernier l ' a vivement souhaité, et M . Jean-
Paul Fuchs n ' en est en l ' occurrence que l ' interprète.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur . La commission a

accepté la discussion de cet amendement mais ne i ' a pas exa-
miné. A titre personnel et comme membre du bureau du parc
des Ballons des Vosges, présidé par Jean-Paul Fuchs, je tiens
à dire tout d ' abord que je suis sensible à l ' argumentation qui
vient d'être développée.

Mais ma réponse sera conforme à celle que j'ai faite en
première lecture. D' une part, cette disposition relève plutôt
du règlement : les parcs et leur charte n'ont pas d'existence
législative . D ' autre part, elle me semble contraire à l'esprit
qui préside à la constitution des parcs . Ceux-ci sont créés à
l ' initiative des régions et par adhésion librement consentie
des communes et donc dans le cadre d'une charte librement
négociée entre les communes adhérentes et les régions . Enfin,
les articles 3 et 4 donnent naturellement aux maires ou aux
préfets des pouvoirs permettant de répondre aux nécessités
de la réglementation locale de la circulation des véhicules à
moteur, en particulier dans les parcs naturels.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et

de le prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Le Gouvernement est toujours favorable au renfor-
cement de la mission des parcs naturels régionaux . Mais,
ainsi que disait M . le rapporteur, il est bien certain que la
charte n'est pas réglementaire et, par conséquent, je suggère
que votre assemblée adopte un sous-amendement substituant
aux mots « réglementant la circulation », les mots « établis-
sant des règles de circulation . . . ».

En bref, le Gouvernement est favorable à l 'amendement
sous réserve de l'adoption de ce sous-amendement.

M. le président . Monsieur Birraux, acceptez-vous ce sous-
amendement ?

M . Claude Blrraux . Je suis favorable à ce sous-
amendement, car j'estime qu'il ne faut pas trop rigidifier le
système.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur . Rien à dire 1

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement du
Gouvernement.

(Le sous-amendement est adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 13,
modifié par le sous-amendement du Gouvernement.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article l er, modifié par l'amendement

n° 13.
(L 'article I ra ainsi modifié, est adopté.)

Après l'article 2

M. le président . MM. 011ier, Meylan et Wolff ont pré-
senté un amendement, n o 2, ainsi rédigé :

« Après l'article 2 bis, insérer l'article suivant : L'inter-
diction prévue à l'article précédent ne s'applique pas aux
engins motorisés adaptés à la progression sur la neige uti-
lisés à des fins de loisirs sur des circuits autorisés par le
maire, aménagés en dehors des espaces et milieux
naturels protégés et des zones et secteurs délimités en
application du 6 . de l'article L. 123-1 du code de l'urba-
nisme " . »

La parole est à M . Patrick 011ier.

M . Patrick Ciller . Je le retire, monsieur le président.

M. le président . L ' amendement n° 2 est retiré.
MM. 011ier, Meylan et Wolff ont présenté un amendement,

n o 3, ainsi rédigé :
« Après l'article 2 bis, insérer l'article suivant :
« L'interdiction prévue à l'article précédent ne s 'ap-

plique pas aux engins motorisés adaptés à la progression
sur neige utilisés à des fins de loisirs sur des circuits,
aménagés en dehors des espaces et milieux naturels pro-
tégés et des zones et secteurs délimités en application du
6o de l'article L . 123-1 du code de l'urbanisme.

« L'ouverture au public de circuits pour la pratique
d'engins motorisés adaptés à la progression sur neige est
soumise aux dispositions de l'article L. 442-1 du code de
l'urbanisme . »

La parole est à M . Patrick 011ier.

M . Patrick 011ier. Comme vous le savez, monsieur le
ministre, les stations souffrent depuis plusieurs années d ' un
enneigement insuffisant . Or le présent projet n'aborde pas le
problème de la diversification souhaitée et nécessaire de leurs
activités . Je pense notamment aux engins motorisés adaptés
ou conçus pour l'évolution sur neige, ce qu'on appelle com-
munément les scooters des neiges ou les chenillettes.

Il y a là un marché très important . Nos stations doivent
être plus attractives au niveau touristique et se mettre au
niveau de leurs concurrentes européennes et d'outre-
Atlantique.

Nombreuses sont les réservations faites par des touristes
étrangers qui viennent en France dans l'espoir de pratiquer
ce genre de sport.

Nos collègues du Sénat n'ont pas jugé utile de retenir
l'amendement que vous aviez déposé et je tiens à ce moment
du débat à rendre hommage aux travaux qui ont été réalisés
par notre commission, à notre rapporteur qui nous a suivis
dans nos propositions et à vous, monsieur le ministre, qui
avez prêté une oreille attentive et qui avez entendu les pro-
testations des professionnels et des responsables de la mon-
tagne.

Par cet amendement, que plusieurs de mes collègues, et
notamment M. Barnier n'ont pas pu cosigner pour une ques-
tion de délai, nous souhaitons que les maires puissent auto-
riser l'utilisation d'engins motorisés sur des circuits spéciale-
ment aménagés à cet effet.

M. Michel Barnier . Très bien 1

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur . La commission a
adopté cet amendement . Elle a été sensible à l'argumentation
développée par M . 011ier et que connaissent bien les élus de
haute montagne . Il lui a semblé qu'il convenait d'autoriser la
circulation des scooters des neiges sur des terrains particu-
liers et selon une procédure précise permettant de contrôler
cette dérogation.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Monsieur le député, je comprends bien le but de
cet amendement.

Ainsi que l'a dit M. 011ier, il s'agit de permettre aux
loueurs de scooters des neiges qui exercent déjà leurs acti-
vités dans quelques stations de les poursuivre dans des
conditions strictement définies . Mais la notion de circuit me
pose un problème . Ce mot un peu ambigu peut s'appliquer
aussi bien au circuit de compétition, du genre d'un anneau,
qu'à un très long itinéraire balisé.

Je ne doute pas, monsieur le député, que vous n'entendez
nullement réintroduire par ce nouvel article ce que les deux
assemblées ont sagement voulu supprimer, c'est-à-dire la pos-
sibilité d'un développement incontrôlé d'un marché nouveau
de scooters des neiges qui susciterait à ce moment-là la mul-
tiplication de grands circuits. Je préférerais donc, monsieur le
député, une rédaction beaucoup plus simple qui aboutirait à
traiter le scooter des neiges comme le karting, par exemple.

Je vous propose donc de sous-amender ainsi votre amende-
ment : « Après les mots : " ne s'applique pas . . . " insérer les
mots : " sur les terrains ouverts dans les conditions prévues
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au troisième alinéa de l'article 2 " » . C'est en fait le sous-
amendement que nous avions déposé à l'amendement n o 2,
lequel a été retiré.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. La commission n'a
pas examiné ce sous-amendement . A titre personnel, j ' y suis
favorable . Le système proposé parait plus simple et permet
d'aboutir au même résultat que celui souhaité par M . 011ier.

M . le présidant . La parole est à M . Patrick 011ier.

M. Patrick 011ier . Monsieur le ministre, je vous remercie
de prendre en compte la demande de professionnels qui
exercent depuis 1970 et dont le parc représente plus de
1 000 machines . Du fait des emplois directs et indirects
qu'elle offre, il s'agit là d'une activité économique très impor-
tante . Je suis heureux que vous en soyez conscient.

Par ailleurs, votre souci de précision me convient tout à
fait et je ne vois aucun inconvénient à substituer au mot
« circuits » le mot « terrains » . Il ne s'agit pas de permettre
de très longues promenades avec des scooters des neiges . Le
mot « terrains » permettra aux maires de prendre des disposi-
tions plus strictes . J ' accepte le sous-amendement proposé par
M. le ministre.

M . le président . J ' ai bien noté que M . 011ier, la commis-
sion et le Gouvernement étaient d'accord sur l'esprit de
l'amendement et du sous-amendement . Toutefois, avant de
les mettre aux voix, je souhaiterais que la rédaction soit pré-
cisée.

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Après les mots : « ne s'applique pas », je propose
de rédiger a :nsi la fin de l'amendement n° 3 : « sur les ter-
rains ouverts dans les conditions prévues au troisième alinéa
de l'article 2 ».

M . le président . Le second alinéa de l'amendement n° 3
est donc supprimé ?

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Absolument, monsieur le président.

M. le président . Monsieur 011ier, êtes-vous également
d'accord sur la suppression du second alinéa de votre amen-
dement, conséquence inéluctable de l ' adoption éventuelle du
sous-amendement du Gouvernement ?

M . Patrick 011ier . J'en suis d'accord dans la mesure où la
référence que je faisais à l'article L. 442 . 1 du code de l 'urba-
nisme figure précisément au troisième alinéa de l 'article 2,
que mentionne le sous-amendement du gouvernement ?

M. le président . Je mets aux voix le sous-amendement du
Gouvernement.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 3 rec-
tifié par la suppression du second alinéa et ainsi sous-
amendé.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . MM . 011ier, Meylan et Wolff ont pré-
senté un amendement, n° 1, ainsi rédigé :

« Après l'article 2 bis, insérer l'article suivant :
« Par dérogation à l'article 2 bis, le maire peut autoriser

par arrêté motivé la desserte d' installations profession-
nelles et le transport de personnes, à des périodes déter-
minées et sur des itinéraires limités . »

La parole est à M . Patrick 011ier.

M. Patrick 011ier . Cet amendement a trait égaiement au
transport de personnes à l'aide d'engins adaptés ou prévus
pour leur progression sur neige, mais cette fois-ci il ne s'agira
pas d 'une activité sportive.

Certains touristes, jeunes enfants, personnes âgées ou
autres, ne souhaitent ou ne peuvent pas prendre, parfois pour
des raisons médicales, un téléphérique, une télécabine ou un
télésiège mais veulent pourtant accéder aux sites les plus
élevés pour le point de vue ou pour se rendre dans un res-
taurant dit d'altitude .

Nous avons donc pensé qu'il serait opportun de prévoir
que des chenillettes spécialement équipées à cet effet puissent
transporter sur les routes enneigées ces personnes du
domaine bas au domaine haut de nos stations de sports
d'hiver.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. La commission a
accepté cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Monsieur 011ier, je préférerais que vous retiriez
votre amendement pour éviter toute confusion.

L'article 2 bis n'interdit l ' utilisation de scooters des neiges
qu'à des fins de loisir, et encore : nous venons de consentir
une exception.

La desserte d'installations ou de points de vue par des pro-
fessionnels n'est donc pas visée.

M. ie président . La parole est à M . Patrick 011ier.

M . Patrick 011ler . Nous voulons tous être constructifs.
Compte tenu des précisions apportées par le Gouvernement,
je retire mon amendement

M . le président . L'amendement no 1 est retiré.

Article 3

M . le président . « Art . 3. - L'article L . 131 .4-1 du code
des communes est ainsi rédigé :

« Art. L . 131-4-1 . - Le maire peut, par arrêté motivé, inter-
dire, à titre permanent ou temporaire, l'accès de certaines
voies ou de certaines portions de voies ou de certains sec-
teurs de la commune à certaines catégories de véhicules dont
la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature
à compromettre soit la tranquillité publique, soit la protec-
tion des espèces animales ou végétales, soit la protection des
espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en
valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, fores-
tières ou touristiques.

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules uti-
lisés pour assurer une mission de service public . »

M. Baeumler, rapporteur, a présenté un amendement no 4,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 131-4-1 du code des communes, supprimer les
mots : , à titre permanent ou temporaire, " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. L'amendement tend
à supprimer une précision qui parait inutile.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre délégué, chargé de l ' environnement et
de le prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Je m'en remets à la sagesse de l'Assemblée . Je pré-
férais la rédaction du Sénat, mais il y a simplement des
nuances entre les deux versions . L'une fa . : plus plaisir aux
motards, l'autre aux forestiers.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 4.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Baeumler, rapporteur, a présenté un
amendement n° 5, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l ' ar-
ticle L. 131-4-1 du code des communes, substituer aux
mots : " à certaines catégories de ", le mot : " aux " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierrre Baeumler, rapporteur. il n 'y a pas lieu de
faire de discriminations entre les usagers de l'espace naturel.
La loi doit s'appliquer à l'ensemble des véhicules.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . C'est le même problème. Ou nous visons certaines
catégories de véhicules, ou nous exonérons certaines caté-
gories d'utilisateurs . Je m'en remets également à la sagesse de
l'Assemblée .



ASSEMBLÉE NATIONALE - V. SÉANCE DU 29 NOVEMBRE 1990

	

8177

M . le président . je mets aux voix l'amendement n o 5.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Baeumler, rapporteur, a présenté un
amendement, no 6, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L . 131-4-1 du code des communes par les mots :
"et ne peuvent s'appliquer d'une façon permanente aux
véhicules utilisés à des fins professionnelles de recherche,
d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Basumier, rapporteur. Compte tenu des
dégâts qu'ils peuvent occasionner aux milieux naturels, les
véhicules professionnels sont visés par l ' article L . 131-4-I.
Cependant, ils ne pourraient l'être de façon permanente sans
qu'il y ait un risque d'abus dans les communes où les agri-
culteurs sont ultra-minoritaires . D'autres « outils » permettent
de protéger les espaces à titre permanent, comme la réserve
ou les arrètés de biotope.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de l 'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Je m'en remets à la sagesse de l'Assembl .{,e.

M. Io président . Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ?. ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

Article 4

M. le président . « Art . 4 . - II est inséré, dans le code des
communes, un article L. 131-14-I ainsi rédigé :

« Art . 1.. 131-14-1 . - Les pouvoirs confiés au maire par l'ar-
ticle L. 131-4-1 ne font pas obstacle à ce que le représentant
de l'Etat dans le département puisse, pour plusieurs com-
munes ou pour une seule commune, après mise en demeure
adressée au maire et restée sans résultat, interdire, par arrêté
motivé, à titre permanent ou temporaire, l'accès de certaines
voies ou de certaines portions de voies ou de certains sec-
teurs de la ou des communes à certaines catégories de véhi-
cules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs
est de nature à compromettre soit la tranquillité publique,
soit la protection des espèces animales ou végétales, soit la
protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou
leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agri-
coles, forestières ou touristiques.

« Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules uti-
lisés pour assurer une mission de service public . »

M. Baeumler, rapporteur, a présenté un amendement, n° 7,
ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 131-14-1 du code des communes, supprimer les
mots : , à titre permanent ou temporaire, " . »

La parole est à M . ie rapporteur.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. Il s ' agit d 'un amen-
dement de coordination.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de le prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n o 7.

(L'amendement est adopté.)

M . le président . M . Baeumler, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 8, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l' ar-
ticle L.131-14-1 du code des communes, substituer aux
mots : " à certaines catégories de ", le mot : " aux " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. Amendement de
coordination.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . D'accord.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président . M . Baeumler, rapporteur, a présenté urr
amendement, :t a 9, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du texte proposé pour
l'article L. 131-14-1 du code des communes par les mots :
" et ne peuvent s'appliquer d ' une façon permanente aux
véhicules utilisés à des fins professionnelles de recherche,
d'exploitation ou d'entretien des espaces naturels " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. Amendement de
coordination.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Favorable.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n o 9.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole T. ..
Je mets aux voix l'article 4.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 4 bis

M. le président. « Art . 4 bis . - Après l'article 56 de la loi
n o 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83 .8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre
les communes, les départements, les régions et l'Etat, est
inséré un article 56-1 ainsi rédigé :

« Art . 56-1. - Le département établit, dans les mêmes
conditions qu'à l'article 56, un plan départemental des itiné-
raires de randonnée motorisée dont la création et l'entretien
demeurent à sa charge .

	

-
« Les itinéraires inscrits à ce plan doivent emprunter les

voies classées dans le domaine public routier de l'Etat, des
départements et des communes, les chemins ruraux et les
voies privées ouvertes à la circulation publique des véhicules
à moteur, à l'exclusion de ceux qui ont fait l'objet d ' une
interdiction de circulation en application des
articles L . 131-4-1 et L. 131 . 14-1 du code des communes . »

La parole est à M . François-Michel Gonnot, inscrit sur
l'article.

M. François-Michel Gonnot . Malheureusement, nous
n'avons pu, pour des raisons de procédure, déposer l'amen-
dement que nous avions présenté en première lecture concer-
nant la concertation avec des associations de protection de la
nature, mais pas forcément toutes, pour la définition des
plans départementaux . Une telle mesure, sans énormes consé-
quences, permettrait d'appliquer une politique de partenariat
à laquelle le Gouvernement semblait attaché . Nous ne com-
prendrions donc pas pourquoi il s'y s'opposerait.

M. le président. La parole est à M . le ministre.

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Monsieur le député, je m'étais simplement opposé
à ce qu'on ne prenne en compte que telle catégorie d'associa-
tions et pas les autres . De toute manière, le conseil général
établira une telle concertation . Je voulais simplement alléger
les textes et les procédures . Je ne voudrais pas qu'il soit ins-
crit que je m'oppose à la concertation avec les associations 1

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 4 bis.
(L 'article 4 bis est adopté .)

Article 5 bis

M . le président . « Art . 5 bis . - L'article L . 132-I du code
des communes est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un groupement de collectivitbs du ressort d'une même
cour d 'appel peut avoir en commun un ou plusieurs gardes
champêtres placés sur le territoire de chaque commune sous
l ' autorité du maire de la commune concernée . »
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Le Gouvernement a présenté un amendement, n a 12, ainsi
rédigé :

« Supprimer l ' article 5 bis . ,.n

La parole est à M . le ministre.
M . le ministre délégué, chargé de l'environnement et

de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Il s'agit d'une question qui dépasse l 'objet du
texte, puisqu'il s'agit des forces de police communales et
intercommunales.

Le problème des gardes champètres lui-même ne serait pas
difficile à résoudre. Le Gouvernement sait bien que, s'ils
n ' ont pas les moyens de faire appliquer les textes, les maires,
notamment ceux des communes rurales, pourraient être tentés
de baisser les bras . Mais il souhaite renvoyer l ' examen de
cette question à une discussion générale sur les polices muni-
cipales, qui fera suite au rapport du préfet Clauzel.

Je demande donc la suppression de l'article 5 bis, mais je
m'engage à veiller à ce que ces dispositions concernant les
gardes champêtres, et plus généralement la surveillance de
l'espace naturel et des milieux ruraux, soient insérées en
bonne place dans un prochain projet de loi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. La commission,
comme notre assemblée en première lecture, avait retenu la
possibilité pour les communes de créer, avec l'aide financière
des départements, des « brigades vertes » constituées de
gardes champêtres intercommunaux.

Nous reprenions d'ailleurs une disposition du plan
national pour l 'environnement qui, page 33, proposait d'en-
courager le soutien financier des départements à la création
de postes de gardes champêtres intercommunaux au statut
aménagé, placés sous l'autorité des maires pour l'exercice des
responsabilités de ceux-ci.

Ces gardes champêtres étaient bien agréés auprès des pro-
cureurs de la République, assermentés auprès du tribunal
d'instance du lieu d'exercice, mais restaient placés sous l ' au-
torité du maire de la commune concernée . Il n'y avait donc
pas, comme certains le craignaient, de délégation de pouvoirs
de police du maire à un groupement de collectivités.

La mission de ces gardes champêtres intercommunaux était
clairement définie . C ' était une mission d ' information et de
dissuasion . II s'agissait en quelque sorte d'assurer une veille
écologique.

Nous avions d 'ailleurs ajouté qu'il ne servait à rien de
voter des dispositions législatives - en l'occurrence, l ' interdic-
tion du hors piste - si l'on ne donnait pas aux maires les
moyens de veiller à leur respect.

En milieu rural, il y a de réelles difficultés . II n'y a pas de
police nationale naturellement . II n ' y a pas de police locale.
Bien souvent, il n'y a plus de garde champêtre . Payer un
simple garde champêtre, cela coûte au moins 150 000 ou
160 000 francs Les communes n'ont donc pas les moyens
financiers nécessaires.

II faut sans doute élaborer un texte plus général et mettre
à plat l'ensemble des problèmes de police . La question a été
mal posée par le maire de Paris il y a quelques jours dans
une émission télévisée, ainsi que par M . Pasqua qui a évoqué
i! y a quelques semaines la possibilité de créer une police
départementale . Je vous ai donc écouté avec beaucoup d'at-
tention annoncer que le Gouvernement allait très prochaine-
ment déposer un texte reprenant l'ensemble de ces pro-
blèmes.

M . le président . La parole est à M . Michel Barnier.

M . Michel Barnier. Le problème est tout de même assez
sérieux et je voudrais expliquer pourquoi le groupe auquel
j'appartiens et aussi, plus généralement, l'opposition et sans
doute, je l'espère, au-delà, s'opposeront à l'amendement du
Gouvernement.

Très honnêtement d'ailleurs, je n'ai pas grand-chose à
ajouter à ce qe.e vient de dire le rapporteur . A part à la fin
où il y avait une petite connotation politique partisane, son
propos était parfaitement clair et plaidait pour le maintien de
la disposition votée par le Sénat et par l'Assemblée nationale.

Les maires ont un pouvoir de police . Ils ont la capacité
juridique de créer des postes de garde champêtre . L'ar-
ticle 5 bis étend cette possibilité aux groupements de com-
munes . Pourquoi donc ce qui est possible pour un maire ne
le serait-il pas pour plusieurs maires regroupés, et pourquoi

plusieurs maires regroupés ne pourraient-ils pas bénéficier
d'un appui financier du département pour surveiller le terri-
toire ?

Vous avez parlé de « veille écologique », monsieur le rap-
porteur. Nous savons bien qu'il s'agira de communes très
étendues et souvent les plus pauvres . Que le département
vienne appuyer des initiatives intercommunales est donc une
idée réaliste et utile.

De telles initiatives, vous le savez bien, monsieur le rappor-
teur, ont déjà été mises en oeuvre avec succès dans votre
région d'Alsace, dans plusieurs départements.

Nous allons voter aujourd'hui un texte pour éviter les abus
de :a fréquentation des engins tout-terain, mais on pourrait
aussi parler des incendies dans le Midi . Partout, il faut sur-
veiller le territoire, veiller aux accidents écologiques.

Au-delà des tâches de police qui consistent en fait à veiller
à la bonne application des lois et, le cas échéant, à sanc-
tionner, il y a des missions de pédagogie, de conseil comme
celles assurées par les brigades vertes dans le département du
Haut-Rhin.

On peut également penser à une sorte de service civil
national . Si les choses vont aussi vite que nous le souhaite-
rions, ces « brigades vertes » pourraient donner l'occasion à
des jeunes passionnés par la nature de faire un service civil
utile . Donc pour de nombreuses raisons, des raisons syrnbo-
liques, il est nécessaire de permettre l'intercommunalité de la
police verte.

Je vous en prie, monsieur le rapporteur, ne mélangeons pas
tout . Je ne sais pas ce qu'a pu dire le président du conseil
général des Hauts-de-Seine . Le maire de Paris, en tout cas,
ne parlait pas de police verte, de brigades vertes ni de sur-
veillance de l'espace naturel . Il parlait de la sécurité dans les
quartiers . Ne prenons pas comme prétexte des craintes du
ministre de l'intérieur - il aura sans doute l'occasion de s ' ex-
pliquer à d'autres occasions - pour ne pas mettre en oeuvre
cette disposition qui est, à l'évidence, d'intérêt général.

Voilà pourquoi, monsieur le ministre - je le dis avec cour-
toisie mais beaucoup de fermeté - nous allons nous opposer
à l'amendement du Gouvernement.

M. le président . La parole est à M . François-Michel
Gonnot.

M . François-Michel Bonnot . Monsieur le ministre, je
partage bien entendu l'analyse de notre collègue Barnier.
Vous allez peut-être ce soir remporter face à l'opinion une
petite victoire, celle de la création de l'Agence, mais vous
risquez, par un amendement dont on ne comprend pas très
bien l ' apparition sur un texte pratiquement bouclé, de com-
promettre votre première victoire pour l'environnement.

II ne s ' agit pas de créer une super-police de l 'environne-
ment ou de recruter des supers-flics . II s'agit simplement,
grâce à des gardes champêtres intercommunaux, de donner
aux maires les moyens d'exercer les pouvoirs de police qui
leur sont donnés par la loi.

Je suis surpris qu'en deuxième lecture, je ne sais sous
quelle pression, petit-être celle de son collègue de l'intérieur,
le ministre de l ' environnement renonce finalement à une
petite mesure qui est symbolique mais qui, dans les régions
françaises, aurait été considérée comme un geste important
en faveur de l'environnement . On ne peut pas parler, en
effet, de respect de l'environnement si l'on ne donne pas aux
uns et aux autres les moyens de le faire respecter.

Vous nous renvoyez aux calendes grecques, monsieur le
ministre, à un autre projet sur les polices départementales
dont on ne sait pas d'ailleurs quand il pourrait être déposé
ou inscrit à l'ordre du jour de notre assemblée . Vraiment,
cela ne mérite pas un tel délai, un tel laisser-faire 1

Franchement, nous sommes très déçus, en tout cas le
groupe que je représente, que vous ayez renoncé à ce qui
n'était finalement qu'une petite audace.

M . le président . La parole est à M . Patrick 011ier.

M . Patrick 011ier. D ' abord, monsieur le rapporteur, il ne
faut pas se tromper de débat . Qui pose bien le problème de
la police ? Est-ce le maire de Paris, le président du conseil
général des Hauts-de-Seine ? Qui pose mal le problème de la
délinquance 1 Est-ce le ministre de l'intérieur ? Je ne sais pas.
Un autre débat nous permettra de nous expliquer à ce sujet.

Revenons au problème dont il s'agit et qui me parait extrê-
mement important .
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Nous étions tous d'accord au sein de la commission, après
un excellent travail avec vous, monsieur le rapporteur, et
avec vous, monsieur le ministre. Nous avions pensé trouver
des moyens d ' agir.

Je parle en tant que maire d'une commune concernée . J'ai
un garde champêtre dans ma commune et un vacataire pen-
dant la saison de sports d'hiver ou d'été, alors que
500 000 voitures venant du Lautaret passent par ma com-
mune pour descendre vers les stations du Briançonnais.

Imaginez dans quelle situation je vais me trouver, ainsi que
tous mes collègues maires, avec le peu d'effectifs dont nous
disposons - un seul garde champêtre pour la plupart des
communes - si cet article n'est pas voté.

Je vois là une vision urbaine du ministre de l'intérieur, qui
n 'a pas pris conscience des problèmes qui se posent à la
France rurale.

Si cet amendement de suppression est adopté, vous allez
nous priver, nous, les maires de ces communes-stations, des
moyens de faire appliquer un texte de loi que nous trouvons
bon puisque nous vous aidons à l'élaborer et que nous sou-
haitons le voter.

Nous demandons donc simplement, en tant que maires,
d'avoir les moyens de faire appliquer ce texte.

Nous ne demandons pas de police municipale, monsieur le
ministre . C'est un autre débat qui touche les grandes collecti-
vités . Nous demandons simplement de pouvoir disposer,
lorsque nous nous regroupons, nous, communes grandes géo-
graphiquement mais toutes petites par leurs moyens, de
quelques gardes champêtres qui auront essentiellement la
mission de faire respecter la loi que nous sommes en train de
voter.

Je souhaite que l ' Assemblée réfléchisse à ce problème et
adopte les mêmes positions que nous . C'est la raison pour
laquelle, au nom du groupe R.P.R., je demande un scrutin
public sur cet amendement.

M. le président. La parole est à M . Claude Birraux.

M. Claude Birraux . Monsieur le ministre, les maires ont
un pouvoir de police à titre individuel, et le texte auquel
vous nous renvoyez va les inciter à créer des communautés
de communes . Pourquoi donc vouloir leur supprimer le droit
d'avoir une communauté d ' intérêt pour l'environnement et
une communauté de vue pour faire respecter le droit de l'en-
vironnement 7 C 'est tout à fait insensé et contradictoire.

Renoncez à défendre cet amendement, Un tiens vaut mieux
que deux tu l'auras . Laissons donc les « brigades vertes » en
place dans ce texte qui concerne l'environnement . Je suis sûr,
en effet, que sur un texte concernant les collectivités locales,
on nous dira que cela concerne l ' environnement et que ce
sera un bon moyen pour ne pas en discuter.

M . Patrick 011ier . On veut vous aider, monsieur le
ministre !

M . le président . La parole est à M. le ministre.

M. le ministre délégué, chargé de l'environnement et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Je suis sensible, bien sûr, à cette discussion, mais
je ne comprends pas pourquoi on n'accepterait pas l ' idée
qu'en intervenant dans un domaine particulier, qui est l'envi-
ronnement, on aborde progressivement d'autres questions
non moins importantes . Ce ne serait pas la première fois !

Vous avez parlé de l ' intercommunalité . J'aimerais bien
entendre le même discours sur de nombreux problèmes de
coopération intercommunale dans le domaine de l'environne-
ment.

II est normal de buter maintenant sur un problème de
police que je rencontre dans bien d'autres domaines de la
protection de la nature, à propos de la rivière, par exemple.
Au fond, nous avons à réfléchir à une architecture certaine-
ment plus complète pour l'ensemble du domaine naturel, le
littoral, l'eau, la forêt, etc.

Cette question en soulève d'autres, celle de la répartition
des compétences au sens général et celle des polices munici-
pales . Au nom de quoi refuserait-on d'y réfléchir sereine-
ment, et non pas simplement au détour d'un problème qui,
même dans le domaine de l'environnement, n'est que partiel,
car la discussion reviendra bientôt avec le projet de loi sur
l'eau où, là encore, il y a un manque.

M . Patrick 011ier . Nous sommes d ' accord 1

M. le ministre délégué, chargé de l'envirennen .ent et
de la prévention des risques technologiques et naturels
majeurs . Voilà pourquoi je vous prie de ne pas me faire de
procès d'intention . Je me promets de trouver avec vous la
solution.

En ce qui concerne le service militaire, j'ai déjà répondu.
J'en ai parlé avec mon collègue, M. Chevènement, qui est
d'accord sur le principe . Nous avons même évalué le nombre
des appelés qui pourraient être concernés . Les gardes fores-
tiers de l'O .N.F . ou les agents des douanes, par exemple,
pourraient accueillir ceux qui souhaitent effectuer un service
national pour la protection de l'environnement . Je demande
simplement que l'on se donne, là encore, le temps de la
réflexion de manière à couvrir tous les aspects de la question.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° l2.
Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la

République d ' une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne de demande plus à voter 7. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés 	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 300
Contre	 268

L 'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'article 5 bis est supprimé et l'amende-
ment n° 10 corrigé de la commission n'a plus d'objet.

Personne ne demande plus la parole 7 . ..
Sur l'ensemble du projet de loi, je ne suis saisi d'aucune

demande de scrutin public 7 . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
(L 'ensemble du projet de loi est adopté .)

M. Jean-Pierre Baeumler, rapporteur. C'est au moins
cela

8

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT
ET DE LA MATTRISE DE L'ÉNERGIE

Discussion d 'un projet de loi, adopté par le Sénat,
après déclaration d'urgence

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par le Sénat après déclaration d'urgence,
portant création de l'agence de l'environnement et de la maî-
trise de l ' énergie (n t» 1710, 1730).

La parole est à Mme Huguette Bouchardeau, rapporteur de
la commission de la production et des échanges.

Mme Huguette Bouchardeau, rapporteur. Monsieur le
président, monsieur le ministre de l'industrie et de l'aménage-
ment du territoire, monsieur le ministre de la recherche et de
la technologie, monsieur le ministre chargé de l'environne-
ment et de la prévention des risques technologiques et
naturels majeurs, mes chers collègues, le projet de loi qui
nous est soumis aujourd'hui et qui a déjà été présenté en
première lecture au Sénat porte création d'une agence de
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie . Je le crois
important dans le cadre de la mise en place d'une politique
de l'environnement dans notre pays.

Cette politique de l'environnement telle que nous avons eu
l'occasion d'en discuter il y a quelques semaines lors du
débat sur le plan national pour l'environnement repose sur
trois éléments essentiels .
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En premier lieu, pour l'élaboration de ses objectifs et de
ses orientations, le ministère de l'environnement doit être ren-
forcé. Lors du débat sur le plan pour l'environnement comme
lors de la discussion du budget, nous avons insisté sur cette
nécessité, qui passe par le regroupement des administrations
centrales et, surtout, par la création ou le renforcement d'une
administration territoriale.

En deuxième lieu, il convient de mettre en place des struc-
tures capables d'animer la recherche . Pour cela, est prévue la
création, d'une part, de l'Institut français de l'environnement
et, d'autre part, de l'Institut national de l'environnement
industriel et des risques, que l'on nomme déjà par ses ini-
tiales, i'INEIRIS. Insister sur une politique de la recherche
propre à l'environnement est très important. En effet, s'il est
un domaine où il faut se délivrer des incertitudes, o0 il faut
tenter d ' y voir un peu plus clair pour les politiques à venir,
c'est bien celui-là.

En troisième lieu, il faut animer, inciter et réaliser des
projets pratiques . C'est la troisième fonction d'une politique
de l'environnement mise en lumière par le plan national pour
l'environnement . Le projet de loi qui nous est soumis ce soir
vise à y répondre en créant l'agence de l'environnement et de
la maîtrise de l'énergie, qui devrait être l'instrument de cette
incitation et de cette animation.

Il existe déjà, à la fois au plan national et dans les régions,
quatre institutions qui ont fait leurs preuves, certaines d'entre
elles depuis de très nombreuses années : les agences de
bassin, communément appelées agences de l'eau ; l'agence
française pour la maîtrise de l'énergie qui mène, même si elle
a depuis toujours été dans le giron du ministère de l'industrie
et de l'énergie, des politiques favorables à l'environnement
dans la mesure o0 elle permet une maîtrise à la fois de
l'énergie et des ressources en matières premières ; l'agence
nationale pour la récupération et l'élimination des déchets,
l'A .N.R.E.D. ; l'agence pour la qualité de l'air, enfin.

Pour des raisons tenant à la différence de taille, le projet
de fusion, qui paraissait souhaitable, des différentes agences
existantes, y compris les agences de bassin, pour aboutir à
l'Agence nationale pour l'environnement et la maîtrise de
l'énergie, ne peut se réaliser dans l'immédiat . Mais nous
devons considérer le projet qui nous est présenté aujourd'hui
comme une étape sur le chemin qui conduira à la constitu-
tion d'instruments forts au service de l'environnement . Et
même si aujourd'hui nous ne proposerons pas la fusion de
toutes les agences, il semble que les synergies soient assez
fortes entre l'A.F .M .E., l'A.N.R.E .D. et pour
qu'elles soient au service des mêmes objectifs.

L'établissement public et commercial qu'il nous est pro-
posé de créer sert donc une politique de sauvegarde de l'en-
vironnement, d'économie des matières premières et de
l'énergie, et c'est cette politique qui doit guider notre
examen.

Le nouvel établissement public n'a pas seulement pour
objet de servir un ministère contre un autre, comme certains
en ont exprimé la crainte lors des débats préparatoires . Sa
vocation n'est pas de faire disparaître la spécificitécité d'établis-
sements existants . Il n'est pas fait pour niveler et supprimer
des moyens, mais au contraire pour doter la politique de
l' environnement de moyens nouveaux plus importants.

Certains d'entre vous, mes chers collègues, ont proposé,
puisqu'il s'agit de servir une politique de l'environnement
bien comprise, et jusque dans ses développements industriels,
que l'agence nouvelle s'appelle tout simplement a Agence de
l'environnement ».

Nous devons nous garder, au nom d'une logique péremp-
toire, d'oublier l'histoire.

La nouvelle agence regroupera trois établissements :
l'A .F.M .E., qui emploie 370 personnes, l'A.N.R .E .D., qui en
emploie 100 et l'A .Q.A., qui n'en emploie que 30 . Les res-
sources financières de ces établissements sont tout aussi dis-
parates . Il convient donc, tout en tentant de définir une poli-
tique unifiée pour la nouvelle agence, de n'oublier ni les
réalités qui ont conduit à sa création ni la spécificité des éta-
blissements qui la composeront. Nous devrons garder cela en
mémoire lors de l'examen des amendements.

Reste à préciser les fonctions de la nouvelle agence . Celle-
ci va devoir s'atteler dans les prochains mois à un triple
chantier.

Elle devra, en premier lieu, rechercher et proposer des
projets porteurs et des réalisations pour l'environnement,
qu'il s'agisse du traitement des déchets sous ses formes les

plus concrètes, telles que l'A.N.R.E .D. a pu en développer,
des énergies renouvelables, des techniques d'économie
d'énergie, de la recherche d'une économie de l'environnement
à travers des technologies propres et innovantes . Nous pour-
rions multiplier les exemples, mais je ne crois pas que ce soir
nous ayons à entrer dans le détail.

Cette action, l'agence aura à la mener au niveau national,
en développant des recherches technologiques et en soute-
nant des projets industriels ou technologiques, et au plan
local en appuyant les projets de telle ou telle• collectivité
locale qui voudrait agir en matière d'environnement et qui
aurait besoin pour cela de conseils et d'aide.

En deuxième lieu, l'agence devra tenter, au niveau
national, de fusionner les différentes structures en organisant
pour l'avenir des missions communes, en dégageant une
volonté commune au service de projets communs, tout en
s'efforçant de tenir compte du passé, de l'existant.
L'A.F.M.E. possède un centre de recherche à Valbonne ;
l'A.N.R.E.D. est implanté depuis plusieurs années à Angers,
où des équipes se sont constituées : il faudra en tenir compte.

Dans tous les cas, il appartiendra aux équipes de définir
des missions communes, au niveau .national mais aussi au
niveau régional . En effet, l'un des atouts que procurera le
projet de loi est de permettre, à côté d'une direction natio-
nale forte, capable de fusionner des équipes existantes, ayant
des cultures d'entreprise différentes, la mise en place de délé-
gations régionales qui seront porteuses de projets . Cela n'em-
péchera pas que, reconnaissant l'existant, l'agence se dote au
fil des années, à partir des équipes déjà en place ici ou là,
d'éouipes techniques qui poursuivraient des recherches
poi ses, par exemple, sur le plan technologique.

En troisième lieu, il faudra dégager des moyens nouveaux.
Nous ne souhaitons pas créer une structure par fusion, qui
serait une simplification logique uniquement sur le papier.
Nous espérons bien que l'Agence de l'environnement et de la
maîtrise de l'énergie pourra dégager des moyens nouveaux
pour l'environnement . Comment ?

D'abord en maintenant à leur maximum les ressources déjà
mises à la disposition des agences par l'Etat. Elles sont
importantes et je me réjouis de voir que les trois ministres
qui alimentent les agences, le ministre de l'environnement, le
ministre de l'industrie et le ministre de la recherche, partici-
pent à ce débat.

Au-delà des ressources procurées par l'Etat, il faudra
définir des ressources nouvelles . L'agence pour la qualité de
l'air a commencé à exister vraiment à partir du moment où
elle a perçu une taxe parafiscale. De même, les agences de
bassin sont devenues des acteurs importants de la politique
de l'environnement et de l'eau dès lors que l'application du
principe pollueur-payeur les a conduites à redistribuer un
certain nombre de fonds publics.

En application de ce même principe, il convient de déve-
lopper de nouvelles taxes parafiscales . On a parlé d'une taxe
sur la mise à la décharge, on peut envisager une taxe sur
l'émission de CO' pour les transports en ville.

Troisièmement, il faut que ces organismes aient la capacité
de créer des produits afin d'avoir des ressources propres.
L'Agence nationale pour la récupération et l'élimination des
déchets, I'A.N.R.E .D., a procédé de cette façon pendant les
années de vaches maigres où son ministère de tutelle la
délaissait . Elle a fait contre mauvaise fortune bon coeur et de
contrainte vertu.

Nous souhaitons que ces politiques soient poursuivies
lorsque c'est possible, mais notre commission a tenu à mettre
en garde contre le risque de briser le dynamisme industriel
ou d'autres en concurrence avec des agences qui travaille-
raient sur d'autres bases.

Je souhaite que l'agence que nous allons créer ce soir soit
capable, dans les semaines ou les mois qui viennent, de
concilier les trois objectifs que j'ai définis : fusion des struc-
tures existantes, développement de projets communs aux
niveaux national et régional, en passant éventuellement des
contrats avec les régions afin d'augmenter ses ressources à ce
niveau, développement de ressources propres au service de
ses projets.

Si elle réussit, elle deviendra à l'avenir un élément impor-
tant dans la politique de l'environnement du Gouvernement.
(Applaudissements sur les bancs du groupe socialiste.)

M . le président . La suite de la discussion est renvoyée à
la prochaine séance .
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DEMANDE DE VOTES SANS DÉBAT

M. le pedeldsnt . J ' informe l'Assemblée que la commission
des affaires étrangères demande le vote sans débat de
six projets de loi adoptés par le Sénat :

l° Autorisant l'approbation de l'accord entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République démocratique populaire lao sur l'encouragement
et la protection réciproques des investissements (ensemble
un échange de lettres), signé à Paris, le 12 décembre 1989
(no 1678);

20 Autorisant l'approbation d'une convention d'entraide
judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement du Canada
(no 1679) ;

3 . Autorisant l'approbation de la convention d'assistance
administrative mutuelle en vue de prévenir, de rechercher et
de réprimer les infractions douanières entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement du royaume
du Maroc (no 1680) ;

4• Autorisant l'approbation par la France du protocole
additionnel à la convention européenne d'entraide judiciaire
en matière pénale (no 1681) ;

5° Autorisant l'approbation d'une convention d'assistance
administrative mutuelle en matière douanière entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de
la République démocratique de Madasgascar (n o 1682) ;

60 Autorisant l ' approbation de la convention entre le Gou-
vernement de la République française et le Gouvernement de
la République fédérale du Nigeria en vue d'éviter les doubles
impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière
d'impôts sur le revenu et sur les gains en capital (ensemble
un protocole) (n o 1683).

En application de l'article 104 du règlement, ces demandes
ont été affichées et notifiées. Elles seront communiquées à la
conférence des présidents au cours de la première réunion
suivant la distribution des rapports de la commission.

10

ORDRE DU JOUR

M. I. présldsnt . Ce soir, à vingt et une heures trente,
deuxième séance publique : suite de la discussion du projet
de loi, adopté par le Sénat après déclaration d'urgence,
n° 1710, portant création de l'Agence de l'environnement et
de la maîtrise de l'énergie (rapport n° 1730 de
Mme Huguette Bouchardeau, au nom de la commission de la
production et des échanges).

La séance est levée.
(La séance est levée à dix-neuf heures vingt-cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la I re séance

du jeudi 29 novembre 1990

SCRUTIN (No 394)
sur l'ensemble du projet de loi

sur la réglementation des télécommunications (nouvelle lecture).

Nombre de votants	 573
Nombre de suffrages exprimés	 572
Majorité absolue	 287

Pour l'adoption	 321
Contre	 251

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe soc :allste (272) :
Pour : 271.
Non-votant : t . - M. Claude Caita.

Groupe R.P .R . (129) :

Contre : 129.

Groupe U.D.F . (91) :

Contre : 87.
Abstention volontaire : I . - M . Pierre Micaux.

Non-votants : 3 . - MM. Jean Bégault, Francis Delattre et
Main Griotteray.

Groupe U.D.C. (39) :

Pour : 39.

Groupa communiste (2$) :

Contre : 26.

Non-Inscrits (20) :

Pour : 11 . - MM . Michel Cartelet, Jean Charbonnel, Jean-
Marie Dalllet, Serge Franchis, Jacques Houssin, Alexandre
Léontleff, Jean-Pierre Lu pl, Claude Miqueu, Alexis Pots,
Bernard Tapie et Aloyse Warhouver.

Contre : 9 . - MM. Léon Bertrand, Elle Hoarau, Auguste
Legros, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Splller,
Mme Marie-France Stirbols, MM . André Thien Ah Koon
et Emile Vernaudon .

Ont vota pour

MM.
Maurice

AMab-Puant
Jean-Marie Alaize
Edmond Alpluadéry
Mme Jacqueline

Alisier
Jean Aidant
Robert Moelle
Henri d'Attltie
Jean Auroux
Jean-Yves Mottant
Jean-Marc Ayndt
jean-Paul Baehy

Michel Bérégovoy
Pierre Bernard
Michel Berson
André Billardon
Bernard Bloulac
Claude Birraux
Jean-Claude Bila
Jean-Marie Babel
Jean-Claude Bols
Gilbert Bonnemaison
Main Boeuf
Augustin Bonrepaux
André Borel
Bernard Boson
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucheron
(Charente)

Jean-Michel
Boucheron
(111e-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulant
Jean-Pierre Bouquet
René Bourget
Pierre Bourguignon
Mme Christine Boulin
LoTc Boarard
Jean-Pierre Braise
Pierre Brans
Mme Frédérique

Bredin
Jean-Paul Bret
Maurice Briand
Jean Briane
Alain Brune
Mme Denise Cacheux
Jean-Paul Calload
Alain Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambolive
André Capet
Roland Carrez
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cathie
Bernard Canin
René Cazeeave
Aimé Césaire
Guy Chanfnult
Jean-Paul Chanteguet
Jean Charboaael
Bemard Charles
Marcel Charmant
Michel Charrat
Guy-Michel Chauveau
Georges Channes
Daniel Chevallier
Didier Chouat
André Clert
Michel Cofflaesu
François Colcombet
Georges Colin
René Couanau

Jean-Yves Cozau
Michel Crépesu
Jean-Marie Dalllet
Pierre-Jean Davlaud
Mme Martine David
Jean-Pierre

Defontaine
Marcel Dehoux
Jean-François

Delahsis
André Delattre
André Delehedde
Jacques Delly
Albert Drums
Bernard Derosler
Freddy

Deschsux-Beaume
Jean-Claude Dessein
Michel Destot
Paul Maille
Mme Marie-M ieleine

Dleulangard
Michel Dlnet
Marc Dolez
Yves Dollo
René Dosière
Raymond Douyère
Julien Dray
René Droula
Claude Dutert
Pierre Ducout
Jean-Louis Dumont
Dcminique Dupllet
Adrien Dure.d
Yves Durand
Jean-Paul Durieux
Paul Duvaleix
Mme Janine Ecochard
Henri EmmanuelH
Pierre Eateve
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleury
Jacques }loch
Pierre Poques
Raymond Forai
Main Fort
Jean-Pierre Foucher
Jean-Pierre Fourré
Michel Français
Serge Franchis
Georges Friche
Yves Fréville
Michel Fromet
Jean-Paul Fuchs
Claude Galametz
Bertrand Gillet
Dominique Gambier
Pierre Garmendla
Marcel Garrouste
Kamilo Gate
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatti
Francis Geai
Germain Gengenwln
Claude Germon
Edmond terrer

Jean Giovannelli
Joseph Gourmeloa
Hubert Gouze
Gérard Gourez
Léo Grézard
Gérard Grignon
Hubert Grimault
Ambroise Gsellec
Jean Guigné
Jacques Guyard
Edmond Hervé
Pierre }liard
François Hollande
Jacques Houssin
Roland Huguet
Jacques Huyghues

des Etages
Jean-Jacques Hyest
Mme Bernadette

Isaac-Sibille
Gérard Istace
Mme Marie Jacq
Michel Jacquemla
Frédéric Jalton
Henry Jean-Baptiste
Jean-Jacques Jegou
Jean-Pierre Joseph
Notl Josèphe
Charles Josselin
Main Journet
Christian lien
Jean-Pierre Kucheida
André Labarrère
Jean Laborde
Jean Lacombe
Pierre Laporce
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Edouard Landraie
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique Laritle
Jean Laurala
Jacques Lavédrise
Gilbert Le Bris
Mme Marie-France

Lecuir
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drina
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bernard Lefnec
Jean Le Gance
Jean-Marie Le Gan
André Lejeune
Georges Lamine

Alexandree Lééontleff
Roger Léros
Alain Le Vera
Mme Marie-Noelle

Llenemaan
Claude Lise
Robert Lofdl
François Loncle

Jean-Pierre Baumier
Jean-Pierre Baldayck
Jean-Pierre Balligand
Gérard Rapt
Régis Banllla
Claude Banale
Bernard Bardis
Main Barns
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Bartoline
Philippe Bnslset
Christian Bataille

Jean-Claude Bateux
Umberto Battit
Dominique Baudis
François Bayrou
Jean Besoins
Guy Bkht
Jacques Becq
Roland Belc
André Balisa
Jean-Michel Belorgey
Serge Beltrame
Georges Benedetti
Jean-Pierre Baquet
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Guy Ladino' Pierre Orle . Bernard Schreiner
Jeanny Lorgeoux Mme Monique

	

Papon (Yvelines)
Maurice François Pariai Roger-Gérard

LoulsJoseph-Dogue Jean-Pie- , e Pénicaut Schwarzenberg
Jean-Pierre Luppl Jean-Claude

	

Peyrannet Robert Schwlnt
Bernard Madrells Michel Peut Patrick Seee
Jacques Mahéas Christian Pierret Henri Sicre
Guy Matinale Yves Piliez Bernard StaslMartin Mairy Charles Plstre
Thierry Maneton Jean-Paul Planchou Dominique

Mme Gilberte Bernard Poignant Strauss-Kshe

Marta-Mieskovltz Alexis Pots Mme bL rie-loséphe
Roger Mas Maurice Pourchon Sublet
René Massot Jean Proeeux Michel Suchod
Marius Masse Jean-Jack Qaeyranne Jean-Pierre Sieur
François Massot Guy Ravier Bernard Tapie
Didier Mathus Alfred Recoure Yves Tavernier
Pierre Mauroy Daniel Reines. Jean-Michel Tutu
Pierre Méhaignerie Alain Richard Pierre• ỳ von Trémel
Pierre Métalu Jean Rlgal Edmond Vacant
Charles %ieleinger Gaston Rimareix Daniel Vaillant
Louis Mexsudeau Roger Rinchet Michel Vauzelle
Henri Michel François Rocheblolne Joseph Vidal
Jean-Pierre Michel Main Rodet Yves Vidal
Didier Mlgsud Jacques Main Vidants
Mme Hélène

	

Mignon Roger-Machart Gérard Vignoble
Claude Mlgeeu Mme Yvette Roudy Jean-Paul VirapoulléGilbert Mitterrand
Marcel Moteur

René Rouquet
Mme Ségoléne

	

Royal Alain Vivien

Guy Monjaioa Michel Sainte-Marie Michel Voisin
Gabriel

	

Montcharmont Philippe Sanmarco Marcel Wacireux
Mme Christiane Mora ;tan-Pierre Santa Cruz Aloyse Warhouver
Bernard Nayrel Jacques Saotrot Jean-Jacques Weber
Main Néri Michel Sapin Jean-Pierre Worms
Jean-Paul Nunzl Gérard Saumade Adrien Zeller
Jean Oeillet Robert Savy Fmile Zuccartlli.

Ont voté contre

Mme Michèle Serge Charles Robert Galley
Alllot-Merle Jean Charroppin Gilbert Gantier

Gérard Chasseguet René Garrec
MM . Jacques Chirac Henri de Gastines

René André Peul Chollet Claude Gatignol
François Asensi Peinai Clément Jean de Gaulle
Philippe Auberger Miche! Cointat Jean-Claude Gayssot
Emmanuel Aubert Daniel Colin Michel Giraud
François d' Aubert Louis Colomban) Jean-Louis Goasduff
Gautier Audinot Georges Colombie.- Jacques Godfraln
Pierre Bidules Alain Cousin

	

Pierre Goldberg
Mme Roselyne Yves Cousuln François-Michel

Bachelot Jean-Michel Couve Connus
Patrick Balkany René Couvelnhes Georges Corse
Edouard Balladur Henri Cuq Roger Gouhler
Claude Borate Olivier Dassault Daniel Goulet
Michel Barnier Mme Martine François
Mme Michèle Baruch Daugrellh Grussenmeyer
:acquet Baumel Bernard Debré Olivier Guichard
Henri Bayard Jean-Louis Debré Lucien Gulchon
René Beaumont Anhur Dehaine Jean-Yves Haby
Pierre de Beaousille Jean-Pierre

	

Delalande Georges Hege
Christian Nigelle Jean-Marie Demange François d'Harcourt
Marcelin Berthelot Jean-François

	

Denise Guy Hermite
André Berthol Xavier Denlsu Elie Houau
Léon Bertrand Léonce Deprez Pierre-Rémy Houssin
Jean Besson Jean Desselle Mme Elisabeth Hubert
Jacques Blanc Alain Deraquet Xavier Hunruit
Roland Blum Patrick Devedjian Michel Inchauspé
Main Rouquet Claude Menin Mme Muguette
Franck Borotra Willy Dimégllo Jacquaint
Bruno Bourg-Broc Eric Doligé Denis Jacquat
Jean Bousquet Jacques D atinatl Alair. Jonemann
Jacques Royen Maurice Douseet Didier Julia
Jean-Guy Branger Guy Drut Alain Juppé
Jean-Pierre Brard Jean-Michel Gabriel Kasperelt
Jean Brocard Dubernard aimé Kerguérls
Albert Brochard Xavier Dugoln Jean Klffer
Louis de Brolssla Georges Durand Emile Koehl
Jacques Brindes André Duroméa Claude Labbé
Christiar Cab: André Durr Jean-Philippe
Jean-Marie Caro Charles Ehrmann Lachenaud
René Carpentier Christian Estrosl Marc Laffineur
Mme Nicole Cserla Jean Faille Jacques Lafleur
Jean-Charles

	

Canulé Hubert Fsico André Lapide
Robert Cà :alet Jacques Ferras Alain Lammoure
Richard Canova Jean•Michel Ferrend Jean-Claude Lefort
Jacques Charles Ferre Philippe Legras

Chabas-Deimos Fraaçois Fllloa Auguste Legros
Jean-Yves Chamard Edouard Daniel Le Meur
Hervé de Charette Frédéric-Dupont Gérard Léonard
Jean-Paul Chari& Claude Gaillard François LMtnrd

Arnaud Lepercq Michel Noir José Roui
Pierre Lequlller Roland Nungesser André Rossinot
Roger Lestas Patrick 011ier Jean Royer
Maurice Ligot Michel d'Ornano Antoine Rufenacht
Jacques Limouzy Charles Paccou Francis Saint•Elller
Jean de Lipkowski Arthur Paecht Rudy Salles
Paul Lombard Mme Françoise André Sendai
Gérard Longuet de l'andin' Nicolas Sarkozy
Alain Madelin Robert Pandraud Mme Suzanne
Jean-François

	

Memel Mme Christiane Papou Sauvalgo
Raymond Marcellin Pierre Pasqulnl Bernard Scbreiner
Georges Marchais Michel Pelchat (Bas-Rhin)
Claude•Gérard Marcus Dominique Perbeo Philippe Séguin
Jacques Muden-Arus Régis Perbe . Jean Seitllager
Jean-Louis Masson Jean-Pierre

	

de Perettl Maurice Serghcraert
Gilbert Mathieu della Rocca Christian Splller
Jean-François Mattel Michel Pérlard Mme Marie-France
Pierre Mauger Francisque Perrut St!rbols
Joseph-Henri Alain Peyrefitte Jean TarditoMaujota t du Gasset Jean-Pierre Philibert Paul-Louis TenaillesAlain Mayoud Mme Yann Plat Michel Terre(Pierre Mazeaud Louis Pierna

Fabien ThléméPierre Merli Etienne Pinte
Georges Mesmin Ladislas Poniatowski André 'bien Ah Kou'
Philippe Mestre Bernard Pons Jean-Claude Ileum
Michel Meylan Robert Poujade Jean Tiberi
Mme Lucette Jean-Luc Fuel Jacques Toubou

Mlchaux-Cherry Jean Proriol Georges Tranchant
Jean-Claude Mignon Eric Raoult Jean Ueherschlag
Gilbert Millet Pierre Raynal Léon Vachet
Charles Millon Jean-Lac Relater Jean Valleix
Charles Miossec Marc Reymano Philippe Vasseur
Robert Montdargent Lucien Richard Emile Vernaudon
Mme Louise Moreau Jean Rigaud Théo Vlal-Massst
Ernest Moutoussamy Jacques Rimbault Philippe de Villiers
Alain

	

Moyne-Bressaod Gilles de Roblen Robert-André Vivier
Maurice Jean-Paul Roland Vuillaume

Nénou-Pwstaho de Rocca Serra Pierre-André Wiltzer
Jean-Marc Nesme André Rossi Claude Wolff.

S'est abstenu volontairement

M . Pierre Micaux.

N'ont pas pris part au vote

MM, Jean Bégatt!t, Francis Delattre, Claude Gaits et Alain
G rlotteray.

Mises au point au sujet du présent scrutin

M. Claude Gaits, porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « pour ».

MM. Jean Bégault, Francis Delattre et Alain Grlotteray,
portés comme « n'ayant pas pris part au vote • , ont fait savoir
qu'ils avaient voulu voter « contre ».

SCRUTIN (N o 395)
sur l'amendement n e 12 du Gouvernement tendant à supprimer

l'article S bis du projet de loi relatif à la circulation des véhi-
cules terrestres dans les espaces naturels et portant rectification
du code des communes (deuxième lecture) (gardes champêtres
intercommunaux).

Nombre de votants 	 573
Nombre de suffrages exprimés 	 568
Majorité absolue	 285

Pour l'adoption	 300
Contre	 268

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (272) :
Pour : 268.
Contre : I . - M . René Rouquet.

Non-votants : 3. - MM . Régis Barailla, René Bourget et
Laurent Fabius.

Groupe R .P .R. (129) :
Contre : 129.
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Groupe U .D.F . (91) : Jean Lacombe Mme Gilberte Gaston Rimerelx
Pierre Lagorce Marin-Moskovltz Jacques RlmbaultContre : 90. André Lajolnle Roger Mas Roger Rinchet

Non-votant : 1 . - M. Jean Bégault . Jean-François René Afassat Alain Rodet
Lamarque Marius Masse Jacques

Groupe U .D.C. (39) : Jérôme Lambert François Massot Roger-Mechta
Contre : 39.

Michel Lambert Didier Mathus Mme Yvette Roudy
Jean-Pierre Lapalre Pierre Mauroy Mme Sègolène

	

Royal
Claude Leréal Pierre Métals Michel Sainte-MarieGroupe communiste (28) : Dominique Larifla Charles Metzinger Philippe Soomarco

Pour : 26 . Jean Lauraln Louis Mexandeau Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Lavédrine Henri Michel Jacques Santrot

Non-Inscrits (20) : Gilbert Le Bris Jean-Pierre Michel Michel Sapin
Pour : 6. - MM. Michel Cartelet,

	

Erie Hoarau, Alexandre
Mme Marie-Frence

Lecuir
Didier Mlgaud
Mme Hélène

	

Mignon Gérard Sanmade
Léontieff, Jean-Pierre Luppl, Claude Miqueu et Bernard Jean-Yves Le Déont Gilbert Millet Robert Savy
Tapie . Jean-Yves Le Drlan Claude Miqueu Bernard Schreiner

Contre : 9 . - MM . Léon Bertrand, Serge Franchis, Jacques Jean-Marie Leduc Gilbert Mitterrand (Yvelines)
Robert Le Foll Marcel Moceur Roger-GérardHoussin, Auguste Legros, Jean Royer, Maurice Sergheraert,

Christian Spiller, Mme Marie-France Stirbois et M. André Jean-Claude Lefort Guy Morjalon Schwartzenberg

Thlen Ah K000 . Bernard Lefranc Gabriel

	

Montcharmont Robert Schwfnt
Jean Le Garrec Robert Montdargent Patrick Seye

Abstentions volontaires : 5 . - MM. Jean

	

Charbonne],

	

Jean- Jean-Marie Le Guen Mme Christiane Mora Henri Sicre
Marie Daillet, Alexis Pots,

	

Emile Vernaudon et Aloyse André Lejeune Ernest Moutousramy Dominique
Warhouver . Daniel Le Meur Bernard Nayrai Strauss-Kahn

Georges Lemoine Alain Néel Mme Marie-Josèphe
Ont voté pour Guy Lengagne Jean-Paul Nunzl Sublet

Alexandre Léontieff Jean Oehler Michel Suchod
MM . Roger Léron Pierre Odet Jean-Pierre Sueur

Maurice Mme Frédérioue Claude Ducert Alain Le Vira François Parlai Bernard Tapie
Adevah-Psuf Bredie Pierre Ducout Mme Marie-Noelle Jean-Pierre Péalcaut Jean Tarentin

Jean-Marie Main Jean-Paul Brut Jean-Louis Dumont Uenemann Jean-Claude

	

Peyronnet Yves Tavernier
Mme Jacqueline Maurice Briand Dominique Dupilet Claude Lise Michel Peut Jean-Michel Testa

Alquier Alain Brame Yves Durand Robert Loldl Louis Plerna Fabien Thlémé
Jean Maclant Jacques Brunhes Jean-Paul Durieux Paul Lombard Christian Pierret Pierre-Yvon Trémel
Robert Anaella Mme Denise

	

Cacheux André Duromés François Loncle Yves Plllet
Jean-Paul Calloud Paul Duvaleix Guy Lordinot Charles Pistre Edmond Vacant

François Aseasi
Henn d'Atti lo Alain Calmat Mme Janine

	

Ecochard Jeanny Lorgeoux Jean-Paul Planchou Daniel Vaillant

Jean Auroux Jean-Marie Cambacérès Henri Emmanuelli Maurice Bernard Poignant Michel Vauzelle

Jean-Yves Autexier Jean-Christophe Pierre Esteve LoulsJoseph-Dogu4 Maurice Pourchon niée Vial-Massat

Jean-Marc Ayrault Cambadelis Albert Facon Jean-Pierre !Appt Jean Proveux Joseph Vidal

Jean-Paul Bachy Jacques Cambollve Jacques Fleury Bernard nickelle Jean-Jack Queyranne Yves Vidal

Jean-Pierre Baeumler André Capet Jacques Floch Jacques Mahéas Guy Ravier Alain N'Idalles

Jean-Pierre Balduyck René Carpentier Pierre Forgues Guy Malandaln Alfred Recours Main Vivien

Jean . Pierre Balllgaad Roland Carrez Raymond Forni Martin Mailly Daniel Relner Marcel Wacheux

Gérard Rapt Michel Cartelet Alain Fort Thierry Midou Alain Richard Jean-Pierre Worms
Claude Ballade Bernard Carton Jean-Pierre Fourré

	

n Georges Marchais Jean Rlgal Emile Zuccarelli.
Bernard Bardl n Elle Castor Michel Françaix
Main Barrau Laurent Cathala Georges Friche Ont voté contre
Claude Bartoloae Bernard Coda Michel Fromet
Philippe Bassinet René Cazeaave Claude Gala Mme Michèle Jean Briane Jean-Marie Damage
Christian Bataille Aimé Césaire Claude Galametz AII1ot-Mule Jean Brocard Jean-François

	

Malan
Jean-Claude Bateux Guy Chaafrault Bertrand Gillet Albert Brochard Xavier Denlau
Umberto Battlat Jean-Paul Chanteguet Dominique Gambier MM . Louis de Broissla Léonce Deprez
Jean Bouffis Bernard Chsrlea Pierre Gannendia Edmond Alphandéry Christian Cabal Jean Denmlls
Guy Bêche Marcel Charmant Marcel Garrouste René André Jean-Marie Caro Alain Devaquet
Jacques Becq Michel Chaut Kamilo Gate Philippe Auberger Mme Nicole Catala Patrick Devedjian
Roland Bell( Guy-Michel

	

Chsuvau Jean-Yves Gateaud Emmanuel Aubert Jean-Charles

	

Outillé Claude Dhlnnln
André Ballon Daniel Chevallier Jean Gatel François d'Aubert Robert Caza let Willy Dimégllo
Jean-Michel Belorgey Didier Chouat Jean-Claude Gayssot Gautier Audinot Richard Ca :eoave Eric Doligé
Serge [Rhume André Clert Claude Germon Pierre Bachelet Jacques Jacques Dominati
Georges Benedetti Michel Cofflaeau Jean Glovannelli Mme Roselyne Chaban-Delmas Maurice Dausset
Jean-Pierre Baquet François Colcombet Pierre Goldberg Bachelot Jean-Yves Chamard Guy Drut
Michel Bérégovoy Georges Colla Roger Gouhier Patrick Balkany Hervé de Charette Jean-Michel
Pierre Bernard Michel Crépeau Joseph Gourmelon Edouard Balladur Jean-Paul Charlé Dubernard
Michel Berton Pierre-Jean Davlaud Hubert Gouze Claude Buste Serge Charles Xavier Dugoln
Marcelin Berthelot Mme Martine David Gérard Gouras Michel Barder Jean Charroppin Adrien Durand
André Blllardon Jean-Pierre Léo Grézard Raymond Barre Gérard Chasseguet Georges Durand
Bernard Bloulac Defontaine Jean Guigné Jacques Barrot Georges Chavanes André Dure
Jean-Claude Bila Marcel Dehoux Jacques Guyard Mme Michèle Baruch Jacques Chirac Charles Ehrrann
Jean-Marie Bockel Jean-François Georges Hage Dominique Baudis Paul Chollet Christian Estrosl
Alain Becquet Delahals Guy [fermier Jacques Minaret Pascal Clément Jean Falala
Jean-Claude Bols André Delattre Edmond Hervé Henri Bayard Michel Colatat Hubert Faloo
Gilbert Boonemaison André Delehedde Pierre Hlard François Bayrou Daniel Colin Jacques Farran
Alain Bonnet Jacques Delhy Elle Hoarau René Beaumont Louis Colomban! Jean-Michel Ferrand
Augustin Bonrepaux Albert Deavea François Hollande Pierre de Benousille Georges Colombier Charles Févre
André Borel Bernard Derosler Roland Huent Christian Bergelin René Couanau François Filin
Mme Hu;uctte Freddy Jacques Huyghues André Berthol Alain Cousin Jean-Pierre Foucher

Bouchardeau Deachaux-Beaume des nages Léon Bertrand Yves Coussain Serge Franchis
Jean-Michel Jean-Claude Dessein Gérard Istace Jean Besson Jean-Michel Couve Edouard

Bouche :on Michel Dalot Mme Marie Jacq Claude Birraux René Couveinhes Frédéric-Dupont
(Charente) Paul Dhdlle Mme Muguetts Jacques Blanc Jean-Yves Coran Yves Fréville

Jean-Michel Mme Marie-Madeleine Jacquaint Roland Blum Henri Cuq Jean-Paul Fuchs
Boucheroa Dieulaaprd Frédéric Jalton Franck Borotra Olivier Dassault ' Claude Gaillard
(Ille-et-Vilaine) Michel Dlnet Jean-Pierre Joseph Renard Bou» Mme Martin : Robert Colley

Jean-Claude Bouvard Marc Dolez Noei Josèphe Bruno Bourg-Broc Daugrellh Gilbert Cantier
Jean-Pierre Bouquet Yves Dollo Charles Josselin Jean Bousquet Bernard Debré René Garrec
Pierre Bourguignon René Doalére Alain Journet Mme Christine

	

Cotin Jean-Louis Debré Henri de Gastines
Jean-Pierre Balme Raymond Douyère Jean-Pierre Kuchelda Loic Bouvard Arthur Dehaine Claude Guignol
Pierre Bran Julien Dray André Labarrére Jacques Boyen Jean-Pierre

	

Delalande Jean de Gaulle
Jean-Pierre Brard Rei .é Drouln Jean L'aborde Jean-Guy Branger Francis Delattre Francis Geng
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Germain Geagenwle Alain Lamauoure Patrick 0111er
Edmond Gerrer Edouard Labile Michel d'Ornano
Michel Giraud Philippe Legras Charles Paccuu
Jean-Louis Gotaduff Auguste Legros Arthur Paecht
Jacques Godfn.ln Gérard Léonard Mme Françoise
François-Michel François Léotard de Piailles

Goulot Arnaud Lepercq Robert Pandnrud
Georges Gorse Pierre Lequiller Mme Christiane Papon
Daniel Goulet Roger Lestas Mme Monique

	

Papa
Gérard Grignon Maurice Ligot Pierre Pesqulei
Hubert Grimault Jacques Llmoury Michel Pelchat
Alain Griotteray Jean de Lipkowski Dominique Perbee
François Gérard Longuet Régis Perbet

Grasseemeyer Alain Madelin Jean-Pierre

	

de Perettl
Ambroise Gallec Jean-François Miami della Rocca
Olivier Guichard Raymond Marcellin Michel Péricard
Lucien Guichets Claude-Gérard Marcus Francisque Perrut
Jean-Yves Haby Jacques Masdeu-Arras Alain Peyrefitte
François d'Harcourt Jean-Louis Masson Jean-Pierre Philibert
Jacques Houdin Gilbert Mathieu Mme Yann Plat
Pierre-Rémy Houssin Jean-François Mattel Etienne Plate
Mme Elisabeth Hubert Pierre Mauger Ladislas Poniatowski
Xavier Hurault Joseph-Henri Bernard Pons
Jean-Jacques Hyest Maujoâaa du Gasset Robert Poujade
Michel Inchauspé Alain Mayoud Jean-Luc Free!
Mme Bernadette Pierre Maraud Jean Proriol

tseac-SIbllle Pierre Méhalgaerle Eric Raoult
Denis Jacquet Pierre Marli Pierre Raynal
Michel Jacquemla Georges Mesmla Jean-Luc Reltrer
Henry Jean-Baptiste Philippe Mestre Marc Reymaaa
Jean-Jacques Jegou Michel Meylan Lucien Richard
Alain Jonemaae Pierre Micaux Jean Rigaud
Didier Julia Mme Luette Gilles de Roblen
Alain Juppé Michaux-Cherry Jean-Paul
Gabriel Kaspereit Jean-Claude Mignon de Rocca Serra
Aimé Kerguéris Charles Mllloa François Rochebloine
Christian Kcrt Charles Mlossec André Roui
Jean Kiffer Mme Louise Moreau José Rossi
Emile Koehl Alain

	

Moyne-Bressan) André Rossluot
Claude Labbé Maurice René Rouquet
Jean-Philippe Néeou-Pwataho Jean Royer

Lachenaud Jean-Marc Nesme Antoine Rufenacht
Marc Laffineur Michel Nnlr Francis Saint-Elller
Jacques teneur Roland Nungesser Rudy Salles

André Sallal Mme Marie-France Philippe Vasseur
Nicolas Sarkozy Stlrbols Gérard Vignoble
Mme Suzanne Paul-Louis Tenailla Philippe de Villiers

Sanrelgo Michel Terra Jean-Paul Vlrapoullé
Bernard Schrelaer André Tblen Ah Kan Robert-André Vivien

(Bas-Rhin) Jean-Claude Thomas Michel Voisin
Philippe Séguin

Jean Tiberi
Jacques Toubou Roland Vuillaume

Jean Sdtlinger Georges Tranchant Jean-Jacques Weber
Maurice Sergheraert Jean Ceberschlag Pierre-André Wlltzer
Christian Spiller Léon Vachet Claude Wolff
Bemard Stasi Jean Valleix Adrien Zeiler .

Se sont abstenus volontairement

MM. Jean Charbonne), Jean-Marie Dalilet, Alexis Pots,
Emile Vernaudon et Aloyse Warhouver.

N'ont pas pris part au vote

MM. Régis Baralila, Jean Régatait, René Bourget et Laurent
Fabius .

Mises au point au sujet du prisent scrutin

M. René Rouquet, porté comme ayant voté « contre », et
MM Régis Sautilla, René Bourget et Laurent Fabius, portés
comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter « pour ».

M . Jean Bégault, porté comme « n'ayant pas pris part au
vote », a fait savoir qu'il avait voulu voter « contre ».

Mises au point au sujet d'un prticédent scrutin

A la suite du scrutin (n i, 393) sur l'ensemble du projet de loi
tendant au développement de l'emploi par la formation dans
les entreprises, l'aide à l'insertion sociale et professionnelle et
l'aménagement du temps de travail, pour l'application du troi-
sième pian pour l'emploi (J .O., débats A .N ., du
28 novembre 1990, page 6104), MM. Olivier Dassault et Jean-
François Mancel, portés comme ayant voté « contre », ont fait
savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir volontairement ».

Paris . - Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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